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statuts de la ligue

STATUTS DE LA 
LIGUE ÎLE-DE-FRANCE DE HANDBALL

TITRE 1 – NOM, BUT ET COMPOSITION 

TITRE 2 – L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

TITRE 3 – ADMINISTRATION
SECTION 1 – LE CONSEIL D’ADMINISTRATION
SECTION 2 – LE PRESIDENT ET LE BUREAU DIRECTEUR
SECTION 3– LES COMMISSIONS

TITRE 4 – RESSOURCES ANNUELLES ET COMPTABILITÉ

TITRE 5 – MODIFICATION DES STATUTS ET DISSOLUTION

TITRE 6 – SURVEILLANCE ET RÈGLEMENTS

En accord avec les préconisations de l’Institut National de la Langue Française (*) relatives à la neutralisation grammaticale du genre, 
les termes « licencié », « joueur », « pratiquant » et ceux désignant toutes fonctions au sein de la ligue sont utilisés à titre générique 
et désignent aussi bien une licenciée qu’un licencié, une joueuse qu’un joueur, une pratiquante qu’un pratiquant, une présidente qu’un 
président, une administratrice qu’un administrateur, …
(*) « Femme, j’écris ton nom…Guide d’aide à la féminisation des noms de métiers, titres, grades et fonctions ».
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TITRE 1 – NOM, BUT ET COMPOSITION

Article 1 – Nom de l’association
L’association a la denomination suivante : ligue Île-de-France de handball.

Article 1 bis – Forme de l’association et objet
La ligue Île-de-France de handball est une association déclarée, créée avec l’accord de la fédération française de handball (FFHB).
Elle est régie par la loi du 1er juillet 1901 modifiée et les textes législatifs et réglementaires applicables aux associations et ce relatif à 
l’organisation et à la promotion des activités physiques et sportives, notamment le Code du sport.
Les présents statuts, après avoir été préalablement validés par la commission compétente de la FFHB le 24 octobre 2016, ont été adop-
tés corrélativement à la fusion par voie d’absorption

– de la ligue Île-de-France Est de handball, association régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la préfecture de Seine-Saint-
Denis sous le n° 7377 le 14 mai 1973 (JO du 24 mai 1973), et dont le siège est à Bondy (93140) 34 rue Henri-Varagnat

– de l’Association du handball francilien, association régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la préfecture de Cergy le 22 juillet 
1997, et dont le siège est à Bondy (93140) 34 rue Henri-Varagnat

– par la ligue de Paris Île-de-France Ouest de handball, association régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la sous-préfecture 
d’Antony, sous le n° D546, le 28 mai 1973 et dont le siège est sis à Malakoff (92240) 13 allée Jacques-Brel ;

aux termes d’une assemblée générale extraordinaire en date du 14 janvier 2017.
La même assemblée générale a également adopté la nouvelle dénomination suivante, à savoir : ligue Île-de-France de handball.
La ligue Île-de-France de handball a pour objet, dans le ressort géographique de la région administrative de l’Île-de-France, dans le cadre 
de la délégation reçue selon les dispositions de l’article 6.1.a) des statuts de la fédération française de handball :

1) de promouvoir l’éducation par les activités physiques et sportives, et l’accès de toutes et de tous à ces activités ;
2) de rassembler toutes les associations faisant pratiquer le handball et ses disciplines dérivées, connexes et complémentaires (sand-

ball, mini-handball, beach handball, etc.) ;
3) d’organiser, de développer et de contrôler la pratique du handball et de ses disciplines dérivées, connexes et complémentaires 

(sand-ball, mini-handball, beach handball, etc.) ;
4) de contribuer, en relation avec l’institut fédéral de la formation et de l’emploi (IFFE) et les instituts territoriaux de la formation et de 

l’emploi, à la mise en œuvre et à l’animation de toutes formations utiles au développement de la pratique du handball et de ses 
disciplines dérivées, connexes et complémentaires (sand-ball, mini-handball, beach handball, etc.) ;

5) d’organiser et de promouvoir l’accession à la pratique des activités arbitrales, notamment pour les jeunes ;
6) de s’assurer du respect des règles techniques, de sécurité, d‘encadrement et de déontologie relatives au handball ;
7) d’organiser, en relation avec la fédération française de handball, la surveillance médicale de ses licenciés dans les conditions pré-

vues par le titre III du livre II du Code du sport ;
8) d’établir des relations, dans le cadre des conventions établies par la fédération française de handball, avec les associations ou 

groupements dont les activités sont en rapport avec ses objectifs, notamment avec les organismes régionaux des fédérations mul-
tisports ou affinitaires ;

9) de s’assurer du respect de la notion de développement durable dans les choix politiques, les règlements et les modes de gestion 
qui régissent son fonctionnement, le déroulement de ses acticités et la tenue des manifestations qu’elle organise ;

10) d’entretenir toutes relations utiles avec les autres ligues régionales, avec le comité régional olympique et sportif français (CROSF) 
et avec les pouvoirs publics régionaux.

La ligue Île-de-France de handball s’interdit toute discussion ou manifestation présentant un caractère politique ou confessionnel. Elle 
s’interdit toute discrimination. Elle veille au respect de ces principes par ses membres ainsi qu’au respect de la charte de déontologie du 
sport établie par le Comité national olympique et sportif français.
Sa durée est illimitée.
Elle a son siège 34 rue Henri-Varagnat – 93140 Bondy.
Il peut être transféré à tout moment en Île-de-France par décision du conseil d’administration.

Article 2 – Composition
La ligue Île-de-France de handball se compose :

1) d’associations constituées dans les conditions prévues par le titre II du livre Ier du Code du sport, affiliées à la fédération française 
de handball, dont le siège est situé dans le ressort géographique de la région administrative de l’Île-de-France, et représentées à 
l’assemblée générale régionale avec voix délibérative.

2) à titre individuel, de personnes physiques dont la candidature est agréée par le conseil d’administration de la ligue, et auxquelles 
une licence est délivrée (licence « dirigeant indépendant ») ; les membres admis à titre individuel n’ont pas voix délibérative à 
l’assemblée générale régionale.

3) de membres d’honneur, de membres donateurs et de membres bienfaiteurs, titres décernés par le conseil d’administration de la 
ligue à des personnes rendant ou ayant rendu des services reconnus à la ligue.

La qualité de membre affilié à la fédération française de handball ou de membre admis à titre individuel se perd dans les conditions pré-
vues à l’article 2.2 des statuts de la fédération.

Article 3 – Affiliation
Les critères en référence auxquels l’affiliation d’une association à la fédération peut être refusée par le conseil d’administration de celle-ci 
sont énumérés à l’article 3 des statuts de la fédération française de handball.

statuts de la ligue
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Article 4 – Licence
La licence prévue à l’article L. 131-6 du Code du sport et délivrée par la fédération dans les conditions fixées par les statuts et les règle-
ments généraux de celle-ci marque l’adhésion volontaire de son titulaire à l’objet social et aux statuts et règlements de fédération et de 
la ligue Île-de-France de handball.

Article 5 – Exercice du pouvoir disciplinaire
Les procédures d’exercice du pouvoir disciplinaire à l’encontre des associations affiliées à la fédération française de handball, le cas 
échéant des sociétés sportives qu’elles ont créées en application de l’article L.122-1 du Code du sport, des membres licenciés de ces 
associations et sociétés sportives et des autres membres licenciés de la fédération, sont fixées par le règlement disciplinaire fédéral et 
le règlement disciplinaire pour la lutte contre le dopage.

Article 6 – Moyens d’actions
Les moyens d’action de la ligue sont :

1) La mise en œuvre, en relation avec les comités départementaux de la région administrative de l’Île-de-France, d’une organisation 
territoriale en référence à l’article 6.1.a) des statuts de la fédération française de handball, fondée sur des commissions territoriales 
dans les différents domaines de l’activité, y compris dans les domaines disciplinaires et d’examen des réclamations et litiges.

2) La création d’un groupe de gouvernance territoriale constitué par l’association des huit comités et la ligue dont les objectifs, le mode 
de fonctionnement et les moyens d’action sont précisés dans une convention territoriale signée par ailleurs par les présidents des 
associations participantes.

3) L’organisation, avec le concours de la fédération et des comités départementaux de la région administrative de l’Île-de-France, de 
compétitions sportives internationales, nationales, et territoriales.

4) La délivrance, sous réserve des dispositions des articles L.131-14 à L.131-17 du Code du sport, de titres sportifs de son niveau 
dans le cadre de l’organisation territoriale des compétitions.

5) La formation de sélections régionales en vue des compétitions ou manifestations régionales, nationales, voire internationales.
6) L’organisation de conférences, cours, colloques, stages…
7) La publication d’un bulletin régional officiel et de documents techniques.
8) L’attribution de prix et de récompense.

En référence à l’article L.131-12 du Code du sport, des personnels de l’État ou des agents publics rémunérés par lui peuvent exercer 
auprès de la ligue des missions de conseillers techniques sportifs.

Article 7 – Contributions
Les associations affiliées qui composent la ligue contribuent au fonctionnement de celle-ci par :

1) Le paiement d’une cotisation annuelle dont le montant est fixé chaque année par l’assemblée générale sur proposition du conseil 
d’administration pour la saison sportive suivante.

2) Le paiement d’une part sur les licences dont le montant, variable selon la nature de la licence et l’âge des pratiquants, est fixé 
chaque année par l’assemblée générale sur proposition du conseil d’administration.

3) Le paiement des droits d’engagement et de participation administrative aux diverses compétitions de son niveau dans le cadre 
de l’organisation territoriale des compétitions, dont le montant est fixé chaque année par l’assemblée générale sur proposition du 
conseil d’administration.

Les membres admis à titre individuel participent financièrement au fonctionnement de la ligue par le paiement d’une cotisation dont le 
montant est, au minimum, celui d’une licence délivrée aux pratiquants de plus de 16 ans.
Les membres d’honneur, les membres donateurs et les membres bienfaiteurs (art.2.1, alinéa 3) sont exonérés du paiement de toute 
cotisation.

TITRE 2 – L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Article 8 – Principes
8.1 – Composition

L’assemblée générale régionale se compose de tous les membres de la ligue énumérés à l’article 2 des présents statuts. Seuls ont voix 
délibérative les représentants des associations affiliées.

8.2 – Délégués
Chaque association affiliée délègue à l’assemblée générale régionale un représentant spécialement mandaté par son instance diri-
geante.
Peuvent seules être déléguées des personnes majeures, jouissant de leurs droits civiques, et licenciées à la fédération dans l’association 
affiliée qu’elles représentent

8.3 – Nombre de voix/licences
Le nombre de voix attribué à chaque association affiliée est défini de la façon suivante, en référence à l’article 11.6 des statuts de la 
fédération :
Pour l’ensemble des licenciés « pratiquant » et « dirigeant » :

– de 7 à 20 licenciés : 1 voix,
– de 21 à 50 licenciés : 2 voix,

statuts de la ligue
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– de 51 à 100 licenciés : 3 voix,
– de 101 à 150 licenciés : 4 voix,
– de 151 à 200 licenciés : 5 voix,
– de 201 à 500 licenciés : 1 voix suppl. par 50 ou fraction de 50,
– de 501 à 1 000 licenciés : 1 voix suppl. par 100 ou fraction de 100,
– au-delà de 1 000 licenciés : 1 voix suppl. par 500 ou fraction de 500.

Pour les licenciés « événementiels » :
– de 100 à 500 : 1 voix
– au-delà de 500 : 2 voix

8.4 – Vote par correspondance
Lors des réunions de l’assemblée générale régionale, le vote par correspondance n’est pas admis.

8.5 – Vote par procuration
Lors des réunions de l’assemblée générale régionale, le vote par procuration est admis dans les conditions prévues par le règlement 
intérieur.

8.6 – Vote électronique
Sous réserve du respect des dispositions de la recommandation de la commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) 
relative à la sécurité des système de vote électronique, dans sa version en vigueur, le président de la ligue Île-de-France peut recourir 
au vote électronique à distance des membres de l’Assemblée Générale.
Le recours aux différentes modalités de prise de décision susmentionnées ne peut être envisagé que s’il n’a pas  pour effet de priver les 
personnes intéressées de la possibilité d’être entendues lorsque cette possibilité est garantie par un règlement fédéral.

8.7 – Autres participants
Les membres du conseil d’administration non représentants de leur association affiliée assistent à l’assemblée générale régionale, avec 
voix consultative.
Peuvent également assister à l’assemblée générale régionale, avec voix consultative les conseillers techniques sportifs et, sous réserve 
de l’autorisation du président, les agents salariés de la ligue.

Article 9 – Organisation et pouvoirs
9.1 – Convocation

L’assemblée générale est convoquée par le président de la ligue. Elle se réunit au moins une fois par an, à la date fixée par le conseil 
d’administration. En outre elle se réunit à chaque fois que sa convocation est demandée par le tiers au moins du conseil d’administration 
ou par le tiers des associations (art. 2.1, alinéa 1) qui la composent représentant au moins le tiers des voix.

9.2 – Ordre du jour
L’ordre du jour est proposé par le bureau directeur et validé par le conseil d’administration.

9.3 – Quorum et décisions
9.3.1
L’assemblée générale ne peut délibérer valablement que si le tiers au moins des membres qui la composent, représentant au moins la 
moitié des voix, sont présents ou représentés.
Si ce quorum n’est pas atteint, l’assemblée générale est à nouveau convoquée sur le même ordre du jour, à sept jours d’intervalle au 
moins, et délibère alors sans condition de quorum.

9.3.2
Les décisions sont prises à la majorité des suffrages exprimés par les délégués présents au moment du vote, sous réserve que le quorum 
prévu à l’alinéa précédent soit respecté.

9.4 – Pouvoirs
9.4.1
• L’assemblée générale définit, oriente et contrôle la politique générale de la ligue, en adaptant la politique et les orientations géné-

rales de la fédération française de handball aux réalités régionales.
• Elle entend chaque année les rapports sur la gestion du conseil d’administration et sur l’activité des commissions, ainsi que sur la 

situation morale et financière de la ligue.
• Elle approuve les comptes de l’exercice clos, adopte le budget de l’exercice suivant, et fixe les cotisations et participation finan-

cières dues par les associations affiliées et les licenciés.
• Sur la proposition du conseil d’administration, elle adopte les statuts, le règlement intérieur ainsi que leurs modifications.
• Elle délibère sur les questions mises à l’ordre du jour, notamment les projets proposés par les commissions territoriales approuvés 

par le conseil d’administration, ainsi que ceux proposés par l’équipe technique régionale et les vœux émanant des associations 
affiliées.

9.4.2
L’assemblée générale est seule compétente pour se prononcer sur les acquisitions, les échanges et les aliénations de biens immobiliers, 
sur la constitution d’hypothèques et sur les baux de plus de neuf ans.
Elle décide seule des emprunts.

9.5 – Votes portant sur des personnes
Les votes de l’assemblée générale portant sur des personnes, en particulier l’élection du conseil d’administration, ont lieu à bulletin secret.

statuts de la ligue
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9.6 – Procès-verbal
9.6.1

Il est tenu procès-verbal de l’assemblée générale. Les procès-verbaux sont signés par le président et le secrétaire général, et conservés 
au siège de la ligue.

9.6.2
Le procès-verbal de l’assemblée générale et le rapport financier sont communiqués chaque année à toutes les associations affiliées et 
à la fédération.

TITRE 3 – ADMINISTRATION

SECTION 1 – LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Article 10 – Composition et missions
10.1 – Composition

La ligue Île-de-France de handball est administrée par un conseil d’administration de trente-six membres élus, qui exerce l’ensemble des 
attributions que les présents statuts n’attribuent pas à un autre organe de la ligue : vingt membres élus au scrutin de liste majoritaire à 
un tour et seize représentants des départements élus au scrutin uninominal majoritaire à un tour.

10.2 – Missions
Le conseil d’administration, en relation avec les conseils d’administration des comités départementaux de la même région administra-
tive, met en œuvre le projet territorial adopté par l’assemblée générale et en coordonne les modalités d’application. Il suit l’exécution du 
budget. Le règlement intérieur peut lui donner également d’autres attributions.

Article 11 – Membres
11.1 – Membres élus au scrutin de liste

11.1.1
Vingt membres du conseil d’administration sont élus au scrutin de liste majoritaire à un tour par l’assemblée générale pour une durée de 
quatre ans. Ils sont rééligibles.
Ces membres constituent le comité directeur.

11.1.2
Les listes incomplètes ne sont pas admises.

11.1.3
Les candidats doivent être, à la date de dépôt des listes, licenciés à la fédération, dans une association affiliée dont le siège est situé dans la 
région administrative de l’Île-de-France ou s’ils sont membres à titre individuel domiciliés sur la région administrative.

11.1.4
Chaque liste devra comporter au moins un médecin.

11.1.5
Chaque liste devra comporter au moins huit personnes de chaque sexe.

11.1.6
Le dépôt d’une liste n’est recevable que s’il est accompagné de la présentation d’un projet pour l’ensemble du territoire tel que défini à 
l’article 6.1.a) des statuts de la fédération, et pour la durée du mandat du conseil d’administration.

11.1.7
Les conditions de dépôt, de validation et de publication des listes sont définies par le règlement intérieur.

11.1.8
Chaque liste disposera, de la part de la ligue, des mêmes prestations, dont la nature et/ou le montant seront définis par le bureau direc-
teur au moins trois mois avant la date prévue de l’élection.

11.1.9
La liste qui a recueilli le plus de suffrages est déclarée élue.

11.2 – Autres membres
11.2.1

Seize autres membres du conseil d’administration, dont huit de chaque sexe, sont élus par collège, au scrutin binominal majoritaire à un 
tour, par l’assemblée générale composée selon les dispositions de l’article 8, pour une durée de quatre ans. Ils sont rééligibles.
Les différents collèges sont les suivants :

1) Ville de Paris : deux membres, dont un de chaque sexe,
2) Département de Seine-et-Marne : deux membres, dont un de chaque sexe,
3) Département des Yvelines : deux membres, dont un de chaque sexe,
4) Département de l’Essonne : deux membres, dont un de chaque sexe,
5) Département des Hauts-de-Seine : deux membres, dont un de chaque sexe,

statuts de la ligue



ligue Île-de-France de handball textes règlementaires10

6) Département de Seine-Saint-Denis : deux membres, dont un de chaque sexe,
7) Département du Val-de-Marne : deux membres, dont un de chaque sexe,
8) Département du Val-d’Oise : deux membres, dont un de chaque sexe,

11.2.2
Les candidat(e)s doivent être, à la date de dépôt des candidatures, précisée au règlement intérieur, licenciés à la fédération, dans une 
association affiliée dont le siège est situé dans le département dans le collège duquel ils sont candidats.

11.2.3
Les conditions de dépôt, de validation et de publication des candidatures sont définies par le règlement intérieur.

11.3 – Durée du mandat
Le mandat du conseil d’administration expire au plus tard le 31 mars qui suit les derniers Jeux Olympiques d’été.

11.4 – Restrictions
Ne peuvent être élues au conseil d’administration :

1) les personnes mineures ;
2) les personnes de nationalité française condamnées à une peine qui fait obstacle à leur inscription sur les listes électorales ;
3) les personnes de nationalité étrangère condamnées à une peine qui, lorsqu’elle est prononcée contre un citoyen français, fait obs-

tacle à son inscription sur les listes électorales ;
4) les personnes à l’encontre desquelles a été prononcée une sanction d’inéligibilité à temps pour manquement grave aux règles 

déontologiques du handball constituant une infraction à l’esprit sportif.

11.5 – Surveillance des opérations électorales
La surveillance des opérations électorales lors des élections au conseil d’administration de la ligue est assurée par une commission de 
surveillance, présidée par un membre du conseil d’administration de la fédération ou par un membre du CROSIF, qui préside une com-
mission de contrôle des opérations électorales dont la composition et les pouvoirs sont fixés par le règlement intérieur.

11.6 – Postes vacants
11.6.1 – Membres élus au scrutin de liste

Si un poste est vacant au conseil d’administration parmi les membres élus au scrutin de liste, pour quelque cause que ce soit, le conseil 
d’administration coopte un nouveau membre, sur proposition du président ou du plus âgé des vice-présidents si la vacance concerne 
le président, dans le respect de la représentation par sexe et du médecin. Cette cooptation est soumise à la validation de l’assemblée 
générale régionale suivante. Si plus d’un poste est vacant, la cooptation intervient poste par poste.

11.6.2 – Autres membres
Si un poste est vacant au conseil d’administration parmi les autres membres, pour quelque cause que ce soit, il est pourvu par l’élection 
d’un nouveau membre dans le collège correspondant lors de l’assemblée générale la plus proche, dans le respect de la représentation 
par sexe.

Article 12 – Fonctionnement
12.1 – Réunions du conseil d’administration

Le conseil d’administration se réunit au moins trois fois par an. Il est convoqué par le président de la ligue ou à la demande du quart au 
moins de ses membres.

12.2 – Quorum
Le conseil d’administration ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses membres, dont le président ou un vice-président, 
est présent. En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.
Les votes par procuration ou par correspondance ne sont pas admis. Toutefois, en cas de situation exceptionnelle ou pour répondre à 
l’urgence, le président de la ligue peut procéder à une consultation écrite (fax, courrier postal, courrier électronique) téléphonique ou par 
vidéo-conférence, des membres du conseil d’administration.
Sous réserve du respect des dispositions de la recommandation de la commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) 
relative à la sécurité des système de vote électronique, dans sa version en vigueur, le président de la ligue Île-de-France peut recourir 
au vote électronique à distance des membres du Conseil d’Administration. Le recours aux différentes modalités de prise de décision 
susmentionnées ne peut être envisagé que s’il n’a pas pour effet de priver les personnes intéressées de la possibilité d’être entendues 
lorsque cette possibilité est garantie par un règlement fédéral
Le conseil d’administration peut alors valablement délibérer à condition que le quorum défini précédemment soit respecté.

12.3 – Procès-verbal
Il est tenu procès-verbal des séances du conseil d’administration. Les procès-verbaux sont signés par le président et le secrétaire géné-
ral, et conservés au siège de la ligue.

12.4 – Autres participants
Assistent également aux séances du conseil d’administration, avec voix consultative les conseillers techniques sportifs, les présidents 
de comité qui ne sont pas « membres élus » du CA  et, sous réserve de l’autorisation du président, les agents rétribués de la ligue, ainsi 
que toutes personnes ressources dont la présence est jugée utile.

12.5 – Absence aux réunions du conseil d’administration
Tout membre du conseil d’administration qui a, sans excuse valable, manqué trois réunions, peut être révoqué selon une procédure 
définie par le règlement intérieur.
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Article 13 – Révocation ou démission du conseil d’administration.
13.1 – Révocation

L’assemblée générale peut mettre fin au mandat du conseil d’administration avant son terme normal, dans le respect des droits de la 
défense, par un vote intervenant dans les conditions ci-après :

1) l’assemblée générale doit avoir été convoquée à cet effet à la demande du tiers des membres qui la compose, représentant le tiers 
des voix, dans un délai de deux mois faisant suite à cette demande.

2) les deux tiers des membres de l’assemblée générale doivent être présents ou représentés.
3) la révocation du conseil d’administration doit être décidée à la majorité absolue des suffrages exprimés.
4) la révocation entraîne la démission du conseil d’administration et le recours à de nouvelles élections dans le délai maximum de 

deux mois.
5) Dans l’attente des nouvelles élections, la fédération s’assure de la continuité des missions et des affaires courantes de la ligue.

13.2 – Démission
En cas de démission collective de plus de la moitié des membres du conseil d’administration, une assemblée générale est convoquée 
dans un délai ne pouvant excéder deux mois pour pourvoir au remplacement des membres démissionnaires.
En cas de démission individuelle le remplacement est effectué dans les conditions indiquées à l’article 11.6.

Article 14 – Aspects financiers
14.1 – Rétribution des membres du conseil d’administration

Les membres du conseil d’administration ne reçoivent aucune rétribution en raison des fonctions qui leurs sont confiées.

14.2 – Remboursement de frais
Les remboursements de frais engagés dans l’intérêt de la ligue par les membres du conseil d’administration sont possibles, sur justifi-
catifs et vérifications.

SECTION 2 – LE PRÉSIDENT ET LE BUREAU DIRECTEUR

Article 15 – Élections
15.1 – Élection du Président

Dès son élection, le conseil d’administration se réunit et élit le président de la ligue parmi les membres du comité directeur, au scrutin 
secret, à la majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour, ou à la majorité relative des suffrages exprimés au second tour.

15.2 – Élection des membres du bureau directeur
Après l’élection du président, le conseil d’administration élit parmi les membres du comité directeur au scrutin secret, à la majorité 
absolue des suffrages exprimés au premier tour, ou à la majorité relative des suffrages exprimés au second tour, un bureau directeur 
comprenant, outre le président élu précédemment, sept autres membres dont : un vice-président délégué, quatre vice-présidents, un 
secrétaire général et un trésorier.

15.3 – Durée du mandat
Les mandats du président et des membres du bureau directeur prennent fin avec celui du conseil d’administration.

15.4 – Vacances du poste de président ou de membre du bureau directeur
15.4.1

En cas de vacance du poste de président ou d’un poste de membre du bureau directeur, pour quelque cause que ce soit autre que 
l’application de la procédure prévue à l’article 13, le conseil d’administration, après avoir été éventuellement complété dans les conditions 
prévues à l’article 11.6.1, élit un nouveau président ou un nouveau membre du bureau directeur dans les conditions prévues aux articles 
15.1 ou 15.2.

15.4.2
La vacance résulte soit de la démission, soit de l’incapacité physique d’exercer les fonctions. Dans ce dernier cas, le conseil d’adminis-
tration décide à la majorité des deux tiers si la vacance est ou non avérée.

15.4.3
Le mandat du nouveau président ou du nouveau membre du bureau directeur expire à la date prévue pour celui de leur prédécesseur.

15.5 – Révocation d’un membre du bureau directeur
Le conseil d’administration peut, sur proposition du président mettre fin aux fonctions d’un membre du bureau directeur, par un vote à 
bulletin secret, à la majorité absolue des suffrages exprimés, et dans le respect des droits de la défense.
Le remplacement du membre révoqué s’effectue selon les dispositions de l’article 15.2.
Le mandat du nouveau membre prend fin avec celui du conseil d’administration.

Article 16 – Rôle du Président
Le président de la ligue préside les assemblées générales, le conseil d’administration, le bureau directeur, le comité directeur et le groupe 
de gouvernance territoriale.

• Il ordonnance les dépenses.
• Il représente la ligue dans tous les actes de la vie civile et devant les tribunaux.
• Il met en œuvre le projet présenté pour l’élection du conseil d’administration par la liste dont il est issu.
• Le président peut déléguer certaines de ses attributions dans les conditions fixées par le règlement intérieur. Toutefois, la repré-
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sentation de la ligue en justice ne peut être assurée, à défaut du président, que par un mandataire agissant en vertu d’un pouvoir 
spécial.

Article 17 – Incompatibilités
Sont incompatibles avec le mandat de président de la ligue les fonctions de chef d’entreprise, de président de conseil d’administration, de 
président et de membre de directoire, de président de conseil de surveillance, d’administrateur délégué, de directeur général, directeur 
général adjoint ou gérant exercées dans les sociétés, entreprises ou établissements, dont l’activité consiste principalement dans l’exé-
cution de travaux, la prestation de fournitures ou de services pour le compte ou sous le contrôle de la ligue. Les dispositions du présent 
article sont applicables à toute personne qui, directement ou par personne interposée, exerce en fait la direction de l’un des établisse-
ments, sociétés ou entreprises mentionnés ci-dessus.

Article 18 – Le bureau directeur
18.1 – Rôle

Le bureau directeur dirige la ligue et exerce l’ensemble des attributions que les statuts n’attribuent pas à l’assemblée générale ou au 
conseil d’administration. Le règlement intérieur peut lui donner également d’autres attributions.

18.2 – Réunions
Il se réunit à la demande du président, au moins deux fois par mois, ou à la demande d’au moins un tiers de ses membres. Les réunions 
se tiennent soit sous forme physique, soit sous forme de conférence téléphonique ou de vidéoconférence.
La présence d’au moins la moitié de ses membres dont le président ou un vice-président est nécessaire pour la validité des délibérations 
du bureau directeur. Les personnes consultées à distance contribuent au quorum.

18.3 – Votes
Les votes par procuration ou par correspondance ne sont pas admis. Toutefois, en cas de situation exceptionnelle ou pour répondre à 
l’urgence, le président de la ligue peut procéder à une consultation écrite, (fax, courrier postal, courrier électronique), téléphonique ou 
par vidéoconférence, des membres du bureau directeur. Le bureau directeur peut alors valablement délibérer à condition que le quorum 
défini à l’article 18.2 soit respecté.

18.4 – Autres participants au bureau directeur
Peuvent être invitées à assister aux réunions du bureau directeur, avec voix consultative, les conseillers techniques sportifs et, sous 
réserve de l’autorisation du président, les agents rétribués de la ligue, ainsi que toutes personnes ressources dont la présence est jugée 
utile.

SECTION 3 – LES COMMISSIONS

Article 19 – Les commissions
19.1 – Élection des présidents de commission

19.1.1
Après l’élection du président et du bureau directeur, le conseil d’administration élit parmi les membres du comité directeur, au scrutin 
secret, à la majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour, ou à la majorité relative des suffrages exprimés au second tour, pour 
une durée de quatre ans, les présidents des commissions territoriales dont la liste figure au règlement intérieur, comprenant en particulier 
une commission de discipline, dont la composition et le fonctionnement sont précisés par le règlement disciplinaire fédéral.

19.1.2
Les commissions territoriales sont constituées en référence aux articles 6.1.a) et 6.1.d) des statuts de la fédération.

19.1.3
Une commission médicale, dont la composition et le fonctionnement sont précisés par le règlement médical fédéral peut également être 
créée sous la responsabilité du médecin de ligue membre du CA.

19.1.4
Sauf hypothèse de cessation anticipée pour cause de décès, démission ou dans le cas prévu à l’article 19.4, le mandat des présidents 
des commissions cesse en même temps que celui du conseil d’administration qui a procédé à leur nomination.

19.2 – Autres commissions
19.2.1

Le conseil d’administration institue toute autre commission dont la mise en place deviendrait nécessaire pour le bon fonctionnement de 
la ligue, et en élit le président dans les conditions mentionnées à l’article 19.1.1.

19.3 – Comité directeur
Le bureau directeur et les présidents de commission constituent le comité directeur, tel que défini à l’article 11.1.1, qui participe à la 
direction de la ligue et dont les attributions sont définies par le règlement intérieur.

19.4 – Révocation d’un président de commission
Le conseil d’administration peut, sur proposition du président mettre fin aux fonctions d’un président de commission, par un vote à bulletin 
secret, à la majorité absolue des suffrages exprimés, et dans le respect des droits de la défense.
Le remplacement du membre révoqué s’effectue selon les dispositions de l’article19.1.
Le mandat du nouveau membre prend fin avec celui du conseil d’administration.
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19.5 – Vacance d’un poste de président de commission
19.5.1

En cas de vacance d’un poste de président de commission, pour quelque cause que ce soit autre que l’application de la procédure pré-
vue à l’article 13, le conseil d’administration, après avoir été éventuellement complété dans les conditions prévues à l’article 11.6.1, élit 
un nouveau président de commission dans les conditions prévues à l’articles 19.1.

19.5.2
La vacance résulte soit de la révocation, soit de la démission, soit de l’incapacité physique d’exercer les fonctions. Dans ce dernier cas, 
le conseil d’administration décide à la majorité des deux tiers si la vacance est ou non avérée.

19.5.3
Le mandat du nouveau président de commission expire à la date prévue pour celui de leur prédécesseur.

TITRE 4 – RESSOURCES ANNUELLES ET COMPTABILITÉ

Article 20 – Ressources annuelles
Les ressources annuelles de la ligue comprennent :

1) le revenu de ses biens ;
2) les cotisations et souscriptions auxquelles ses membres sont tenus, et notamment :

– une cotisation annuelle dont le montant est fixée chaque année par l’assemblée générale sur proposition du conseil d’administra-
tion pour la saison sportive suivante,

– la souscription d’abonnements au bulletin officiel régional,
– Le paiement d’une part sur les licences dont le montant, variable selon la nature de la licence et l’âge des pratiquants, est fixé 

chaque année par l’assemblée générale sur proposition du conseil d’administration,
– le revenu de l’achat, par ses membres, des documents et imprimés administratifs nécessaires au fonctionnement de la ligue qui 

sont mentionnés dans les différents règlements et dont les tarifs sont adoptés chaque année par l’assemblée générale sur propo-
sition du conseil d’administration pour la saison sportive suivante,

– le paiement, par ses membres, de droits (d’engagement, de mutation, de formation, de consignation, etc.), de frais d’arbitrage et 
de pénalités financières (liées aux compétitions, aux sanctions disciplinaires, etc.) qui sont mentionnés dans les différents règle-
ments et dont les montants sont adoptés chaque année par l’assemblée générale sur proposition du conseil d’administration pour 
la saison sportive suivante ;

3) le produit des manifestations ;
4) les subventions de l’Union Européenne, de l’État, des collectivités territoriales et des établissements publics ;
5) les ressources créées à titre exceptionnel, s’il y a lieu avec l’agrément de l’autorité compétente ;
6) le produit des libéralités dont l’emploi est autorisé au cours de l’exercice ;
7) les ressources provenant du partenariat, du mécénat et autres…

Article 21 – Comptabilité
22.1 – Tenue de la comptabilité

La comptabilité de la ligue est tenue conformément aux lois et règlements en vigueur. Elle fait apparaître annuellement le 
compte de résultat de l’exercice, un bilan et une annexe. Elle est certifiée par un commissaire aux comptes.

22.2 – Transmission à la fédération
Les documents comptables, ainsi que le rapport du commissaire aux comptes sont transmis, au plus tard six mois après la clôture de 
l’exercice, au service financier de la fédération, ainsi qu’à tous les partenaires institutionnels qui en font la demande.

TITRE 5 – MODIFICATION DES STATUTS ET DISSOLUTION

Article 23 – Modification des statuts
23.1 – Convocation de l’assemblée générale

23.1.1
Les statuts de la ligue peuvent être modifiés par l’assemblée générale sur proposition du conseil d’administration ou du tiers au moins 
des membres de l’assemblée générale représentant au moins le tiers des voix.

23.1.2
Dans l’un et l’autre cas, la convocation, accompagnée d’un ordre du jour mentionnant les propositions de modifications, est adressée 
aux associations affiliées quatre semaines au moins avant la date fixée pour la réunion de l’assemblée générale. Les textes proposés 
tiennent compte des éventuelles modifications demandées par la fédération pour le respect des critères de compatibilité mentionné à 
l’article 6.1 d) des statuts de la FFHB.

23.2 – Quorum
L’assemblée générale ne peut modifier les statuts que si les deux tiers au moins de ses membres, représentant au moins les deux tiers 
des voix, sont présents ou représentés. Si ce quorum n’est pas atteint, l’assemblée est à nouveau convoquée sur le même ordre du jour, 
quinze jours au moins avant la date fixée pour la réunion. L’assemblée générale statue alors sans condition de quorum.
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23.3 – Décision
Les statuts ne peuvent être modifiés qu’à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés par les membres présents ou représentés au 
moment du vote, sous réserve que le quorum prévu à l’alinéa précédent soit respecté.

Article 24 – Dissolution
24.1 – Convocation et décision de l’assemblée générale

24.1.1
L’assemblée générale ne peut prononcer la dissolution de la ligue que si elle est convoquée spécialement à cet effet. Elle se prononce 
dans les conditions prévues par les articles 23.3 et 23.4.

24.1.2
La dissolution de la ligue peut également intervenir sur décision de l’assemblée générale de la FFHB.

24.2 – Conséquences de la dissolution
En cas de dissolution de la ligue, l’assemblée générale désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation de ses biens.
L’actif net revient à la fédération française de handball.

Article 25 – Délibérations de l’assemblée générale
Les délibérations de l’assemblée générale concernant la modification des statuts, ou la dissolution de la ligue et la liquidation de ses 
biens, sont adressées sans délai à la fédération française de handball.

TITRE 6 – SURVEILLANCE ET RÈGLEMENTS

Article 26 – Compatibilité des statuts avec ceux de la fédération française de handball
La compatibilité des statuts de la ligue d’Île-de-France de handball avec ceux de la fédération est prononcée par la commission fédérale 
compétente.
Les statuts de la ligue, ainsi que les modifications qui peuvent y être envisagées, sont obligatoirement soumis à la fédération pour appro-
bation, six semaines au moins avant la date de l’assemblée générale régionale à laquelle ils doivent être présentés. La fédération peut 
demander les modifications qui seraient nécessaires pour le respect des critères de compatibilité mentionnés à l’article 6.1 d) des statuts 
de la fédération.
À défaut de respecter cette disposition, les statuts de la ligue seraient de nul effet.

Article 27 – Règlements
27.1 – Règlement intérieur

Le règlement intérieur de la ligue est préparé par le conseil d’administration, et soumis à l’approbation de l’assemblée générale.
Le règlement intérieur de la ligue, ainsi que les modifications qui peuvent y être envisagées, sont obligatoirement soumis à la fédération 
pour approbation, six semaines au moins avant la date de l’assemblée générale régionale à laquelle ils doivent être présentés. La fédé-
ration peut demander les modifications qui seraient nécessaires pour le respect des critères de compatibilité mentionnés à l’article 6.1 
d) des statuts de la fédération.

27.2 – Autres règlements
Les autres règlements (hors règlement disciplinaire et règlement disciplinaire particulier pour la lutte contre le dopage) sont préparés par 
les commissions territoriales compétentes, validés par le conseil d’administration, et soumis à l’approbation de l’assemblée générale. Ils 
sont publiés dans l’annuaire régional édité au début de chaque saison sportive, et par tout autre mode de communication et d’information.

Article 28 – Surveillance
Le président de la ligue ou son délégué fait connaître dans les trois mois à la préfecture du département ou à la sous-préfecture de 
l’arrondissement où elle a son siège, ainsi qu’à la fédération française de handball :

– les modifications aux présents statuts ;
– le changement de dénomination de l’association ;
– le transfert du siège social ;
– les changements survenus au sein du conseil d’administration.

Article 29 – Publication des décisions
Les décisions réglementaires prises par les commissions territoriales, par le bureau directeur, par le conseil d’administration et par 
l’assemblée générale sont publiées dans l’annuaire régional édité au début de chaque saison sportive et par tout autre mode de com-
munication et d’information.
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Les présents statuts ont été adoptés initialement par le vote de l’assemblée générale extraordinaire de l’ex-ligue Paris / Île-de-France 
Ouest réunie le 14 janvier 2017 à Rueil-Malmaison (92) et par le vote de l’assemblée générale extraordinaire de l’ex-ligue Île-de-France 
Est réunie le 21 janvier 2017 à Noisy-le-Grand (93), et ont ensuite été modifiés 

– le 17 juin 2017, lors de l’assemblée générale ordinaire de la ligue Île-de-France réunie à Chatenay-Malabry (92), pour modifier le lieu 
du siège de la ligue.

– le 16 juin 2018, lors de l’assemblée générale ordinaire de la ligue Île-de-France réunie à Chatenay-Malabry (92), pour ajouter la notion 
de vote électronique pour les membres du conseil d’administration et apporter une précision sur les participants au CA.
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règlement intérieur de la ligue

RÈGLEMENT INTERIEUR DE LA
LIGUE ÎLE-DE-FRANCE DE HANDBALL

1 – L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

2 – LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

3 – LE BUREAU DIRECTEUR

4 – LE COMITÉ DIRECTEUR

5 – LES COMMISSIONS TERRITORIALES

6 – LE COMITÉ D’ÉTHIQUE

7 – MODALITÉS DE PRISE DE DECISION, RÉVOCATION

8 – ADMINISTRATION DE LA LIGUE

9 – RÉCOMPENSES – MÉDAILLES DE LA LIGUE

10 – MODIFICATIONS DU RÈGLEMENT INTERIEUR

11 – DISPOSITIONS DÉROGATOIRES

En accord avec les préconisations de l’Institut National de la Langue Française (*) relatives à la neutralisation grammaticale du genre, 
les termes « licencié », « joueur », « pratiquant » et ceux désignant toutes fonctions au sein de la ligue sont utilisés à titre générique 
et désignent aussi bien une licenciée qu’un licencié, une joueuse qu’un joueur, une pratiquante qu’un pratiquant, une présidente qu’un 
président, une administratrice qu’un administrateur, …
(*) « Femme, j’écris ton nom…Guide d’aide à la féminisation des noms de métiers, titres, grades et fonctions »
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TITRE 1 - L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Article 1 – Organisation
1.1

L’assemblée générale régionale se réunit au moins une fois par an dans les conditions prévues par l’article 9.1 des statuts ; elle est com-
posée conformément à l’article 8 de ces mêmes statuts.

1.2
Seules les associations affiliées, en règle avec la trésorerie de la ligue, peuvent prendre part aux délibérations.

1.3
Lors des réunions de l’assemblée générale du comité, le vote par procuration est admis dans les conditions suivantes :

– une association affiliée peut donner procuration au délégué d’une autre association pour la représenter et prendre part aux votes. 
La procuration est sollicitée par le président de l’association demandeuse, à l’aide d l’imprimé en annexe 1,

– le délégué d’une association affiliée ne peut pas représenter plus de deux autres associations.

1.4
L’assemblée générale est présidée par le président de la ligue. En cas d’absence, la présidence est assurée par le vice-président délé-
gué ou, à défaut, par un vice-président désigné par le bureau directeur.
Le choix du lieu où se réunit l’assemblée générale incombe au conseil d’administration et, en cas de carence, au bureau directeur.
Dans le territoire de L’Île-de-France, l’assemblée générale régionale et les assemblées générales départementales ont lieu selon un 
ordre qui réponde à une logique de fonctionnement élaborée en concertation.

1.5 – Assemblée Générale Extraordinaire
1.5.1 – Convocation

Une assemblée générale extraordinaire se réunit chaque fois que la demande en est faite :
– soit par les deux tiers des membres du conseil d’administration,
– soit par le tiers au moins des membres dont se compose l’assemblée générale représentant au moins le tiers des voix (chiffres 

correspondants à la dernière assemblée générale ordinaire)

1.5.2 – Ordre du jour
Dans les deux cas, l’assemblée générale extraordinaire se réunit dans les six semaines qui suivent la demande à une date et en un lieu 
fixés par le bureau directeur. L’ordre du jour est communiqué aux membres de l’assemblée générale et aux membres du conseil d’admi-
nistration au plus tard deux semaines avant cette date.

Article 2 – Remboursements
Les frais de déplacement des délégués présents ne sont pas remboursés.

Article 3 – Préparation
3.1 – Convocation

La convocation de l’assemblée générale doit être adressée au moins deux semaines avant la date fixée.

3.2 – Vœux et propositions
3.2.1

Tout vœu d’ordre administratif, financier ou sportif émanant d’une association affiliée ou d’un comité départemental ainsi que toute propo-
sition d’une commission territoriale, doit parvenir au secrétariat de la ligue au plus tard huit semaines avant la date fixée pour l’assemblée 
générale.

3.2.2
Toute proposition ou vœu doit être présenté avec un volet financier compensant les éventuels frais supplémentaires entraînés.

3.2.3
Les vœux ou propositions sont examinés par la commission territoriale compétente et validés par le bureau directeur et le conseil d’admi-
nistration avant d’être éventuellement inscrits à l’ordre du jour de l’assemblée générale. La suite défavorable donnée aux vœux déposés 
par une association affiliée lui est communiquée par écrit avec la motivation de la décision.

Article 4 – Ordre du jour
4.1 – Envoi

L’ordre du jour est envoyé aux associations affiliées et aux membres du conseil d’administration ainsi qu’aux comités départementaux au 
moins deux semaines avant la date fixée.

4.2 – Contenu
4.2.1

L’ordre du jour, arrêté par le bureau directeur, comporte au moins et obligatoirement les points suivants :
1) appel des délégués ;
2) adoption du procès-verbal de la dernière assemblée générale ;
3) rapport moral du secrétaire général et financier du trésorier accompagné du rapport du commissaire aux comptes s’il y a lieu ;
4) rapports des diverses commissions territoriales ;
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5) élection du conseil d’administration (suivant l’article 11 des statuts) s’il y a lieu ;
6) examen des vœux et propositions retenus par le conseil d’administration ;
7) vote du budget.

4.2.2
Les propositions repoussées à une assemblée générale ne peuvent être présentées à l’assemblée générale suivante.

Article 5 – Contrôle financier
L’assemblée générale nomme, sur proposition du conseil d’administration, un commissaire aux comptes inscrit auprès de sa compagnie.
Le commissaire aux comptes est chargé, en application de ses règles professionnelles, de certifier la régularité, la sincérité et la confor-
mité des comptes de la ligue.
Le commissaire aux comptes lit son rapport devant l’assemblée générale.

Article 6 – Élections
6.1 – Élection des membres du conseil d’administration élus au scrutin de liste – le comité directeur

L’élection des membres du comité directeur au scrutin de liste précède l’élection des autres membres.

6.1.1 – Mode de scrutin
6.1.1.1

Les membres du comité directeur sont élus au scrutin de liste majoritaire à un tour.

6.1.1.2
La liste qui a recueilli le plus de suffrage est déclarée élue.

6.1.2 – Déclaration de candidature
a) La déclaration de candidature résulte de l’envoi en lettre recommandée avec accusé de réception ou du dépôt auprès du secrétariat 

de la ligue d’une liste répondant aux conditions fixées par les statuts. Il en est délivré récépissé.
b) La déclaration est faite collectivement pour chaque liste par la personne ayant la qualité de responsable de liste. Elle est accom-

pagnée des déclarations individuelles signées par chaque candidat de la liste comportant, pour chaque membre de la liste, son 
engagement écrit à respecter les modalités de scrutin définies par le présent règlement et celles prévues en cas de litiges surve-
nant lors de la déclaration de candidature ou de l’élection.

c) La liste déposée indique :
• Le titre de la liste présentée,
• Les nom, prénom, date et lieu de naissance, domicile, profession, club, n° de licence, fonction éventuelle dans le monde du hand-

ball, de chaque candidat.
d) La date limite de réception ou de dépôt des listes est fixée à cinq semaines avant la date prévue des élections.
e) Nul ne peut être candidat sur plus d’une liste.
f) Nul ne peut être candidat sur la liste du comité directeur et à l’élection des autres membres du conseil d’administration.

6.2 – Moyens mis à la disposition des listes
Afin de permettre aux listes candidates de disposer d’un minimum de moyens afin de préparer et d’organiser leur candidature, il sera mis 
à leur disposition par la ligue :

• Des salles de réunion, en tant que de besoin, la priorité restant toujours aux besoins exprimés par le fonctionnement normal des 
services et commissions de la ligue.

• Un budget limité à 1 500 euros par liste.

6.3 – Élection des autres membres du conseil d’administration
6.3.1 – Déclaration de candidature

6.3.1.1
Dans les collèges départementaux les candidats sont proposés à l’assemblée générale régionale par chaque département sous la forme 
d’un binôme, composé d’un homme et d’une femme, élu lors d’une assemblée générale départementale des clubs. Les conditions de 
désignations de ce binôme sont fixées par les statuts et le règlement intérieur de chaque comité. À défaut de proposer ce binôme, le 
département correspondant ne sera pas représenté au conseil d’administration de la ligue.

6.3.1.2
Après désignation par l’assemblée générale départementale des clubs, les candidatures doivent être adressées par lettre recommandée 
avec avis de réception, ou déposées au secrétariat de la ligue au plus tard cinq semaines avant la date prévue des élections. Il en est 
délivré récépissé.

6.3.1.3
Chaque candidature doit indiquer les nom, prénom, date et lieu de naissance, domicile, profession, club, n° de licence, fonctions éven-
tuelles dans le monde du handball du candidat, ainsi que le collège départemental dans lequel il est candidat.

6.3.2 – Mode de scrutin
6.3.2.1

Pour chaque collège départemental, les deux représentants sont élus ensemble au scrutin secret par l’assemblée générale régionale, à 
la majorité absolue au premier tour ou à la majorité relative au second tour.

6.3.2.2
Si, après application des dispositions précédentes, il demeure des sièges non pourvus, ceux-ci restent vacants jusqu’à la plus proche 
assemblée générale, à l’occasion de laquelle il sera procédé à une (ou des) élection(s) partielle(s).

règlement intérieur de la ligue



ligue Île-de-France de handball textes règlementaires19

6.4 – Surveillance des opérations électorales
6.4.1

Tout litige relatif à la déclaration de candidature ou au déroulement de l’élection est traité par la commission de contrôle des opérations 
électorales prévue à l’article 11.5 des statuts, décidant en premier et dernier ressort.
Les décisions de la commission de contrôle des opérations électorales concernant les contentieux relatifs à l’élection sont exécutoires 
dès leur prononcé.

6.4.2
La commission de contrôle des opérations électorales doit obligatoirement être convoquée à l’assemblée générale élective.
Aucun de ses membres ne peut être retenu comme scrutateur.
Sa composition doit être validée au moins vingt et un jours avant la date prévue des élections.

6.4.3
La commission est désignée par le conseil d’administration de la ligue. Elle est composée de trois membres, au moins, dont un président. 
Ses membres sont soit des licenciés de la ligue non candidats aux élections, bénéficiant, par leurs compétences ou leur action au sein de 
notre discipline, de la confiance des électeurs, soit non licenciés partenaires institutionnels de la ligue (CROS, conseil régional, DRDJS).

6.4.4
Pour étudier valablement les litiges, la commission de contrôle des opérations électorales doit comporter au moins trois de ses membres, 
dont son président.
Elle statue dans les plus brefs délais ; la procédure d’examen des litiges ne s’applique pas.
Elle s’assure du contradictoire, des droits de la défense et sa décision doit être motivée. Toutefois, il n’est pas investi d’un pouvoir d’annu-
lation des élections.

6.4.5
Si des cas de fraudes ou d’irrégularités individuelles ou collectives dans le déroulement du scrutin sont constatés pendant ou après l’élec-
tion du conseil d’administration, la commission de contrôle constitue un dossier et le transmet à la commission nationale de discipline qui 
statuera suivant les dispositions du règlement disciplinaire fédéral.
Si les conséquences de cette fraude ou de cette irrégularité sont de nature à pouvoir conduire à l’annulation de l’élection, un dossier est 
constitué en vue d’une saisine du Comité national olympique et sportif français aux fins de la conciliation prévue à l’article L. 141-4 du 
Code du sport, avant tout recours devant le tribunal compétent.

6.5 – Élection du président et des membres du bureau directeur
6.5.1

À l’issue de l’élection du conseil d’administration par l’assemblée générale, celui-ci se réunit pour élire le président de la ligue et les 
membres du bureau directeur, tels que définis aux articles 15.1 et 15.2 des statuts. Les déclarations de candidature se font en séance 
sur proposition du responsable de la liste élue.

6.5.2
Le président et les membres du bureau directeur sont élus au scrutin secret par les membres du conseil d’administration à la majorité 
absolue des suffrages exprimés au premier tour ou à la majorité relative des suffrages exprimés au second tour.

6.6 –  Élection des présidents des commissions territoriales
6.6.1

À l’issue de l’élection du président de la ligue et des membres du bureau directeur, le conseil d’administration procède à l’élection des 
présidents de commission territoriale (article 19.1 des statuts).

6.6.2
Les déclarations de candidature se font en séance sur proposition du responsable de la liste élue.

6.6.3
Les présidents de commission territoriale sont élus au scrutin secret par les membres du conseil d’administration à la majorité absolue 
au premier tour ou à la majorité relative au second tour.

Article 7 – Décisions de l’assemblée générale
Le président de séance dirige les débats et les délibérations.
Les décisions sont prises à la majorité absolue des voix exprimées par les délégués présents au moment du vote sous réserve que le 
quorum défini à l’article 9.3 des statuts subsiste.

TITRE 2 – LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Article 8 – Convocation, role et mission
8.1 – Convocation

Le conseil d’administration se réunit au moins trois fois par an dans les conditions prévues par les articles 12.1 et 12.2 des statuts.
Les membres du conseil d’administration sont convoqués au moins deux semaines avant la date fixée et reçoivent l’ordre du jour établi 
par le bureau directeur.
Peuvent également assister aux réunions du conseil d’administration, avec voix consultative les conseillers techniques sportifs, les prési-
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dents de comité qui ne sont pas « membres élus » du CA et, sous réserve de l’autorisation du président, les agents rétribués de la ligue, 
ainsi que toutes personnes ressources dont la présence est jugée utile.

8.2 – Rôle et missions
8.2.1

Le conseil d’administration est présidé par le président de la ligue. En cas d’absence, la présidence est assurée par le vice-président 
délégué ou, à défaut, par un vice-président désigné par le bureau directeur.

8.2.2
Il délibère sur la gestion du bureau directeur et du comité directeur.

8.2.3
Il arrête les comptes de l’exercice clos.

8.2.4
Le conseil d’administration est une instance de réflexion, de proposition et de décision qui a pour objet de garantir la bonne exécution du 
projet territorial. En référence au projet et aux résolutions adoptés par l’assemblée générale, le conseil d’administration en réalise la mise 
en place, en analyse les effets constatés en relation avec les résultats attendus, confirme les moyens et procédures initialement retenus 
ou en propose une adaptation propre à respecter la conformité des objectifs déterminés et à en favoriser la pleine réussite.
Il rend compte chaque année à l’assemblée générale des décisions prises dans ces domaines.

8.2.5
Les procès-verbaux des séances du conseil d’administration, signés par le secrétaire général et le président sont communiqués à la 
fédération française de handball, aux comités départementaux, aux associations affiliées et aux membres du conseil d’administration.

TITRE 3 – LE BUREAU DIRECTEUR

Article 9 – Composition, convocation, rôle et mission
9.1 – Composition

Le bureau directeur, élu par le conseil d’administration dans les conditions prévues à l’article 15.2 des statuts, se compose, en dehors du 
président, des membres suivants [liste indicative] :

– cinq vice-présidents,
– un secrétaire général,
– un trésorier général,

Les domaines de compétence des vice-présidents sont laissés à l’initiative du président.

9.2 – Convocation
Le bureau directeur se réunit à la demande du président deux fois par mois au moins.
Peuvent également assister aux réunions du bureau directeur, avec voix consultative les conseillers techniques sportifs et, sous réserve 
de l’autorisation du président, les agents rétribués de la ligue, ainsi que toutes personnes ressources dont la présence est jugée utile.
Le bureau directeur peut s’adjoindre, avec voix délibérative, tout membre du conseil d’administration, notamment les présidents des 
commissions territoriales ou toute autre personne reconnue pour ses compétences.

9.3 – Rôle et missions
9.3.1

Le bureau directeur a dans ses attributions :
1) l’animation du projet territorial ;
2) l’approbation de la composition et des règlements intérieurs des commissions territoriales ;
3) l’approbation des règlements particuliers et des actions diverses élaborés ou étudiés par les commissions territoriales ;
6) l’application des statuts et règlements de la fédération et de la ligue ;
7) l’approbation de l’action de l’équipe technique régionale ;
8) l’application de toute mesure d’ordre général ;
9) l’expédition des affaires courantes.

9.3.2
Le bureau directeur est seul qualifié pour correspondre avec la fédération française de handball.

9.3.3
La présence d’au moins la moitié de ses membres dont le président ou un vice-président est nécessaire pour la validité des délibérations 
du bureau directeur. Tout membre du bureau directeur, qui a, sans excuse valable, manqué trois réunions peut être révoqué selon la 
procédure décrite à l’article 19 du présent règlement intérieur. Son remplacement est effectué dans les conditions définies à l’article 15.5 
des statuts.
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TITRE 4 – LE COMITÉ DIRECTEUR

Article 10 – Composition, convocation, rôle et mission
10.1 – Composition

Il est présidé par le président de la ligue.
Il est composé du président de la ligue, des membres du bureau directeur, et des présidents de commission territoriale. Peuvent égale-
ment assister aux réunions du comité directeur, avec voix consultative les conseillers techniques sportifs et, sous réserve de l’autorisation 
du président, les agents rétribués de la ligue, ainsi que toutes personnes ressources dont la présence est jugée utile.

10.2 – Convocation
Le comité directeur se réunit sur convocation du président de la ligue, au moins trois fois par an ou plus, selon les nécessités, ou à la 
demande écrite des deux tiers de ses membres. Dans ce dernier cas, un ordre du jour devra être joint à la demande.

10.3 – Rôle et missions
Le comité directeur vérifie la cohérence des actions entreprises par les commissions territoriales avec les objectifs définis et coordonne 
les modalités d’application du projet territorial dans ses diverses expressions.

TITRE 5 – LES COMMISSIONS TERRITORIALES

Article 11 – Constitution, composition, fonctionnement
11.1 – Constitution

Les commissions territoriales sont les suivantes [liste indicative] :
1) commission territoriale d’organisation des compétitions ;
2) commission territoriale d’arbitrage ;
3) commission territoriale des statuts et réglementation ;
4) commission médicale territoriale ;
5) commission territoriale des finances ;
6) commission territoriale technique et de développement ;
7) commission territoriale de discipline ;
8) commission territoriale des réclamations et litiges, chargée de traiter en première instance, au niveau territorial, toutes les réclama-

tions et litiges autres que ceux du domaine disciplinaire.

11.2 – Composition
11.2.1

Les membres des commissions territoriales sont choisis en raison de leur compétence dans le domaine considéré par chaque président 
de commission, qui en informe les comités d’appartenance. Leur désignation est soumise à l’approbation du bureau directeur, avec les 
conditions suivantes :

• un président de comité départemental ne peut pas être président d’une commission territoriale ;
• un président de commission territoriale ne peut pas être membre d’une autre commission territoriale ;
• une même personne ne peut pas être membre de plus de deux commissions.

11.2.2
Chaque commission territoriale se compose au minimum de trois membres. Les règlements intérieurs des commissions fixent le nombre 
maximum de membres que celles-ci comprennent.
Une commission ne peut être composée uniquement de membres issus d’un même département.

11.2.3
Les membres des commissions territoriales doivent être licenciés à la fédération. Ils ne peuvent pas être liés à la ligue par un lien contrac-
tuel autre que celui résultant de cette adhésion. Ils doivent être majeurs. Toutefois, la commission territoriale d’arbitrage, dans le cadre 
de l’article 1 (alinéa 5) des statuts, peut comprendre des membres mineurs.

11.2.4
La durée du mandat des membres des commissions territoriales est identique à celle du mandat des présidents de commission.
En cas de changement d’un président de commission territoriale en cours de mandat, le mandat des membres de cette commission 
prend fin automatiquement en même temps que celui de son président. Ils sont alors remplacés selon les dispositions des articles 6.5 
et 10.2.1 ci-dessus

11.2.5
Le bureau directeur peut, par un vote à bulletin secret, de sa propre initiative ou sur saisine du président de la commission territoriale 
concernée, décider de la révocation avant terme du mandat d’un membre de commission, dans le respect des droits de la défense.

11.3 – Fonctionnement
11.3.1

Les commissions territoriales élaborent leur règlement intérieur qui est soumis à l’approbation du bureau directeur.
Ce règlement intérieur prévoit uniquement les points non prévus par les statuts et les autres règlements régionaux ou, le cas échéant, 
les précise sans les contredire. Il peut ainsi notamment :

1) préciser les missions et pouvoirs de la commission ;
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2) fixer le nombre maximum de membres ;
3) adapter la périodicité des réunions ;
4) instituer les différentes formations sous lesquelles la commission peut siéger ;
5) les modalités de prise de décisions ;
6) les conditions d’exclusion d’un membre avant soumission pour décision au bureau directeur.

11.3.2
Toute personne ayant fait l’objet d’une sanction disciplinaire de retrait provisoire de la licence ou de suspension temporaire d’exercice de 
fonctions visant expressément sa qualité de membre d’une commission territoriale ne peut, pendant la durée du retrait provisoire ou de 
la suspension temporaire, siéger en tant que membre de la ou des commissions considérées.

11.3.3
Chaque commission territoriale ne peut valablement statuer que si au moins trois membres, ou le tiers de ses membres sont présents. 
Toute décision prise sans respecter ce quorum est nulle, cette nullité étant prononcée par la commission elle-même lorsque le quorum 
est respecté ou selon les dispositions de la procédure d’examen des réclamations et litiges.
Toutefois, la commission peut également siéger en formation restreinte, chaque fois que cela est nécessaire et pour des missions défi-
nies, sous la responsabilité du président de la commission qui peut déléguer en ce cas tout ou partie de ses pouvoirs à l’un des membres 
de la commission. Dans cette hypothèse, la commission statue valablement quel que soit le nombre de membres présents, sauf dispo-
sition contraire dans la délégation. Une commission territoriale siégeant en formation restreinte ne peut statuer en matière disciplinaire.

11.3.4
Le président de chaque commission territoriale peut, en cas d’absence ou d’empêchement temporaire, être remplacé par un membre de 
la commission désigné à cet effet par lui-même. À défaut de désignation, les membres présents choisissent d’un commun accord celui 
d’entre eux qui préside la séance.
À défaut d’accord, la présidence de la séance est assurée par le membre présent le plus âgé.

11.3.5
Sauf disposition particulière prévue par le règlement intérieur d’une commission territoriale, chaque commission se réunit en formation 
plénière au moins une fois par an. Elle se réunit en outre chaque fois qu’elle est saisie par une instance ou une personne compétente à 
cet effet ou que son président le juge utile, le cas échéant en respectant les limites budgétaires fixées pour son fonctionnement.

11.3.6
Les frais de déplacement des membres des commissions territoriales sont remboursés.
Le montant du remboursement est calculé chaque saison sur la base définie dans le budget général annuel.

11.3.7
Le président de chaque commission élabore chaque année un budget prévisionnel de fonctionnement de sa commission. Il en discute les 
éléments avec le trésorier général de la ligue dans le cadre de la procédure budgétaire annuelle. Cette demande budgétaire est inscrite 
au budget général de la ligue, dont elle devient un article, par le bureau directeur régional. La validation du budget général de la ligue par 
son conseil d’administration et son adoption par l’assemblée générale de la ligue, autorisent la mise en œuvre du budget dans le cadre 
strict des procédures de contrôle interne prévues par le règlement financier de la ligue.
Seule, une décision du bureau directeur peut autoriser un président de commission territoriale à engager des dépenses supplémentaires.

11.3.8
Les commissions délibèrent et prennent toute décision dans les domaines qui les concernent.

11.3.9
Les compétences de la commission territoriale d’examen des réclamations et litiges sont définies par le règlement fédéral d’examen des 
réclamations et litiges.

11.3.10
Les compétences de la commission territoriale de discipline sont définies par le règlement disciplinaire fédéral.

11.3.11
En cas de défaillance d’une commission, à l’exception de la commission territoriale de discipline, le bureau directeur de la ligue peut se 
substituer à celle-ci jusqu’à la plus proche réunion du conseil d’administration.

11.3.12
Le président chaque commission territoriale doit rendre compte de l’activité de sa commission au bureau directeur, au comité directeur, 
et au conseil d’administration de la ligue.
Il présente chaque année un rapport d’activité à l’assemblée générale régionale. En cas d’absence ou d’empêchement, il désigne son 
remplaçant parmi les membres de la commission. En l’absence de désignation, le membre le plus âgé présente le rapport.

TITRE 6 – LE COMITÉ D’ÉTHIQUE

Article 12 – Constitution, composition, fonctionnement
12.1 – Préambule

Aussi complets que puissent être les présents statuts et les différents règlements des commissions à la date de leur approbation, des 
situations exceptionnelles liées principalement à l’esprit sportif peuvent échapper à leur application et nécessiter un examen particulier 
en dehors de toute pression ou influence. Dans le but de défendre l’esprit sportif, la ligue peut se doter d’un comité d’éthique.
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12.2 – Composition
Le comité d’éthique est composé d’au moins cinq personnes auxcompétences reconnuesdans lesdomaines de la déontologie ; ces 
personnes peuvent être issues du monde de l’éducation, du droit, du travail, d’une autrediscipline sportive ou d’un organisme officiel lié 
au sport. Les membres du comitéd’éthiquenepeuvent faire partie d’aucune instance de la ligue ou d’un comité départemental ni en être 
salarié.
La composition du comité d’éthique est proposée par le bureau directeur au conseil d’administration qui la valide. La durée du mandat 
du comité d’éthique prend fin avec celui du conseil d’administration.
Le comité d’éthique comprend un président choisi en son sein par l’ensemble de ses membres.

12.3 – Réunions
Le comité d’éthique se réunit sur convocation de son président, il ne peut valablement délibérer que si trois au moins de ses membres 
sont présents. Les membres du comité d’éthique ne peuvent prendre part aux délibérations lorsqu’ils ont un intérêt direct ou indirect à 
l’affaire examinée.

12.4 – Saisine du comité d’éthique
Le comité a le loisir de se saisir de tout fait dont il a la connaissance et qui soit de nature à attenter à la déontologie, à l’esprit sportif ou à 
la réputation du handball sur le territoire. Il peut également être saisi par le président de la ligue ou d’un comité départemental. Les faits 
examinés ne peuvent remonter à plus de douze mois à compter du jour où le comité est saisi.

12.5 – Compétences et Missions
Le comité instruit les dossiers dont il se saisit ou qui lui sont soumis ; garant de l’éthique sportive, le comité d’éthique a notamment pour 
missions de :

• donner son avis et faire des recommandations sur les grandes questions concernant l’esprit sportif ;
• promouvoir des actions ou indiquer des axes pédagogiques et préventifs en faveur de l’éthique sportive ;
• remettre dans un délai de deux mois après en avoir eu connaissance, à l’autorité qui l’a saisi ou à défaut au président de la ligue, 

les conclusions ou avis sur les dossiers examinés. Le comité n’exerce pas de pouvoir disciplinaire. En cas de faute contre l’éthique 
constatée par le comité les sanctions seront appliquées par les commissions de première instance compétentes.

Les personnes sanctionnées bénéficient des voies de recours habituelles.
Le comité d’éthique a compétence pour convoquer toute personne aux fins d’auditions et pour mener toute investigation nécessaire.

TITRE 7 – MODALITÉS DE PRISE DE DECISION – RÉVOCATION D’UN MEMBRE

Article 13 – Quorum
Lors des réunions du conseil d’administration, du bureau directeur, du comité directeur et des commissions territoriales, les décisions 
sont prises à la majorité absolue des voix exprimées par les membres présents, sous réserve que le quorum défini pour chacune de ces 
instances soit respecté. À défaut de quorum, une nouvelle réunion devra se tenir dans le délai maximum de huit jours Les délibérations 
sont alors valables quel que soit le nombre de membres présents.
Dans toutes délibérations et en cas de partage égal des voix, celle du président de l’instance concernée est prépondérante.

Article 14 – Votes par procuration et par correspondance
Lors des réunions du conseil d’administration, du bureau directeur, du comité directeur et des commissions territoriales, les votes par 
procuration ou par correspondance ne sont pas admis.
Toutefois, en cas de situation exceptionnelle, le président de la ligue peut procéder à une consultation écrite (fax, courrier postal, courrier 
électronique) ou téléphonique des membres du bureau directeur ou du comité directeur, ou du conseil d’administration, ces instances 
pouvant alors valablement délibérer à condition que le quorum défini pour chacune d’elles soit respecté.
Les présidents de commission territoriale, à l’exclusion de la commission territoriale d’examen des réclamations et litiges, de la com-
mission territoriale de discipline, peuvent également, en tant que de besoin, notamment faute de pouvoir réunir la commission dans les 
délais nécessaires, recourir aux mêmes moyens, les commissions pouvant alors valablement délibérer, à condition que le quorum défini 
pour chacune d’elles soit respecté.

Article 15 – Notification et publication des decisions
15.1 – Notification des décisions

Les décisions du conseil d’administration, du bureau directeur et des commissions territoriales à l’encontre des licenciés et/ou clubs affi-
liés sont notifiées aux intéressés par lettre recommandée avec accusé de réception. Elles mentionnent obligatoirement et formellement 
les voies et délais de réclamation ou d’appel.

15.2 – Publication des décisions
Les décisions réglementaires de l’assemblée générale régionale, du conseil d’administration, du bureau directeur et des commissions 
territoriales sont publiées dans les conditions définies à l’article 29 des statuts de la ligue.

Article 16 – Révocation d’un membre
Les membres du bureau directeur, du comité directeur, du conseil d’administration et des commissions territoriales qui sont absents sans 
motif valable durant trois séances consécutives, peuvent être révoqués de ces instances.
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Cette mesure est votée par ces différentes instances, saisies par convocation de leur président. L’intéressé est convoqué par lettre 
recommandée avec accusé de réception et peut présenter ses observations par écrit ou oralement.
L’instance apprécie souverainement, le cas échéant, la pertinence du motif d’absence allégué par l’intéressé. La décision de révocation 
est exécutoire dès son prononcé.

TITRE 8 – ADMINISTRATION DE LA LIGUE

Article 17 – Exercice de la presidence
Le président de la ligue exerce ses fonctions dans les conditions prévues à l’article 16 des statuts. En cas de besoin, il peut déléguer 
certaines de ses attributions à un vice-président ou au membre du bureau directeur le plus âgé.
En cas d’empêchement ou d’absence, le président de la ligue est remplacé par un vice-président ou le membre du bureau directeur le 
plus âgé.

Article 18 – Le rôle du secretaire general
Le secrétaire général assure la gestion administrative de la ligue et en rend compte au président, au bureau directeur et au conseil 
d’administration ; il répond aux questions portant sur les règlements en vigueur.
En aucun cas, les informations fournies par le secrétaire général ne préjugent, en cas d’appel ou de recours, des décisions que peuvent 
prendre les commissions régionales ou le bureau directeur.
Le secrétaire général s’assure de l’application des décisions prises par les diverses instances régionales. Il présente chaque année un 
rapport moral à l’assemblée générale.

Article 19 – Correspondance
Toute correspondance postale ou courriel destinée au conseil d’administration, au bureau directeur ou aux commissions régionales doit 
être adressée impersonnellement à l’adresse postale de la ligue Île-de-France de handball.

19.1 – Relations
Les commissions départementales ne peuvent communiquer avec le bureau directeur fédéral ou les commissions fédérales que par 
l’intermédiaire du bureau directeur de la ligue qui transmet obligatoirement avec ou sans avis.
Il n’est pas tenu compte dans les délibérations des différentes instances régionales de lettres ou documents qui ne sont pas adressés au 
siège de la ligue et enregistrés comme tels.

Article 20 – Délégation de signature
Le président, le trésorier général, ont seuls la signature sur les comptes ouverts au nom de la ligue. La signature peut être étendue, sur 
proposition du président et décision du conseil d’administration, à d’autres membres du bureau directeur.
Les engagements de dépenses sont obligatoirement visés par le président et/ou le trésorier général, dans le cadre défini par les procé-
dures de contrôle interne de la ligue.
Le trésorier général ne peut détenir plus de 500 euros dans les locaux de la ligue.

Article 21 – Publications
Le bureau directeur doit assurer la parution journal territorial officiel. Ce journal est réalisé informatiquement, il est diffusé à l’ensemble 
des clubs affiliés, aux comités départementaux, et il est publié sur le site internet de la ligue. Il désigne à cet effet un directeur de la 
publication et met en place un comité de rédaction.
La ligue dispose d’un site internet destiné à présenter l’ensemble de ses activités, de ses textes et statuts, règlement intérieur, règle-
ments des commissions, etc. Elle doit aussi développer les outils de communication disponibles, tels les réseaux sociaux.
Elle doit s’assurer de tenir ses informations à jour.
Elle doit prendre toutes les mesures nécessaires et indispensables pour protéger ses données (virus, piratage, etc.).

TITRE 9 – RÉCOMPENSES, MÉDAILLES DE LA LIGUE

Article 22 – Nature des distinctions
La ligue peut attribuer, pour services rendus à la cause du handball, trois catégories de récompenses :

• médaille de bronze
• médaille d’argent
• médaille d’or

Pour conserver à ces récompenses toute leur signification et leur valeur, le bureau directeur ne décerne à chaque promotion que :
• quatre médailles d’or
• six médailles d’argent
• vingt médailles de bronze
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Pour services exceptionnels, la ligue peut attribuer des récompenses supplémentaires.

Article 23 – Attributions
Les propositions d’attribution sont formulées :

– par le bureau directeur pour les présidents des comités, les membres du conseil d’administration régional et des commissions 
régionales, et toute personne rendant ou ayant rendu des services signalés au handball ;

– par les présidents des comités départementaux pour les dirigeants des comités et des associations sportives affiliées ;
– par les présidents des associations sportives pour les licenciés de celles-ci à condition qu’elles soient revêtues de l’avis du pré-

sident du comité dont dépend cette association sportive.
Sauf cas exceptionnel, la première récompense attribuée est la médaille de bronze, la deuxième la médaille d’argent, la troisième la 
médaille d’or.
Sauf cas exceptionnel, une promotion ne peut être envisagée qu’au moins quatre ans après l’attribution de la précédente.
La remise de récompense est effectuée chaque année à l’occasion de l’assemblée générale régionale.

TITRE 10 – MODIFICATIONS DU RÈGLEMENT INTERIEUR

Seules des délibérations de l’assemblée générale peuvent apporter des modifications au présent règlement intérieur, dans les conditions 
prévues par l’article 27.1 des statuts de la ligue.

TITRE 11 – DISPOSITIONS DÉROGATOIRES

Compte tenu de la spécificité de mise en place de la nouvelle ligue francilienne, il est convenu un certain nombre de dispositions transi-
toires, dérogatoires aux principes ci-dessus. Ces dispositions concernent principalement l’organisation de l’assemblée générale consti-
tutive de la ligue francilienne. Elles sont contenues dans le traité de fusion qui sera présenté aux votes des deux assemblées générales 
des ligues PIFO HB et IFE HB qui décideront de ladite fusion.
Le présent règlement intérieur a été validé par la commission nationale des statuts et de la réglementation de la fédération française de 
handball le 24 octobre 2016.

Le présent règlement intérieur a été adopté initialement par le vote de l’assemblée générale extraordinaire de l’ex-ligue Paris / Île-de-
France Ouest réunie le 14 janvier 2017 à Rueil-Malmaison (92) et par le vote de l’assemblée générale extraordinaire de l’ex-ligue Île-de-
France Est réunie le 21 janvier 2017 à Noisy-le-Grand (93), et a ensuite été modifié 

– le 17 juin 2017, lors de l’assemblée générale ordinaire de la ligue Île-de-France réunie à Chatenay-Malabry (92), pour préciser le 
mode d’élection des autres membres du conseil d’administration.

– le 16 juin 2018, lors de l’assemblée générale ordinaire de la ligue Île-de-France réunie à Chatenay-Malabry (92), pour apporter une 
précision sur les participants au CA.
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règlement de la CSR 

RÈGLEMENT DE LA COMMISSION DES STATUTS ET RÈGLEMENTS

1 – Création
La commission territoriale des statuts et de la règlementation a été mise en place conformément à l’article 11 des statuts de la ligue Île-
de-France.

2 – Membres
La Commission est composée au minimum de 3 membres (conformément à l’article 11.2.2 du règlement intérieur de la ligue Île-de-
France de handball) et au maximum de 12 membres, licenciés FFHandball, majeurs.

3 – Attributions
La commission a pour attributions :

– d’étudier et d’élaborer les modifications statutaires nécessaires à son fonctionnement, dans le respect des règlements FFHandball,
– de se prononcer sur la recevabilité des vœux proposés à l’assemblée générale de la ligue émanant des diverses instances,
– de veiller au respect des dispositions réglementaires en vigueur,
– d’étudier et élaborer la réglementation régionale en liaison avec les diverses commission et instance de la ligue.

Elle est également compétente dans les domaines des qualifications, de la contribution mutualisée des clubs au développement et des 
équipements.
Son champ de compétence s’applique :

a) en matière de qualifications, à :
– veiller au respect des dispositions réglementaires en matière de qualification, et appliquer les dispositions réglementaires prévues 

en cas de défaillance,
– prononcer les mutations conformément aux textes en vigueur.

b) en matière de contribution mutualisée des clubs au développement, à :
– fournir aux clubs toutes les informations nécessaires pour leur permettre de suivre leur situation au regard des exigences adop-

tées par l’Assemblée générale dans les domaines sportif, technique et d’arbitrage,
– contrôler la situation de ces clubs à la date fixée, et appliquer les dispositions réglementaires prévues en cas de défaillance.

c) en matière de convention, à :
– veiller au respect des dispositions réglementaires en matière de convention

d) en matière d’équipements, à :
– valider la demande de classement et proposer ledit classement auprès de la FFHandball,
– établir toutes les relations utiles auprès des pouvoirs publics pour définir l’agrément des installations sportives,
– s’assurer de la conformité des installations sportives utilisées pour les différents niveaux de compétitions, et appliquer les dispo-

sitions réglementaires prévues en cas de défaillance.

4 – Organisation
Pour répondre aux missions visées à l’article 3, la commission adopte l’organisation de quatre divisions en charge chacune d’un domaine 
de compétence de la commission :

– statuts et règlementation (comprenant entre autre, les mutations et les question/réponses)
– contribution mutualisée des clubs au développement (CMCD)
– équipements
– conventions

5 – Réunions
La commission des statuts et de la règlementation se réunit en tant que de besoin chaque fois qu’elle le juge utile. Des réunions télépho-
niques régulières auront lieu, le calendrier prévisionnel de ces réunions sera défini par ces membres en début de saison.
Le président peut, en cas d’absence ou d’empêchement temporaire, être remplacé par un membre de la commission désigné à cet effet 
par lui-même. À défaut de désignation, les membres présents choisissent d’un commun accord celui d’entre eux qui préside la séance. 
À défaut d’accord, la présidence de la séance est assurée par le membre présent le plus âgé.
La voix du président compte double.

6 – Séance plénière
En dehors de ces réunions, une séance plénière, est prévue dans l’année. Lors de cette dernière, les représentants des commissions 
statuts et règlements départementales seront invités.

7 – Interventions régionale ou départementales
La commission peut également intervenir auprès des instances départementales, pour des missions définies, selon un ordre de mission 
approuvé par le bureau directeur et dans une composition adaptée aux exigences des situations.
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RÈGLEMENT CMCD 
(CONTRIBUTION MUTUALISÉE DES CLUBS AU DÉVELOPPEMENT) 

2018-2019

PRÉAMBULE

Le présent règlement de la CMCD concerne l’ensemble des clubs du territoire d’Île-de-France qui évoluent en compétitions régionales 
de son périmètre.
Selon les principes énoncés par la fédération française de handball, ce règlement est propre à la ligue Île-de-France et ses modalités 
d’applications, telles que les dispositions, objectifs et sanctions, sont indépendantes de celles qui peuvent exister dans toute autre struc-
ture.
La CMCD régionale est indépendante des CMCD nationale et départementale. En conséquence un(e) licencié(e) comptabilisé(e) en 
CMCD nationale ou départementale peut être comptabilisé(e) en CMCD régionale

TITRE 1 – PRINCIPES GÉNÉRAUX

Ce règlement s’applique intégralement aux clubs pour leurs équipes des catégories des plus de 16 ans, masculines et féminines.

Pour comprendre l’essentiel
La mutualisation demandée au travers de la CMCD consiste à l’apport par chaque club des éléments nécessaires au bon déroulement 
de l’activité et à son développement sur les plans sportif et technique. Pour cela, la CMCD comporte deux volets, le socle de base qui 
constitue le minimum requis, et le seuil de ressources qui évalue les moyens structurels du club. Chacun de ces deux volets se décline 
en domaines (sportif, technique, école d’arbitrage).
L’engagement associatif des licenciés du club contribue à l’atteinte des objectifs.
Enfin, la défaillance de l’un ou l’autre domaine (voire des deux) expose le club à des sanctions.

Qui est concerné ?
Au maximum 2 équipes (sur 3 possibles) de chaque catégorie (féminine ou masculine) engagées en championnat régional Île-de-France 
seront soumises à la CMCD pour un club. 
Les tableaux ci-dessous récapitulent les différentes situations.

CMCD des équipes féminines (le niveau N3 est régional)

niveau de l’équipe de 
référence

celle-ci est-elle 
soumise à la CMCD 

régionale ?

niveau de l’équipe 
réserve 1B

celle-ci est-elle 
soumise à la CMCD 

régionale ?

niveau de l’équipe 
réserve 1C 

(et suivantes)

celle-ci est-elle 
soumise à la CMCD 

régionale ?
national (min. N2) non national (min. N2) non régional (max. N3) oui

national (min. N2) non régional (max. N3) oui régional oui

régional (max. N3) oui régional oui - -

CMCD des équipes masculines (le niveau N3 est national)

niveau de l’équipe de 
référence

celle-ci est-elle 
soumise à la CMCD 

régionale ?

niveau de l’équipe 
réserve 1B

celle-ci est-elle 
soumise à la CMCD 

régionale ?

niveau de l’équipe 
réserve 1C 

(et suivantes)

celle-ci est-elle 
soumise à la CMCD 

régionale ?
national non national non régional oui

national non régional oui régional oui

régional oui régional oui - -

Un suivi rigoureux et un accompagnement des clubs
La commission puise ses informations de Gest’hand, auprès des commissions territoriales et départementales pour documenter son 
propre tableau de suivi. Elle examine régulièrement la situation des clubs et les tient informés, au moyen de courriers d’information ou 
d’alerte, des anomalies détectées.
Au-delà du simple contrôle, elle entretient avec les clubs un climat constructif pour améliorer les situations de défaillance et/ou rectifier 
des informations qui s’avèrent inexactes après vérification.

Points particuliers
La commission CMCD régionale étudie les cas particuliers non prévus au règlement lorsqu’ils sont justifiés par des circonstances excep-
tionnelles ou légitimes (exemple : blessure d’un arbitre…).
Dans ce cas précis, aucun club tiers ne pourra contester les décisions prises par la commission.
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TITRE 2 – SOCLE DE BASE

2.1 Domaine sportif
Pour chaque équipe soumise, le club doit avoir engagé au plus tard le 30 novembre une équipe de moins de 13 ans, ou moins de 15 
ans ou moins de 17 ans ou moins de 18 ans. Il peut s’agir d’une équipe engagée en championnat départemental ou régional et doit 
comprendre au moins 7 joueurs ou joueuses de même sexe que l’équipe de référence.

2.2 Domaine technique
Pour chaque équipe de pré-nationale ou N3 régional fém. soumise, le club doit disposer d’un entraineur régional.
Pour chaque équipe d’éxcellence ou d’honneur soumise le club doit disposer d’un animateur handball.
Le club qui ne possèderait pas l’entraineur ou l’animateur demandé, pourrait le remplacer par un entraineur ou animateur en formation 
sur validation de la commission technique régionale ou départementale et sous réserve qu’il obtienne le niveau requis.
Une licence blanche ne peut pas être comptabilisée en socle de base.
Une même personne titulaire à la fois d’une carte d’entraineur en cours de validité et d’une carte d’animateur elle aussi en cours de 
validité ne peut compter qu’une seule fois.

2.3 Domaine arbitrage
Pour chaque équipe soumise, le club doit présenter un arbitre de grade régional validé par la CRA qui doit assurer au minimum 12 pres-
tations sur désignation de la CRA. Ces prestations sont constituées par des arbitrages de matches en catégorie plus de 16 ans ou moins 
de 20 ans masculin et/ou plus de 16 ans féminin et des matches du championnat de France jeunes ainsi que des matches de coupe de 
France (ne sont pas pris en compte les arbitrages effectués dans le championnat «Sport en entreprise»)
Le club qui ne possèderait pas l’arbitre régional au début de la saison, peut le remplacer par un arbitre départemental en formation 
d’arbitre régional sur validation de la CRA et sous réserve qu’il obtienne son grade d’arbitre régional.
Pour cette année de transition, si un club est soumis à la CMCD régionale pour une équipe de N3 régionale fém. et 1 autre équipe régio-
nale féminine, il lui sera demandé, pour ces 2 équipes d’avoir 2 arbitres dont 1 de niveau au moins régional.
Les dates de disponibilité fournies à la CRA par les arbitres doivent être réparties de façon égale sur les trois tiers de la saison sportive.
Une licence blanche ne peut être comptabilisée en socle de base.
L’arbitre du socle de base peut être comptabilisé dans les ressources du club.
En cas de mutation d’arbitre, le club d’accueil qui souhaite bénéficier des prestations de l’arbitre muté(e) doit présenter l’accord écrit du 
club quitté dans le mois qui suit la date de qualification.
Exception : les arbitres nouvellement promus au grade régional après une formation au cours de la saison ne sont pas soumis à la règle 
des 12 arbitrages.
Précision : Pour la répartition des arbitrages, et pour éviter les confusions, la notion de «tiers de saison» est préférée aux trimestres car 
ces derniers, inspirés par le calendrier scolaire, ne correspondent pas à notre réalité sportive.

• Le 1er tiers de la saison cours jusqu’à fin novembre (en cas de non-respect du nombre d’arbitrage, compensation obligatoire au 2e 
tiers et avertissement au club)

• Le deuxième jusqu’à fin février (en cas de non-respect du nombre d’arbitrage, compensation obligatoire au 3e tiers. Si le retard du 
1er tiers de saison n’est pas rattrapé, l’arbitre devra fournir à la CRA une (des) date(s) supplémentaire(s) pour le 3e tiers de saison, 
il verra par conséquent son objectif individuel passer de 12 à 12+X (X étant le nombre de match en retard)

• Le troisième s’étend jusqu’à la fin de la saison
Avertissement : les rencontres moins de 13, moins de 15, moins de 17 ans et moins de 18 ans arbitrées par des juges-arbitres âgés de 
plus de 23 ans ne sont pas pris en considération, celles-ci devant être arbitrées en priorité par des JAJ âgés de 14 à 18 ans

2.4 Domaine Juge Arbitre Jeune
Les juges arbitres jeunes doivent être nés/nées en 2000, 2001, 2002, 2003 & 2004. Aucune dérogation ne sera acceptée.
Pour chaque équipe soumise, le club doit présenter deux juges arbitres jeunes ayant effectué(e)s un minimum de 6 arbitrages dont au 
moins 2 par tiers de saison.
Ces juges-arbitres jeunes peuvent être :

• JAJ régional
• JAJ départemental
• JAJ club

Un juge-arbitre jeune du socle de base peut être comptabilisé dans les ressources du club.
Un juge-arbitre jeune de 17 ou 18 ans, titulaire d’une licence blanche ne peut être comptabilisé en socle de base mais peut l’être dans 
le seuil de ressources.
En cas de mutation de juge-arbitre jeune, le club d’accueil qui souhaite bénéficier des prestations du (de la) juge-arbitre jeune muté(e) 
doit présenter avant le 31 décembre de la saison en cours l’accord écrit du club quitté.
Lors de tournois et/ou de rencontres « sur plateaux », les prestations d’un même juge-arbitre jeune ne pourront être comptées plus d’une fois.

2.5 Dispositions en cas de carence du socle de base
En cas de carence du socle de base au 31 mai de la saison en cours, l’équipe concernée commencera la saison suivante (en 1re phase 
si play-offs / play-downs) avec un handicap déterminé ainsi :
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• si elle est intégrée à une poule de 8 équipes, pénalité de 5 points pour une défaillance dans un domaine, et de 7 points si elle est 
défaillante dans deux domaines ou plus ;

• si elle est intégrée à une poule de 10 équipes, pénalité de 6 points pour une défaillance dans un domaine, et de 8 points si elle est 
défaillante dans deux domaines ou plus ;

• si elle est intégrée à une poule de 12 équipes, pénalité de 7 points pour une défaillance dans un domaine, et de 9 points si elle est 
défaillante dans deux domaines ou plus.

En cas de défaillance du socle de base une deuxième année de suite, le club se verra pénalisé de 4 points supplémentaires qui seront 
retirés dès la fin de saison.

TITRE 3 – SEUIL DE RESSOURCES

Le seuil de ressources est un indicateur qui mesure l’engagement des clubs en matière de développement, de formation et de structu-
ration.
Des points sont attribués pour les domaines sportif, technique et école d’arbitrage ; une valeur cible minimum est fixée pour chaque 
domaine et un objectif est assigné pour la totalité des trois. L’implication dans le domaine associatif rapporte des points qui peuvent 
participer à l’atteinte de l’objectif.
Si toutes les cibles des domaines sont atteintes le seuil de ressources global l’est également, le club est alors en conformité.

3.1 Domaine sportif points
cible

pré-nationale
& N3 régionale

excellence 
et honneur

équipe de jeune du même sexe que l’équipe de référence moins de 13, moins de 15, moins de 17, moins de 20 ans * 40 pts par équipe

140 points 110 points

équipe de jeune de l’autre sexe que l’équipe de référence moins de 13, moins de 15, moins de 17, moins de 20 ans * 20 pts par équipe
équipes de jeunes en région 30 pts
équipes de jeunes en national 70 pts
label école de handball bronze 20 pts
label école de handball argent 40 pts
label école de handball or 80 pts

3.2 Domaine technique points
cible

pré-nationale
& N3 régionale

excellence 
et honneur

animateur handball 30 pts

140 points 110 points

entraîneur régional 50 pts
entraineur inter-régional 70 pts
entraineur fédéral 100 pts
cadre titulaire d’un BEES handball ou d’un brevet professionnel (BP) sport collectif mention handball 50 pts
cadre formateur au sein de l’ETR (hors cadre d’état) 30 pts
animateur handball en formation 30 pts
entraineur régional en formation 30 pts
entraineur interrégional en formation 30 pts
entraineur fédéral en formation 40 pts
Bonus par cadre féminin 5 pts / pers.

Une même personne titulaire à la fois d’une carte d’entraineur en cours de validité et d’une carte d’animateur, également en cours de 
validité, ne peut compter qu’une seule fois.

3.3 Domaine arbitrage points
cible

pré-nationale
& N3 régionale

excellence 
et honneur

juge-arbitre stagiaire 30 pts

100 points 80 points

juge-arbitre départemental 50 pts
juge-arbitre régional 70 pts
juge-arbitre national 100 pts
juge-arbitre superviseur 30 pts
délégué national ou territorial 30 pts
fonctionnement reconnu d’une école d’arbitrage labellisée 50 pts
bonus école d’arbitrage label bronze 15 pts
bonus école d’arbitrage argent 30 pts
bonus école d’arbitrage or 60 pts
bonus juge-arbitre en formation départementale 10 pts
bonus juge-arbitre en formation régionale 20 pts
bonus juge-arbitre en formation nationale 30 pts
bonus juge-arbitre féminin 5 pts / pers.

règlement de la commission des statuts et règlements 
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Ne sont pris en compte que les juges-arbitres validés par leur instance.

3.4 Domaine Jeunes Arbitres

points
cible

pré-nationale
& N3 régionale

excellence 
et honneur

juge-arbitre jeune club 20 pts

60 points 40 points

juge-arbitre jeune départemental 40 pts

juge-arbitre jeune régional 60 pts

juge-arbitre jeune national 100 pts
animateur école d’arbitrage 80 pts
accompagnateur sur match 60 pts
fonctionnement reconnu d’une école d’arbitrage labellisée 50 pts
bonus juge-arbitre jeune féminin 5 pts

3.5 Domaine associatif
La dimension du club et l’implication de ses membres dans le fonctionnement des instances apportent des points qui pourront venir palier 
une insuffisance dans les domaines précédents et contribuer ainsi à l’atteinte de l’objectif.
Dans le cadre de la CMCD (équipes soumises) le club verra ses licences comptabilisées par genre (masculin ou féminine). Si le club ne 
dispose d’équipe soumise à la CMCD que dans un genre, c’est le nombre total de licenciés qui sera pris en compte.

licence pratiquants 1 point par tranche de 20 entamée

licence événementielles 1 point par tranche de 100 entamée

licences dirigeants(es) 1 point par tranche de 5 entamée

licences loisirs 1 point par tranche de 20 entamée

officiels de table 10 pts (minimum de 7 matches en championnat national ou régional)

membres élus dans une structure FFHandball, ligue ou comité 30 points

membres dans une commission FFHandball, ligue ou comité 30 points

un bonus est attribué à chaque dirigeante féminine ci-dessus 10 points par personne concernée

3.6 Objectif à atteindre et pénalités éventuelles
L’objectif est d’atteindre d’une part la cible de chacun des domaines et d’autre part le seuil de ressources global de :

• 440 points pour une équipe en pré-national ou N3 régionale féminine
• 340 points pour une équipe en excellence ou en honneur 

Si toutes les cibles des domaines sont atteintes le seuil de ressources global l’est également, le club est alors en conformité.
Afin de ne pas pénaliser brutalement un club qui serait défaillant dans un ou plusieurs domaines mais qui serait performant dans un autre, 
il est établi un handicap progressif comme suit :

• Si le club est défaillant dans un des quatre domaines, le seuil global à atteindre est majoré de 20 % (528/408 pts).
• Si le club est défaillant dans deux des quatre domaines, le seuil global à atteindre est majoré de 40 % (616/476pts).
• Si le club est défaillant dans trois des quatre domaines, le seuil global à atteindre est majoré de 60 % (704/508pts).

Dans le cas où le club atteint le seuil global de ressources ainsi majoré, il est considéré en conformité.
Dans le cas où le club n’atteint pas le seuil global de ressources réévalué, il lui est possible d’ajouter des points d’engagement associatif. 
Si l’ajout de ces points ne lui permet toujours pas d’atteindre le seuil de ressources global, il n’est pas en conformité et sera pénalisé au 
début de la saison suivante de 3 points par domaine défaillant.
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RÈGLEMENT DE LA COMMISSION D’ORGANISATION DES COMPÉTITIONS

1. LE CODE DU SPORTIF

Tout sportif, débutant ou champion, s’engage à :
• se conformer aux règles de jeu
• respecter les décisions de l’arbitre
• respecter adversaires et partenaires
• refuser toute forme de violence et de tricherie
• être maître de soi en toutes circonstances
• être loyal dans le sport et dans la vie
• être exemplaire, généreux et tolérant

2. LE FAIR-PLAY

Pas de sport sans fair-play
Être fair-play, c’est attacher plus d’importance au sport qu’à la victoire
Le fair-play, c’est non seulement le respect de la règle écrite, mais aussi celui de la règle non écrite.
Gagner, c’est bien ! Gagner à tout prix, c’est moche !
Gagnant ou perdant mais toujours fair-play.
La victoire sur autrui c’est bien
La victoire sur soi-même c’est mieux
Le bien le plus précieux du sport c’est le fair-play.

Fais-nous rêver 
en jouant fair-play

Que le beau jeu rime 
avec paix

Respectes 
strictement les 
règles de jeu

Et rends tes 
supporters heureux 

Respectes l’arbitre 
sans contester

Pour nous montrer 
ta loyauté

Respectes les 
adversaires comme 

tes partenaires

Et laisses tes colères 
aux vestiaires

Bannis la violence de 
ton  comportement

Restes maître de toi 
à tout moment

Acceptes la défaite en 
ayant tout donné

Et fêtes ta victoire 
avec solidarité

Fais-nous rêver, 
montre-nous ta 

solidarité

Alors nos rêves 
seront réalité

Article 36 : catégories d’âges de la ligue Île-de-France pour la saison 2018-2019 :

• Masculins : moins de 13, moins de 15, moins de 17 & moins de 20 ans
• Féminins : moins de 13, moins de 15 & moins de 18 ans

catégories années d’âges autorisées surclassement autorisé en championnat régional

plus de 16 ans masculins 2001 et avant 2002 
(dans le respect de l'article 36.2.5 des RG FFHandball)

plus de 16 ans féminines 2001 et avant 2002 et 2003 
(dans le respect de l'article 36.2.5 des RG FFHandball)

moins de 20 ans masculins 1999, 2000, 2001, 2002 Aucun

moins de 18 ans féminines 2001, 2002, 2003 2004
(dans le respect de l’article 36.2.6 des RG FFHandball)

moins de 17 ans masculins 2002, 2003, 2004 Aucun 

moins de 15 ans masculins & féminines 2004, 2005, 2006 Aucun 

moins de 13 ans masculins & féminines 2006,  2007, 2008 Aucun 

règlement de la COC
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RÈGLEMENTS PARTICULIERS DE LA COC ÎLE-DE-FRANCE

TITRE 1 – PRINCIPES GÉNÉRAUX

Hormis les règlements particuliers décrits ci-dessous, les articles 75 à 110 des règlements généraux de la FFHandball sont la seule réfé-
rence pour l’organisation des compétitions sur la ligue Île-de-France, en application de leur article 1er : « Les présents règlements sont 
de droit ceux de tous les clubs, comités, ligues et des licenciés de la FFHandball. Toute disposition contraire aux présents règlements 
est nulle. »

TITRE 2 – RÈGLEMENTS PARTICULIERS

Préambule
Les articles des règlements généraux suivants sont aménagés sur le territoire d’Île-de-France. Pour en simplifier la lecture, chaque amé-
nagement fait référence à l’article des règlements généraux dont il dépend, s’il existe.
Les tarifs des pénalités financières liées à des sanctions sportives ont été aménagés sur le territoire d’Île-de-France, aussi, lorsqu’un 
article des règlements généraux de la FFHandball fait référence « au guide financier de l’annuaire fédéral », vous devez vous reporter 
au guide financier de la commission sportive du territoire d’Île-de-France (point 2b des présents règlements). En cas d’omission dans le 
guide financier sportive de ligue, c’est le tarif du guide financier de l’annuaire fédéral qui s’applique.

A – Aménagement des règlements généraux de la FFHandball :
Article 87 : durée des matchs et règles de jeu

JOUEURS 
PARTICIPANTS TAILLE BALLONS TEMPS DE JEU AVERTISSEMENT EXCLUSION

MASCULINS

plus de 16 ans 58-60 T3 2 x 30’ X 2’

moins de 20 ans 58-60 T3 2 x 30’ X 2’

moins de 17 ans 58-60 T3 2 x 30’ X 2’

moins de 15 ans 54-56 T2 2 x 25’ X 2’

FÉMININES
moins de 18 ans 54-56 T2 2 x 30’ X 2’

moins de 15 ans 50-52 T1 2 x 25’ X 2’

JOUEURS PARTICIPANTS TOURNOIS À 3 CLUBS TOURNOIS À 4 CLUBS

masc. fém. temps de jeu avertissement exclusion temps de jeu avertissement exclusion

plus de 16 ans plus de 16 ans 2 x 25’ X 2’ 2 x 15’ X 1’

moins de 20 ans - 2 x 25’ X 2’ 2 x 15’ X 1’

moins de 18 ans
barrage championnat de France 2 x 25’ X 2’ 2x20’ X 2’

moins de 17 ans moins de 18 ans 2 x 20’ X 2’ 2 x 12’ X 1’

moins de 15 ans moins de 15 ans 2 x 20’ X 2’ 2 x 12’ X 1’

moins de 13 ans moins de 13 ans 2 x 15’ X 1’ 2 x 10’ X 1’

• Série de jets de 7 m : Voir article 3.3.6 du règlement général des compétitions nationales
• Organisation de tournois : Voir articles 3.4 du règlement général des compétitions nationales
• Pour tout cas non prévu, la COC déterminera les temps de jeu à appliquer

Article 90 : Délégués territoriaux
Les commissions d’organisation des compétitions s’assurent du bon déroulement de celles-ci. 
À cette fin, elles ont la possibilité de désigner, à leur initiative ou sur la demande d’un club (attention la demande devra être faite au  
minimum 15 jours avant le match concerné), un délégué officiel. 
Les délégués désignés par la commission d’organisation des compétitions, à la demande des clubs, sont à la charge des clubs demandeurs. 
Le délégué officiel remplit un rôle d’accompagnateur. À cet égard il doit adresser dans les 48 heures un rapport à la commission d’organisa-
tion des compétitions compétente, quelles que soient les conditions dans lesquelles s’est déroulée la rencontre. Une place lui est réservée à 
la table de marque. Le délégué officiel ne peut se substituer à un accompagnateur de juge-arbitre jeune ou à un juge-superviseur d’arbitre. 
En aucun cas, le délégué officiel ou tout autre officiel ou tout élu ne peut intervenir sur le déroulement d’une rencontre. Les juges-arbitres 
restent seuls responsables de la direction du jeu. 
Le délégué fait l’objet d’un défraiement (indemnité forfaitaire et forfait kilométrique) selon les barèmes votés en assemblée générale 
régionale chaque saison ou par le bureau directeur hors assemblée générale. Ce défraiement est à la charge du club sanctionné (dans le 
cas d’un huis clos), du club demandeur ou de l’instance organisatrice (en cas de désignation d’un délégué à l’initiative de la commission 
d’organisation des compétitions). 
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Article 92 : Situations particulières relatives à l’arbitrage en ligue Île-de-France à appliquer sur les matchs jeunes et adultes
Si le ou les juges-arbitres désigné(s) par la commission territoriale d’arbitrage ne se présente(nt) pas, il y a lieu d’appliquer les procédures 
décrites ci-après. Le non-respect de cette disposition entraîne la perte du match par pénalité pour les deux équipes.
Cas particuliers (catégorie de moins de 13 ans à moins de 20 ans) : si aucun arbitre n’est désigné par la commission territoriale d’arbi-
trage ou si les arbitres désignés ne sont pas présents à l’heure du match, le club recevant doit tout mettre en œuvre pour trouver un 
arbitre de son club, le cas échéant, application du règlement ci-dessous.
Si les juges-arbitres désignés ne sont pas présents 15 minutes avant l’horaire prévu pour le début de la rencontre, les officiels respon-
sables doivent prendre les mesures nécessaires conformément aux dispositions décrites ci-dessous pour procéder à leur remplacement. 
La ou les personnes désignées dans ces conditions n’officient que si les juges-arbitres officiels ne sont pas présents, en tenue et prêts 
à officier à l’heure prévue pour le début de la rencontre.
Le remplacement des juges-arbitres défaillants est donc à effectuer à l’heure précise à laquelle doit commencer le match.
• S’il y a un binôme officiel neutre ou un juge-arbitre officiel neutre, solliciter son concours,
• En cas d’absence d’un binôme officiel neutre ou d’un juge-arbitre officiel neutre, confier la direction du match à tout binôme officiel 

présent ou à tout juge-arbitre officiel présent. Si plusieurs « remplaçants » se présentent, c’est celui ou ceux de grade le plus élevé qui 
arbitre(nt) ; en cas d’égalité d’échelon, on tire au sort,

• À défaut de tout juge-arbitre officiel, chaque équipe désigne un joueur en vue d’arbitrer. Le tirage au sort décide de celui qui fera fonc-
tion, l’autre joueur ne peut en aucun cas prendre part au jeu (chaque équipe se trouve ainsi diminuée d’un joueur).

Article 93 : formalités administratives préalables à une rencontre régionale
La saisie des conclusions de match se fait exclusivement par informatique via Gest’Hand (www.gesthand.net). 
Chaque club recevant ou organisateur est tenu d’aviser son adversaire ou les participants, ainsi que la COC d’Île-de-France au plus tard 
30 jours avant la date prévue de la rencontre en précisant le lieu exact et l’horaire.
Pour les compétitions se déroulant sur plusieurs phases, la COC informera les clubs des délais maximum d’envoi des conclusions de 
match lorsque le délai d’un mois serait impossible à respecter.
Le club recevant reste entièrement responsable de toute communication à la COC des éléments de la conclusion de match dans le délai 
règlementaire fixé au 2e alinéa.
La COC se réserve le droit d’apprécier souverainement tout élément indépendant de la volonté du club venu perturber la transmission 
de la conclusion de match.
En cas de non observation de l’une de ces règles, une pénalité financière est infligée au club fautif, qui en est avisé dans les délais 
réglementaires suivant la décision de d’application de la sanction (article 152 des règlements généraux).
Sans nouvelle du club recevant (absence d’enregistrement dans Gest’hand) 8 jours avant la date prévue de la rencontre, celui-ci est 
déclaré perdant du match par pénalité.
Cette sanction entraîne les pénalités sportives et financières prévues aux règlements généraux (article 109).
Dans le cas où le club visiteur est sans nouvelle du club recevant ou organisateur, il doit s’enquérir des décisions prises par la COC IDF 
dans un délai de 15 jours avant la date prévue par le calendrier de la compétition.
En cas de modification (date, lieu, horaire) sollicitée par l’un des deux compétiteurs en deçà du délai de 30 jours avant la date de la ren-
contre, la demande devra intervenir dans les conditions prévues par l’article 94 des règlements généraux de la FFHandball. La rencontre 
ne pourra se jouer sans la validation préalable de la COC.
Sanction : match perdu par pénalité pour le club demandeur et pénalité financière correspondante (prévue dans l’article 109 des règle-
ments généraux).
Toute contestation concernant la conclusion d’une rencontre doit être formulée au moins 15 jours avant la date de la rencontre.

Article 94.1.3. : modification de date, d’horaire et de lieu d’une rencontre
Toute demande de modification de date (et/ou d’horaire et/ou de lieu) doit être formulée uniquement par Gest’Hand (www.gesthand.net). 
Le club demandeur, lors de sa demande en ligne, doit :

– préciser le motif de la demande et envoyer le justificatif par mail à la COC ;
– proposer une nouvelle date de rencontre (et/ou d’horaire et/ou de lieu).

Le club adverse doit répondre, également via Gest’Hand, au plus tôt, et obligatoirement avant 7 jours, à cette demande. En cas de refus, 
il doit préciser le motif de son refus également en ligne.
La COC IDF ne traitera pas les demandes de report envoyées par mail.
Si le motif ne rentre pas dans les cas définis par l’article 94.1 des règlements généraux, la COC se réserve le droit de refuser le report.
La COC IDF se réserve le droit d’appliquer le montant figurant au guide financier de la commission sportive pour toutes les demandes 
de report ne rentrant pas dans les cas définis dans l’article 94.1.1. des règlements généraux.
En cas de report accepté, la COC se réserve le droit de déterminer une date limite à ce report.

Article 98.2.3.3 : officiels de table
Le club recevant a l’obligation de fournir un officiel de table de marque majeur pour toutes les compétitions territoriales, s’il s’agit d’un 
licencié mineur, il doit être accompagné à la table de marque d’un licencié majeur du même club.
De plus, pour les championnats féminins et masculins d’accession au niveau national (N3 régionale féminine & pré-nationale masculine), 
le club visiteur devra fournir un secrétaire de table.
En l’absence de cet officiel de table de marque, après un premier avertissement : 

– le club recevant sera sanctionné d’une amende définie dans le guide financier de la commission sportive ;
– le club visiteur, pour les championnats féminins et masculins d’accession au niveau national, sera sanctionné d’une amende définie 

dans le guide financier de la commission sportive.
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Article 105 : communication des résultats
Les clubs sont tenus de transmettre les résultats de leurs équipes par le logiciel FdMe (sauf cas de force majeure) avant 12 heures le 
lundi. Sauf pour les brassages et la dernière journée de délayage des championnats jeunes où les résultats devront être envoyés avant 
le dimanche 20 h.
La COC pourra également demander par l’intermédiaire d’un courriel que les résultats soient envoyés à un horaire avancé si elle le juge 
nécessaire pour la suite d’une compétition.

Article 107 : modalités de classement
107.1 : Points attribués

• match gagné : 3 points, 
• match nul : 2 points, 
• match perdu : 1 point,
• match perdu par forfait ou pénalité : 0 point (goal-average 0-20 pour les masculins et pour les féminines, pour un match d’une durée 

de 2 x 30mn).

107.2 : Egalité entre deux clubs
En cas d’égalité entre deux clubs lors d’une rencontre en matches aller et retour, ceux-ci sont départagés selon les procédures suivantes 
(dans l’ordre) :

1. par la différence entre les buts marqués et les buts encaissés au cours des deux matches,
2. en cas de nouvelle égalité, le club déclaré vainqueur est celui ayant marqué le plus de buts chez l’adversaire,
3. si égalité parfaite après application des alinéas 1 et 2, le score est ramené à 0-0 et il y a lieu de faire procéder à des séries de tirs aux 

buts (voir règlement fédéral)

107.3 : Egalité entre plusieurs clubs 
En cas d’égalité entre deux ou plusieurs clubs à l’issue d’une compétition dans une même poule et en l’absence de réglementation par-
ticulière à la compétition, ceux-ci sont départagés selon les procédures suivantes (dans l’ordre) :

1. par le nombre de points à l’issue de la compétition dans les rencontres ayant opposé les équipes à égalité entre elles,
2. par la différence entre les buts marqués et les buts encaissés dans les rencontres ayant opposé les équipes restant à égalité après 

application de l’alinéa 1,
3. par le plus grand nombre de buts marqués à l’extérieur dans les rencontres ayant opposé les équipes restant à égalité après appli-

cation de l’alinéa 2,
4. par la plus grande différence de buts sur l’ensemble des rencontres de la compétition,
5. par le plus grand nombre de buts marqués sur l’ensemble des rencontres de la compétition,
6. par le plus grand nombre de licenciés compétitifs à la date de l’assemblée générale fédérale, masculins ou féminins dans la catégorie 

d’âge concernée.
Dans un souci de lisibilité, les classements sont arrêtés tout au long de la saison selon les règles ci-dessus.

107.4 : Egalité entre deux clubs ou plusieurs clubs issus de deux ou plusieurs poules différentes
En cas d’égalité entre deux ou plusieurs clubs à l’issue d’une compétition regroupant plusieurs poules et en l’absence de réglementation 
particulière à la compétition, ceux-ci sont départagés selon les procédures suivantes (dans l’ordre) :

1. par le nombre des points à l’issue de la compétition, calculé au quotient si nécessaire (nombre de points divisé par le nombre de 
matches joués en cas de poule avec un ou plusieurs exempts),

2. par la plus grande différence de buts sur l’ensemble des rencontres, calculé au quotient si nécessaire (nombre de buts divisé par le 
nombre de matches joués en cas de poule avec un ou plusieurs exempts),

3. par le plus grand nombre de buts marqués sur l’ensemble des rencontres, calculé au quotient si nécessaire (nombre de buts marqués 
divisé par le nombre de matches joués en cas de poule avec un ou plusieurs exempts),

4. par le plus grand nombre de licenciés compétitifs à la date de l’assemblée générale fédérale, masculins ou féminins dans la catégorie 
d’âge concernée.

B – Guide des sanctions financières de la commission sportive
Cf. guide financier, page 61.
Championnat plus de 16 ans féminins et masculins : une équipe qui fera forfait dans les 3 dernières journées de sa compétition sera 
pénalisée d’une amende de 300 €.

C – Horaire des rencontres
Les matches se jouent obligatoirement aux jours et heures suivants :
Pour les plus de 16 ans féminins et masculins & les moins de 20 ans masculins :

– le samedi entre 15:00 et 19:00 (début des matches) pour les moins de 20 ans ;
– le samedi soir entre 18:00 et 21:00 (début des matches) ou avant 18:00 en accord entre les deux clubs ;
– le dimanche entre 10:00 et 16:00 (début des matches) ou avant 10:00 en accord entre les deux clubs ;
– après entente et accord écrit entre les deux clubs : le vendredi soir entre 20:00 et 21:00 (début du match) ;
– en semaine aux mêmes horaires que vendredi soir après entente et accord écrit entre les deux clubs.

Pour les championnats jeunes féminins et masculins (hors moins de 13 ans) :
– le samedi après-midi entre 15:00 et 18:00 (début des matches) ;
– le dimanche entre 10:00 et 16:00 (début des matches) ou avant 10:00 en accord entre les deux clubs ;
– après accord écrit entre les deux clubs, il sera possible de programmer les rencontres à partir de 14:00 le samedi.

La COC se réserve le droit de valider l’horaire d’une rencontre sans accord d’un des deux clubs si elle le juge nécessaire.
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Attention, sur la dernière journée de phase de poules, la COC se réserve le droit d’imposer l’horaire du samedi soir à 20h30 
pour les matchs pouvant impliquer une descente ou une montée de division en fin de saison.

D – Équipes réserves
1. Définition

Sauf si cela est précisé dans un article du règlement particulier, le terme « équipes réserves » englobe les équipes 1B, 1C, 1D, etc.
– l’équipe 1B est définie comme l’équipe d’un club évoluant dans le plus haut niveau immédiatement après l’équipe première ;
– l’équipe 1C est définie comme l’équipe d’un club évoluant dans le plus haut niveau immédiatement après l’équipe 1B.
– l’équipe 1D est définie comme l’équipe d’un club évoluant dans le plus haut niveau immédiatement après l’équipe 1C.

2. Statuts des équipes réserves
Accession au plus haut niveau (championnat de France) avec comme restrictions les articles 108.2.4 et 108.2.5 concernant l’accession 
d’une équipe réserve en championnat de France. Elles participent au titre de l’épreuve où elles évoluent.

3. Accession en régional
L’équipe réserve évoluant au plus haut niveau départemental doit présenter sur chaque feuille de match : 

– 3 joueurs minimum de 17 à 23 ans en masculins ;
– 2 joueuses minimum de 17 à 23 ans en féminins.

Le non-respect de cette obligation entraîne l’impossibilité d’accéder au niveau régional.

4. Dispositions particulières concernant les équipes masculines (obligations jeunes nés entre 1995 et 2001)
• L’équipe réserve évoluant en championnat pré-national masculin a obligation de faire figurer sur la feuille de match au moins 5 joueurs 

minimum de 17 à 23 ans.
 * Sanction : perte du match par pénalité sportive et financière (attention également à l’article 108.2.5 des règlements généraux).
• Une équipe réserve participant au championnat excellence a obligation de faire figurer sur la feuille de match au moins 4 joueurs mini-

mum de 17 à 23 ans.
 * Sanction : perte du match par pénalité sportive et financière.
• Une équipe réserve participant au championnat honneur a obligation de faire figurer sur la feuille de match au moins 3 joueurs mini-

mum de 17 à 23 ans.
 * Sanction : perte du match par pénalité sportive et financière.

5. Dispositions particulières concernant les équipes féminines (obligations jeunes nés entre 1995 et 2001)
• L’équipe réserve évoluant en championnat N3 régional a obligation de faire figurer sur la feuille de match au moins 4 joueuses mini-

mum de 17 à 23 ans.
 * Sanction : perte du match par pénalité sportive et financière (attention également à l’article 108.2.5 des règlements généraux).
• L’équipe réserve évoluant en championnat pré-national féminin a obligation de faire figurer sur la feuille de match au moins 3 joueuses 

minimum de 17 à 23 ans.
 * Sanction : perte du match par pénalité sportive et financière (attention également à l’article 108.2.5 des règlements généraux).
• Une équipe réserve participant au championnat excellence a obligation de faire figurer sur la feuille de match au moins 2 joueuses 

minimum de 17 à 23 ans.
 * Sanction : perte du match par pénalité sportive et financière

6. Limitation d’équipes réserves par poule (quota)
Le nombre d’équipes réserves évoluant en championnat régional sera limité à 6 équipes maximum pour une division de 16 équipes, 8 
équipes pour une division de 20 équipes, 12 équipes maximum pour une division de 30 équipes, 16 équipes pour une division de 40 
équipes. La COC répartira ces équipes du mieux que possible dans les poules de chaque division.
Si ce quota dans les poules de pré-nationale ou d’excellence est dépassé par la descente et/ou l’accession d’une équipe réserve (ou 
plusieurs équipes réserves), l’équipe réserve (ou les équipes réserves) la (ou les) moins bien classée(s) sera (seront) descendue(s) 
automatiquement dans la poule inférieure, même si son (leur) classement ne la (les) mettai(en)t pas en position de descente.
Si ce quota dans le championnat de plus bas niveau régional est dépassé par la descente ou l’accession de département d’une 
équipe réserve (ou plusieurs équipes réserves), l’équipe réserve (ou les équipes réserves) la (les) moins bien classée(s) sera (seront) 
descendue(s) automatiquement en département, même si son (leur) classement ne la (les) mettai(en)t pas en position de descente. 
La COC territoriale d’Île de France sera seule souveraine pour traiter tout autre cas non prévu ci-dessus.
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TITRE 3 – CHAMPIONNATS ADULTES

A. Généralités masculins et féminines
a. La COC territoriale IDF est seule responsable de l’établissement du calendrier des compétitions régionales et de la composition des 

poules régionales.
b. Les clubs qui ne désirent pas être repêchés devront le signaler avant le 15 juin.
c. Le club repêché devra confirmer son engagement par courriel sous 24 heures après la publication des poules provisoires, faute de 

quoi il sera remplacé.
d. En cas de défection après la publication des poules, la COC procédera aux remplacements éventuels sur la base du classement établi 

et pourra procéder à des modifications d’équipes dans la composition des poules.
e. Tout cas exceptionnel non prévu dans ce règlement particulier sera étudié et validé souverainement par la COC territoriale IDF.

B. Repêchage masculins et féminins 
Les places d’accession et de relégation sont définies en fonction des classements sportifs définitifs, établis par rapport à la grille officielle 
des montées et descentes.
Toute accession ou relégation supplémentaire, pour quelque motif que ce soit (équipe reléguée administrativement, équipe ne respectant 
pas les quotas, équipe réserve ne pouvant pas monter, etc.) fera l’objet d’un repêchage ou d’une descente supplémentaire.

Repêchage ligue – comité
• Chaque comité se réserve le droit d’appliquer ses propres règlements de qualification pour la ou les accessions au championnat régio-

nal (en respectant l’article D3 défini plus haut). Toutefois si un comité décide de refuser une ou plusieurs de ses places d’ayant droit, il 
ne pourra pas repêcher de lui-même un descendant de son comité rétrogradé du championnat régional en fin de saison : cela donnera 
lieu à un repêchage régional.

• Le repêchage en régional privilégiera les premiers relégables des poules régionales, sans demande explicite de repêchage des clubs 
concernés, jusqu’au complet remplissage de la poule régionale.
Repêchage régional (N3 régionale – pré-nationale / prénationale – excellence / excellence – honneur)

La COC procédera au repêchage dans l’ordre suivant :
– le premier relégable de la poule supérieure ;
– puis le premier non accédant de la poule inférieure ;
– puis le deuxième relégable de la poule supérieure ;
– puis le deuxième non accédant de la poule inférieure ;
– et ainsi de suite, si nécessaire, et alternativement, jusqu’au complet remplissage de la poule supérieure.

Si, dans cet ordre défini, une équipe est sanctionnée par la CMCD, elle ne pourra pas prétendre à être repêchée.

C. Rappel concernant les restrictions d’utilisation des joueurs étrangers et mutés (article 96 des règlements gén-
raux de la FFHandball) pour tous les championnats régionaux, y compris la N3 régionale

96.1
Au cours d’une même rencontre, dans toutes les compétitions territoriales, ainsi que nationales moins de 18 ans […], il ne peut figurer 
sur la liste des joueurs d’une équipe, inscrits sur la feuille de match, plus de :

• 2 (deux) titulaires d’une licence de type B ou D et 1 (un) étranger titulaire d’une licence caractérisée E,
OU

• 3 (trois) titulaires d’une licence de type B ou D et aucune licence E.

96.2
Une licence de type C peut remplacer une licence de type B selon les dispositions des articles 52.4 et 60.3 des présents règlements

96.5
Les limites d’utilisation des joueurs étrangers et mutés au cours d’un match, dans les compétitions régionales […], sont résumées dans 
le tableau ci-après :

– la lecture se fait horizontalement,
– les chiffres indiqués définissent une limite maximale,
– l’utilisation des licences JEA et UEA n’est pas limitée,
– les licences de type C peuvent remplacer les licences de type B selon les dispositions des articles 52.4 et 56.3 des présents règlements

B ou C EA EB ou EC UEB ou UEC JEB ou JEC
3
2 1
2 1
1 1 1
1 1 1

1 2
1 2

3
2 1
1 2

3
2 1
1 2
2 1
1 2
1 1 1
1 1 1
1 1 1

1 2
1 2
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D – Championnats masculins (plus de 16 ans) saison 2018-2019
1. Pré-nationale

Composition
2 poules de 8 équipes en matches A/R, puis play-offs et play-downs avec résultats acquis de la première phase entre les 4 
premiers et les 4 derniers de chaque poule.

Titre, accession et relégation
À la fin de la compétition :
• L’équipe classée première suivant le classement officiel sera déclarée championne de ligue et accèdera au championnat de France 

N3. Si cette dernière ne peut accéder au championnat, l’équipe classée directement derrière accèdera au championnat de France N3. 
• L’équipe classée deuxième suivant le classement officiel, accède également au championnat de France N3. Si cette dernière ne peut 

accéder au championnat, l’équipe classée directement derrière accèdera au championnat de France N3
• Les équipes classées de la 3e à la 14e place se maintiennent en championnat pré-national (en fonction des descentes éventuelles de 

championnat de France).
• Les équipes classées de la 15e à la 16e place sont reléguées en championnat excellence régional.

PRÉ-NATIONALE MASCULINE

1re phase en matches A/R 
sur 2 poules géographiques

è

2e phase 
en matches A/R

poule 1 poule 2 plays-offs plays-downs

1 1 1 5

2 2 1 5 montent en Nationale 3

3 3 2 6 se maintiennent en pré-nationale

4 4 2 6 descendent en excellence

5 5 3 7

6 6 3 7

7 7 4 8

(voir tableau des montées et descentes, page 43)8 8 4 8

Composition des poules (première phase)

POULE 1 POULE 2

1
2
3
4
5
6
7
8

ASS. ROISSY HB95
HOUILLES / LE VESINET / CARRIÈRES HB
LA DIONYSIENNE HB
TORCY HB MLV 1B
ES BRUNOY
HBC THIERRYPONTAIN
AC BOULOGNE-BILLANCOURT 1B
NEUILLY-PLAISANCE SPORTS (–5 pts)

5895020
5878046
5893032
5877034
5891007
5877043
5892002
5893024

1
2
3
4
5
6
7
8

PARIS UC
USM VILLEPARISIS
CHAVILLE HB
CM AUBERVILLIERS
RCS CHAMPIGNY (–5 pts)
COURBEVOIE HB
AS MANTAISE
PARIS SC 1B

5875005
5877037
5892011
5893008
5894050
5892014
5878002
5875056

règlement de la commission d’organisation des compétitions

PN
CH�MPIONN�T
ÎLE-DE-FR�NCE



ligue Île-de-France de handball textes règlementaires38

2. Excellence
Composition

3 poules de 10 équipes en match aller/retour, puis classement par poule de 3, soit 21 matches.

2e phase (matches de classement)
Sur 2 matches secs sur 3 dates, la numérotation dans les poules de 4 avec un exempt sera faite de la manière suivante :
1. 1re équipe ayant le plus de points dans sa poule classée à la même position; en cas d’égalité de points, le meilleur goal-

average général dans la poule de chacune des équipes concernées, puis la meilleure attaque sera pris en compte.
2. 2e équipe ayant le plus de points dans sa poule classée à la même position; en cas d’égalité de points, le meilleur goal-average géné-

ral dans la poule de chacune des équipes concernées, puis la meilleure attaque sera pris en compte.
3. 3e équipe
4. Exempt

Titre, accession et relégation
À la fin de la compétition, 
• L’équipe classée première est déclarée championne d’excellence régionale er accède au championnat de pré-nationale. Si cette der-

nière ne peut accéder au championnat, l’équipe classée directement derrière accèdera au championnat pré-nationale.
• Les équipes classées à la 2e et à la 3e place (et à la 4e place si moins de 5 descentes de N3 sinon se maintiendra en excellence régio-

nale) accèdent également au championnat de pré-nationale. Si une de ces dernières ou plusieurs ne peuvent accéder au championnat 
supérieur, l’équipe classée directement derrière accèdera au championnat pré-nationale.

• Les équipes classées de la 5e à la 23e place se maintiennent en championnat excellence régional (en fonction des descentes éven-
tuelles de championnat de France).

• Les équipes classées de la 24e à la 30e place sont reléguées en championnat honneur régional.

EXCELLENCE MASCULINE

1re phase en matches A/R

è

2e phase en matches secs de classement

poule 1 poule 2 poule 3 1 2 3 4 5

1 1 1 1 2 3 4 5

2 2 2 1 2 3 4 5

3 3 3

4 4 4 6 7 8 9 10

5 5 5 6 7 8 9 10

6 6 6 6 7 8 9 10

7 7 7

8 8 8 montent en pré-nationale

9 9 9 se maintiennent en excellence

10 10 10 descendent en honneur

(voir tableau des montées et descentes, page 43)

Composition des poules (première phase)

POULE 1 POULE 2 POULE 3
1
2
3
4
5
6
7
8
9

10

PARIS UC
HBC VAL-DE-SEINE
VERSAILLES HBC
MONTREUIL HB
ASV CHATENAY-MALABRY
AVENIR DE SURVILLIERS HB FOSSES-MARLY
USC MAISONS-LAFFITE
JOINVILLE HBA
ES VITRY
US LAGNY-MONTÉVRAIN 1B (–6 pts)

5875005
5891017
5878041
5893004
5892005
5895049
5878026
5894055
5894040
5877016

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10

CS MEAUX
US PALAISEAU
HBC SOISY-ANDILLY-MARGENCY
VILLIERS EC
VILLEMOMBLE HB 1B
HBC LA THEROUANNE
CSA KREMLIN-BICÊTRE 1B
DRAVEIL HB (–6 pts)
ENT. PLESSÉENNE 1B
USM MALAKOFF

5877019
5891028
5895025
5894035
5893055
5877063
5894005
5891011
5894026
5892019

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10

TU VERRIÈRES-LE-BUISSON
ES SUCY
RÉVEIL DE NOGENT 1B
SAVIGNY HB91 1B
HBC LIVRY-GARGAN 1B
HBC DU LOING
US DEUIL-ENGHIEN-MONTMORENCY
SCA 2000 ÉVRY
LEVALLOIS SC
USHB VERNOUILLET-VERNEUIL (–6 pts)

5891037
5894029
5894009
5891034
5893003
5877041
5895018
5891015
5892036
5878056
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3. Honneur
Composition

4 poules de 10 équipes, première phase sur 18 journées, seconde phase match de classement en aller simple entre la poule 
A et la poule B pour obtenir un classement de 1 à 40, soit 21 matches dans la saison.

2e phase (matches de classement)
Sur 3 matches secs sur 3 dates, la numérotation dans les poules de 4 sera faite de la manière suivante :
1. 1re équipe ayant le plus de point dans sa poule classée à la même position; en cas d’égalité de points, le meilleur goal-

average général dans la poule de chacune des équipes concernées, puis la meilleure attaque sera pris en compte.
2. 2e équipe ayant le plus de point dans sa poule classée à la même position; en cas d’égalité de points, le meilleur goal-average général 

dans la poule de chacune des équipes concernées, puis la meilleure attaque sera pris en compte.
3. 3e équipe ayant le plus de point dans sa poule classée à la même position; en cas d’égalité de points, le meilleur goal-average général 

dans la poule de chacune des équipes concernées, puis la meilleure attaque sera pris en compte.
4. 4e équipe

Titre, accession et relégation
À la fin de la compétition,
• L’équipe classée première est déclarée championne d’honneur régionale er accède au championnat excellence régional. Si cette der-

nière ne peut accéder au championnat, l’équipe classée directement derrière accèdera au championnat excellence régional.
• Les équipes classées de la 2e et à la 8e place (et à la 9e place si moins de 5 descentes de N3 sinon se maintiendra en honneur régio-

nale) accèdent également au championnat de excellence. Si une de ces dernières ou plusieurs ne peuvent accéder au championnat 
supérieur, l’équipe classée directement derrière accèdera au championnat excellence régional.

• Les équipes classées de la 10e à la 27e place se maintiennent en championnat honneur régional (en fonction des descentes éven-
tuelles de championnat de France).

• Les équipes classées de la 28e à la 40e place sont relégués en championnat départemental.

HONNEUR MASCULINE

1re phase en matches A/R

è

2e phase en matches secs de classement

poule 1 poule 2 poule 3 poule 4 1 2 3 4 5

1 1 1 1 1 2 3 4 5

2 2 2 2 1 2 3 4 5

3 3 3 3 1 2 3 4 5

4 4 4 4

5 5 5 5 6 7 8 9 10

6 6 6 6 6 7 8 9 10

7 7 7 7 6 7 8 9 10

8 8 8 8 6 7 8 9 10

9 9 9 9

10 10 10 10 montent en excellence

(voir tableau des montées et descentes, page 44)
se maintiennent en excellence

descendent en championnat départemental

Composition des poules (première phase)

POULE 1 POULE 2
1
2
3
4
5
6
7
8
9

10

AS ST-OUEN-L’AUMÔNE 1B
SÉNART AHB
PARIS HB 1C
BLANC-MESNIL SHB
HBC CONFLANS
ENT. ASNIÈRES / COLOMBES 1B
AS BONNIERES (–6 pts)
HB GOUSSAINVILLE
MAROLLES HB 1B
US MELUN-DAMMARIE

5895023
5877078
5875071
5893012
5878061
5892001
5878007
5893013
5894053
5877020

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10

UMS PONTAULT-COMBAULT 1B
USM VILLEPARISIS 1B
THIAIS HBC
SO ROSNY-SOUS-BOIS
AS BONDY
AS MONTIGNY-LE-BX
ST-GRATIEN / SANNOIS HBC 1C
STE GENNEVIÈVE SPORTS
H MENNECY VE
PARIS SC 1C

5877029
5877032
5894046
5893030
5893001
5878030
5895021
5891031
5891025
5875056

POULE 3 POULE 4
1
2
3
4
5
6
7
8
9

10

HBC DU BOURGET
HBC SERRIS VE 1B
AULNAY HB
FB2M 1B
CSM BONNEUIL
ASNIERES HBC 1C
BOIS-COLOMBES SHB 1B
ENT. CELLOIS / LOUVECIENNES (–6 pts)
HBC DU PARISIS
HBC VÉLIZY

5893015
5877072
5893009
5895036
5894012
5892001
5892010
5878010
5895052
5878040

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10

ST-MICHEL SPORT 1B
US IVRY 1C
CA L’HAŸ-LES-ROSES
AS CORBEIL-ESSONNES
CSM FINANCES
AVON SC
HBC NEUILLY-SUR-MARNE
CS MONTERELAIS
AS PIERREFITTE
STADE DE VANVES 1B

5891002
5894004
5894023
5891009
5875001
5877001
5893023
5877023
5893026
5892029
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E – Championnats féminins (plus de 16 ans) saison 2018-2019
1. N3 Régionale

Composition
2 poules de 8 équipes en matchs aller/retour puis play-offs et play-downs avec résultats acquis de la première phase entre 
les 4 premiers et les 4 derniers de chaque poule.

Titre et accession et relégation
À la fin de la compétition : 
• L’équipe classée première suivant le classement officiel sera déclarée championne de ligue et accède au championnat de France 

Nationale 2. Si cette dernière ne peut accéder au championnat, l’équipe classée directement derrière accèdera au championnat de 
France Nationale 2.

• L’équipe classée deuxième suivant le classement officiel, accède également au championnat de France National 2. Si cette dernière 
ne peut accéder au championnat, l’équipe classée directement derrière accèdera au championnat de France Nationale 2

• Les équipes classées de la 3e à la 14e place se maintiennent en championnat N3 régional (en fonction des descentes éventuelles de 
championnat de France).

• Les équipes classées de la 15e à la 16e place sont reléguées en championnat pré-national.

N3 RÉGIONALE FÉMININE

1re phase en matches A/R 
sur 2 poules géographiques

è

2e phase 
en matches A/R

poule 1 poule 2 plays-offs plays-downs

1 1 1 5

2 2 1 5 montent en Nationale 2

3 3 2 6 se maintiennent en N3R

4 4 2 6 descendent en pré-nationale

5 5 3 7

6 6 3 7

7 7 4 8

(voir tableau des montées et descentes, page 45)8 8 4 8

Composition des poules (première phase)

POULE 1 POULE 2

1
2
3
4
5
6
7
8

CS MONTERELAIS
ENT. MONT-VALÉRIEN
HBC SERRIS VE 1B
CSA KREMLIN-BICÊTRE
ENT. VAL-D’ORGE 1B
PARIS HB 1B
AC BOULOGNE-BILLANCOURT
BLANC-MESNIL SHB

5877023
5892026
5877072
5894005
5891002
5875071
5892002
5893012

1
2
3
4
5
6
7
8

ENT. NOISY-LE-GRAND / GAGNY 1C
US IVRY
ASHB LES MUREAUX
ES SUCY
HBC FRANCONVILLE
US LAGNY-MONTÉVRAIN (–5 pts)
PARIS UC
US PALAISEAU 1B

5893005
5894004
5878075
5894029
5895011
5877016
5875005
5891028
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2. Pré-nationale
Composition

2 poules de 10 équipes en match aller/retour soit 18 matches, puis classement entre les équipes classées à la même place 
dans chaque poule en match aller/retour pour obtenir un classement de 1 à 20, soit 20 matches dans la saison.

2e phase (matches de classement)
Sur matches aller/retour sur 2 dates, réparties de la manière suivante :
1. 1re équipe ayant le moins de points dans sa poule classée à la même position ; en cas d’égalité de points, le moins bon 

goal-average général dans la poule de chacune des 2 équipes concernées, puis la moins bonne attaque sera pris en compte.
2. 2e équipe ayant le plus de points dans sa poule classée à la même position ; en cas d’égalité de points, le meilleur goal-average géné-

ral dans la poule de chacune des 2 équipes concernées, puis la meilleure attaque sera pris en compte.
En cas d’égalité parfaite à l’issue des deux matches, les deux clubs devront procéder aux jets de 7m directement sur place du match 
retour. (Voir article 3.3.6 du règlement général des compétitions nationales).

Titre et accession
À la fin de la compétition :
• L’équipe classée première suivant le classement officiel sera déclarée championne de pré-nationale et accède au championnat N3 

régional. Si cette dernière ne peut accéder au championnat, l’équipe classée directement derrière accèdera au championnat N3 régio-
nal. 

• Les équipes classées à la 2e et 3e place suivant le classement officiel (et la 4e place si moins de 5 descentes de N2) accèdent égale-
ment au championnat N3 régional. Si une ou plusieurs de ces dernières ne peuvent accéder au championnat supérieur, l’équipe ou les 
équipes classées directement derrière accèderont au championnat N3 régional.

• Les équipes classées de la 5e à la 16e place se maintiennent en championnat pré-national (en fonction des descentes éventuelles de 
championnat de France).

• Les équipes classées de la 17e à la 20e place sont reléguées en excellence régional.

PRÉ-NATIONALE FÉMININE

1re phase 
en matches A/R

è

2e phase 
en matches A/R

poule 1 poule 2 1 2 3 4 5

1 1 1 2 3 4 5

2 2

3 3 6 7 8 9 10

4 4 6 7 8 9 10

5 5

6 6 montent en N3R

7 7 se maintiennent en pré-nationale

8 8 descendent en excellence

9 9

10 10 (voir tableau des montées et descentes, page 45)

Composition des poules (première phase)

POULE 1 POULE 2

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10

ENT. NOISY-LE-GRAND / GAGNY 1D
PARIS SC
US PALAISEAU 1C
HBC THIERRYPONTAIN
US ALFORTVILLE 1B
ASV CHATENAY-MALABRY (–6 pts)
ENT. FÉM. CENTRE YVELINES
FB2M
ENT. SOISY / EAUBONNE
TU VERRIÈRES-LE-BUISSON

5893005
5875056
5891028
5877043
5894001
5892005
5878027
5895036
5895025
5891037

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10

ENT. ROISSY-OZOIR
HBC CONFLANS 1B
HBC ANTONY
SÉNART AHB
COURBEVOIE HB
LE CHESNAY YHB
DRAVEIL HB
AULNAY HB 1C
ENT. VILIERS / ROISSY (–6 pts)
CHB BRY (–6 pts)

5877032
5878061
5892006
5877078
5892014
5878012
5891011
5893009
5895051
5894058
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3. Excellence
Composition

2 poules de 10 équipes en matches aller/retour soit 18 matches, puis classement entre les équipes classées à la même place 
dans chaque poule en match aller/retour pour obtenir un classement de 1 à 20, soit 20 matches dans la saison.

2e phase (matches de classement)
Sur matches aller/retour sur 2 dates, réparties de la manière suivante :
1. 1re équipe ayant le moins de points dans sa poule classée à la même position ; en cas d’égalité de points, le moins bon 

goal-average général dans la poule de chacune des 2 équipes concernées, puis la moins bonne attaque sera pris en compte.
2. 2e équipe ayant le plus de points dans sa poule classée à la même position ; en cas d’égalité de points, le meilleur goal-average géné-

ral dans la poule de chacune des 2 équipes concernées, puis la meilleure attaque sera pris en compte.
En cas d’égalité parfaite à l’issue des deux matches, les deux clubs devront procéder aux jets de 7m directement sur place du match 
retour. (Voir article 3.3.6 du règlement général des compétitions nationales).

Titre et accession
À la fin de la compétition :
• L’équipe classée première suivant le classement officiel sera déclarée championne d’excellence régionale et accède au championnat 

pré-national. Si cette dernière ne peut accéder au championnat, l’équipe classée directement derrière accèdera au championnat pré-
national.

• Les équipes classées de la 2e à la 5e suivant le classement officiel (et la 6e place si moins de 5 descentes de N2) accèdent également 
au championnat pré-national. Si une ou plusieurs de ces dernières ne peuvent accéder au championnat supérieur, l’équipe ou les 
équipes classées directement derrière accèderont au championnat pré-National.

• Les équipes classées de la 7e à la 14e place se maintiennent en championnat excellence régional (en fonction des descentes éven-
tuelles de championnat de France).

• Les équipes classées de la 15e à la 20e place sont reléguées en département.

EXCELLENCE FÉMININE

1re phase 
en matches A/R

è

2e phase 
en matches A/R

poule 1 poule 2 1 2 3 4 5

1 1 1 2 3 4 5

2 2

3 3 6 7 8 9 10

4 4 6 7 8 9 10

5 5

6 6 montent en pré-nationale

7 7 se maintiennent en excellence

8 8 descendent en championnat départemental

9 9

10 10 (voir tableau des montées et descentes, page 46)

Composition des poules (première phase)

POULE 1 POULE 2
1
2
3
4
5
6
7
8
9

10

CS MEAUX
USM MALAKOFF 1B
AC BOBIGNY
HBC LIVRY-GARGAN
US ORMESSON 1B
AS MONTIGNY-LE-BX 1B
CERGY HB 1B
HBC VAL-DE-SEINE
ES VITRY
US VAIRES EC

5877019
5892019
5893013
5893003
5894010
5878030
5895062
5891017
5894040
5877035

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10

ENT. ROISSY-OZOIR 1B
MARTIGUA SCL (–8 pts)
CM AUBERVILLIERS 1B
SCA 2000 ÉVRY
AS BONDY
ES SUCY 1B
AS MANTAISE
STADE DE VANVES
HB BRIE 77
BLANC-MESNIL SHB 1B

5877032
5875045
5893008
5891015
5893001
5894029
5878002
5892029
5877083
5893012
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F – Grille des montées et descentes
1. Tableaux des montées & descentes – plus de 16 ans masculins – saison 2018-2019

M = montée / R = reste / D = descente

Nbre de descente(s) de N3 0 1 2 3 4 5 6

PRÉ-NATIONALE

1 M M M M M M M
2 M M M M M M M
3
4
5
6
7
8
9

10 D D
11 D D D
12 D D D D
13 D D D D D
14 D D D D D D
15 D D D D D D D
16 D D D D D D D

début de saison suivante 16 16 16 16 16 16 16

Nbre de descente(s) de N3 0 1 2 3 4 5 6

EXCELLENCE

1 M M M M M M M
2 M M M M M M M
3 M M M M M M M
4 M M M M M M
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19 D D
20 D D D
21 D D D D
22 D D D D D
23 D D D D D D
24 D D D D D D D
25 D D D D D D D
26 D D D D D D D
27 D D D D D D D
28 D D D D D D D
29 D D D D D D D
30 D D D D D D D

début de saison suivante 30 30 30 30 30 30 30
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Nbre de descente(s) de N3 0 1 2 3 4 5 6

HONNEUR

1 M M M M M M M
2 M M M M M M M
3 M M M M M M M
4 M M M M M M M
5 M M M M M M M
6 M M M M M M M
7 M M M M M M M
8 M M M M M M M
9 M M M M M M

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22 D
23 D D
24 D D D
25 D D D D
26 D D D D D
27 D D D D D D
28 D D D D D D D
29 D D D D D D D
30 D D D D D D D
31 D D D D D D D
32 D D D D D D D
33 D D D D D D D
34 D D D D D D D
35 D D D D D D D
36 D D D D D D D
37 D D D D D D D
38 D D D D D D D
39 D D D D D D D
40 D D D D D D D

début de saison suivante 40 40 40 40 40 40 40

Nbre de descente(s) de N3 0 1 2 3 4 5 6

montées depuis 
championnats départementaux

15 15 15 15 15 15 15
75 1 1 1 1 1 1 1
77 2 2 2 2 2 2 2
78 2 2 2 2 2 2 2
91 2 2 2 2 2 2 2
92 2 2 2 2 2 2 2
93 2 2 2 2 2 2 2
94 2 2 2 2 2 2 2
95 2 2 2 2 2 2 2
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2. Tableaux des montées & descentes – plus de 16 ans féminins – saison 2018-2019
M = montée / R = reste / D = descente

Nbre de descente(s) de N2 0 1 2 3 4 5 6

N3 RÉGIONALE

1 M M M M M M M
2 M M M M M M M
3
4
5
6
7
8
9

10 D D
11 D D D
12 D D D D
13 D D D D D
14 D D D D D D
15 D D D D D D D
16 D D D D D D D

début de saison suivante 16 16 16 16 16 16 16

Nbre de descente(s) de N2 0 1 2 3 4 5 6

PRÉ-NATIONALE

1 M M M M M M M
2 M M M M M M M
3 M M M M M M M
4 M M M M M M
5
6
7
8
9

10
11
12 D D
13 D D D
14 D D D D
15 D D D D D
16 D D D D D D
17 D D D D D D D
18 D D D D D D D
19 D D D D D D D
20 D D D D D D D

début de saison suivante 20 20 20 20 20 20 20
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Nbre de descente(s) de N2 0 1 2 3 4 5 6

EXCELLENCE

1 M M M M M M M
2 M M M M M M M
3 M M M M M M M
4 M M M M M M M
5 M M M M M M M
6 M M M M M M
7
8
9

10 D D
11 D D D
12 D D D D
13 D D D D D
14 D D D D D D
15 D D D D D D D
16 D D D D D D D
17 D D D D D D D
18 D D D D D D D
19 D D D D D D D
20 D D D D D D D

début de saison suivante 20 20 20 20 20 20 20

Nbre de descente(s) de N2 0 1 2 3 4 5 6

montées depuis 
championnats départementaux

8 8 8 8 8 8 8
75 1 1 1 1 1 1 1
77 1 1 1 1 1 1 1
78 1 1 1 1 1 1 1
91 1 1 1 1 1 1 1
92 1 1 1 1 1 1 1
93 1 1 1 1 1 1 1
94 1 1 1 1 1 1 1
95 1 1 1 1 1 1 1
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G – Championnat vétérans saison 2018-2019
Spécificités de ce championnat

• âge : à partir de 35 ans (3 joueurs de moins de 35 ans autorisés par match).
• licence joueur plus de 16 ans obligatoire
• impossibilité de participer à un autre championnat sur une même semaine de compétition
• championnat mixte
• but marqué par féminine compte double
• taille ballon : 3
• classement officiel disponible sur le site de la FFHandball
• repas ou collation fin de match organisé par le club recevant.

Composition de la poule
POULE UNIQUE

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
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TITRE 4 – CHAMPIONNATS JEUNES

A – Forfait
Un club qui déclare forfait après la diffusion des poules définitives mais avant le début du championnat se verra pénalisé d’une amende 
de 250 €.
De plus, hors le championnat moins de 20 ans et championnat de France moins de 18 ans, si un ayant droit comité déclare forfait une 
fois qualifié pour les délayages régionaux pour les raisons ci-dessus, la COC se réserve le droit de refuser l’engagement de ce dernier 
sur l’année N+1.

B – Nombre d’équipes d’un même club en championnat
Une seule équipe d’un même club ou d’une même convention est autorisée à évoluer en championnat régional dans une catégorie 
donnée.

C – Mode de remplacement des équipes jeunes si un comité ne peut pas fournir la totalité de ses équipes pour les 
délayages régionaux

1. Un comité ne peut fournir la totalité des équipes demandées
Dans l’éventualité où un comité ne pourrait pas fournir la totalité de ses équipes pour les délayages régionaux jeunes, les places va-
cantes seront proposées, dans l’ordre, aux comités ayant le plus grand nombre de licenciés de la catégorie d’âge concernée, décompte 
arrêté à la date de la dernière assemblée générale de la ligue Île-de-France.

2. En cas de forfait d’une équipe à la suite du point A
> Une équipe déclarant forfait avant la première phase de championnat régional, sera remplacé par un club de son comité d’attache ou 

à défaut suivant le règlement C1 ci-dessus.
> Une équipe déclarant forfait entre la première phase et deuxième phase de championnat régional, sera remplacée par l’équipe clas-

sée immédiatement derrière elle dans sa poule de première phase régionale.
> Une équipe déclare forfait entre la deuxième phase et troisième phase, ou entre la troisième phase et la quatrième phase, de cham-

pionnat régional, elle ne pourra être remplacée, il y aura donc un exempt dans la poule à la place de l’équipe déclarée forfait.
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D – Championnat régional moins de 20 ans masculins
La formule sera établie en fonction de l’inscription des équipes

Titre
À la fin de la compétition, l’équipe classée première du championnat suivant classement officiel sera déclarée championne 
de ligue moins de 20 ans.
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E – Championnat de France moins de 18 ans féminins de la saison N+1
Engagement à la demande des clubs, avec validation de la COC IDF dans la limite de 18 clubs ou ententes.
Mode d’attribution des places dans l’ordre : 
1. Une place par comité (soit 8 places), sauf si désistement du comité.
2. Les autres ayants droits n’ayant pas été choisi par les comités : 

• chaque club ou entente postulant devra présenter une fiche d’évaluation envoyée fin mars par la ligue et à rendre à une 
date déterminée par la COC IDF ;

• Les comités devront valider chaque candidature de leur département et vérifier les informations présentes sur les fiches d’évalua-
tion et remplir la colonne « sélection ».

• La COC IDF remplira les fiches critères moins de 18 ans fém. à l’aide des fiches d’évaluation retournées par les comités
La COC territoriale réunira les fiches de critères et sélectionnera les fiches ayant obtenus le plus de points dans la limite de 18 - N (N 
étant les ayants droit comité du point 1). Les autres dossiers non sélectionnés ne seront pas présentés par la ligue IDF en championnat 
national féminin pour l’année N+1.
La COC se réserve le droit d’organiser des barrages entre les derniers ayants droits retenus dans les 18 clubs et les premiers recalés si 
le nombre de points entre ces clubs est inférieur ou égal à 10.

Attention, si l’année N+1 la COC s’aperçoit que la fiche d’évaluation d’un club ne correspond pas à celle remplie lors de la 
sélection à l’année N, la COC se réserve le droit de ne pas accepter le dossier du club concerné pour l’année N+2. (la COC ne 
pénalisera pas un club ayant subi des départs pour cause de mutation).

ÉQUIPES FÉMININES QUALIFIÉES 2018-2019

1 CSM FINANCES 75
2 ENT. PARIS GALAXY 75
3 HB BRIE 77 77
4 HBC SERRIS VE 77
5 CAP 78 78
6 ENT. CENTRE 78 78
7 ENT. PALAISEAU / VILLEBON-LONGJUMEAU 91
8 ES MONTGERON 91
9 ISSY-PARIS HAND 92

10 ASV CHATENAY-MALABRY 92
11 ENT. AULNAY / BLANC-MESNIL 93
12 ENT. NOISY-LE-GRAND / GAGNY 93
13 VILLEMOMBLE HB 93
14 CM AUBERVILLIERS 93
15 CSA KREMLIN-BICÊTRE 94
16 STELLA SPORTS ST-MAUR 94
17 CERGY HB 95

règlement de la commission d’organisation des compétitions



ligue Île-de-France de handball textes règlementaires51

F – Championnat de France moins de 18 ans masculins de la saison N+1
1. Mode de qualification

Attention : lorsqu’un club évoluant en championnat de France moins de 18 ans masculins finit dans une position permettant 
à la ligue de conserver une place en championnat de France moins de 18 ans la saison suivante, la place est acquise pour 
la ligue Île-de-France, et non pas pour le club lui-même.

Mode d’attribution des places dans l’ordre :
1) Le vainqueur (et uniquement le vainqueur) du championnat élite région moins de 17 ans de la saison N est qualifié pour 

le championnat de France de la saison N+1 (place d’ayant droit de l’IDF) (soit 1 place).
2) Une place par comité (soit 8 places), sauf si désistement du comité, à choisir soit :

• parmi les ayants droits du comité ; 
• si le comité n’a pas d’ayant droit, un club ou une convention proposée par le comité qui devra avoir évolué :

– soit au moins en championnat moins de 17 ans élite de la saison N ;
– soit en moins de 15 ans élite ET en moins de 17 ans région. 

 À noter : dans le cas où aucune des équipes engagées en championnat de France moins de 18 ans d’un comité ne conserverait pas 
la place d’ayant droit à la ligue IDF deux ans de suite, ce comité ne serait pas représenté la troisième année.

3) Une place pour le ou les comités non représentés dans les points 1 et 2 sauf si désistement de son comité, à choisir suivant la règle 
ci-dessous :
• soit au moins en championnat moins de 17 ans élite de la saison N ;
• soit en moins de 15 ans élite ET en moins de 17 ans région. 
À noter : dans le cas où aucune des équipes engagées en championnat de France moins de 18 ans d’un comité ne conserverait pas 
la place d’ayant droit à la ligue IDF deux ans de suite, ce comité ne serait pas représenté la troisième année.

4) Les autres ayants droits n’ayant pas été choisi par les comités : pour la saison N, un club qui a conservé la place pour la ligue IDF 
après le challenge championnat de France pour la saison suivante (c’est-à-dire : qui, lors de la saison N, a évolué en championnat 
de France et finit dans les 3 premiers du challenge de France), ET : 
• qui a une équipe moins de 17 ans qui a évolué en championnat élite ;
• ou qui a une équipe moins de 15 ans ayant évolué en élite régionale et une équipe moins de 17 ayant évolué en région.
 Si pas assez de place d’ayant droit, un barrage (dont la modalité sera définie en COC Territoriale) entre les équipes concernées 

aura lieu pour déterminer les accédants.
5) Les places restantes seront alors disputées par une compétition sportive à définir par la COC IDF.

2. Critères à respecter pour inscription au délayage championnat de France moins de 18 ans :
a. Pour participer aux délayages de championnat de France moins de 18 ans pour la saison N+1, il faut, soit avoir participé au cham-

pionnat de France de la saison N, soit avoir participé au championnat régional moins de 17 ans de la saison N.
b. La COC territoriale IDF pourra refuser – sur avis motivé – l’engagement de l’une ou l’autre des équipes présentées.
c. La commission vérifiera chaque année que les entraîneurs diplômés désignés par les clubs soient bien ceux officiant sur les ren-

contres, tout manquement pourra être sanctionné de non-autorisation à la participation la saison suivante.

ÉQUIPES MASCULINES QUALIFIÉES 2018-2019

1 ENT. PARIS GALAXY 75
2 ENT. PONTAULT / TORCY 77
3 ENT. ST-QUENTIN-EN-YVELINES / GRAND PARC 78
4 HOUILLES / LE VESINET / CARRIÈRES HB 78
5 ENT. MASSY OUEST ESSONNE 91
6 AC BOULOGNE-BILLANCOURT 92
7 BOIS-COLOMBES SHB 92
8 VILLEMOMBLE HB 93
9 ENT. LIVRY-GARGAN / MONTFERMEIL 93

10 TREMBLAY-EN-FRANCE HB 93
11 US CRÉTEIL 94
12 ENTENTE ST-MAUR / MAISONS-ALFORT 94
13 US IVRY 94
14 AS ST-MANDÉ 94
15 ENT. VAL-D’OISE 95
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G – Championnat régional moins de 18 ans féminines

Titre
À la fin de la compétition, l’équipe classée première de la poule élite suivant le classement officiel, sera déclarée championne 
de ligue moins de 18 ans ; l’équipe classée première de la poule excellence suivant le classement officiel sera déclarée 
championne d’excellence régionale.

CHAMPIONNAT MOINS DE 18 ANS FÉMININES 2018-2019

1re phase
brassages départementaux

2e phase 
délayages régionaux 

géographiques et équilibrés

4e phase 
championnats régionaux

date limite 
23/09/2018

8 Poules de 4 sur 
3 dates sur matchs secs

1 championnat élite
1 championnats excellence

6-7/10 – 13-14/10 – 20-21/10 rentrée des vacances de la Toussaint

4 clubs ou conventions
classés de 1 à 4 

par comité è

poule 1 poule 2

è

élite

1 1 1

2 2 2

3 3 3

4 4 4

5

poule 3 poule 4 6

1 1 7

2 2 8

3 3

4 4

excellence

poule 5 poule 6 1

1 1 2

2 2 3

3 3 4

4 4 5

6

poule 5 poule 6 7

1 1 8

2 2

3 3

4 4

Qualification des 1ers en championnat Elite

Qualification des 2es en championnat Excellence

Les 3es et 4es réintègrent leur département

règlement de la commission d’organisation des compétitions



ligue Île-de-France de handball textes règlementaires53

H – Championnat régional moins de 17 ans masculins
Titre

À la fin de la compétition, l’équipe gagnante du match de classement entre les deux poules d’élite, sera déclarée championne 
de ligue moins de 17 ans et accède au championnat de France moins de 18 ans de la saison suivante ; l’équipe gagnante du 
match de classement entre les deux poules d’excellence sera déclarée championne d’excellence régionale.

CHAMPIONNAT MOINS DE 17 ANS MASCULINS 2018-2019

1re phase
brassages départementaux

2e phase 
brassages régionaux 

géographiques et équilibrés

3e phase 
délayages régionaux 

géographiques et équilibrés

è

4e phase 
championnats régionaux

date limite 
16/09/2018

4 poules de 4 & 8 poules de 4 
sur une journée sur un site

8 poules de 4 
sur 3 dates en matches secs

2 championnats élite géo. 
2 championnats excellence géo.

week-end du 22-23/09/2018 6-7/10 – 13-14/10 – 20-21/10 rentrée des vacances 
de la Toussaint

6 clubs classés de 1 à 6 
par comité

è

poule H1 poule H2

è

poule 1 poule 2 élite A exc A

1 1 1 1 1 1

3 à 6 
en 

poule 
basse

1 à 2 
en 

poule 
haute

2 2 2 2 2 2

3 3 3 3 3 3

4 4 4 4 4 4

5 5

poule H3 poule H4 poule 3 poule 4 6 6

1 1 1 1 7 7

2 2 2 2 8 8

3 3 3 3

tête de série 4 4 4 4 élite B exc B

ê
1 1

poule 5 poule 6 2 2

poule B1 poule B2 poule B3 poule B4

è

1 1 3 3

1 1 1 1 2 2 4 4

2 2 2 2 3 3 5 5

3 3 3 3 4 4 6 6

4 4 4 4 7 7

poule 7 poule 8 8 8

poule B5 poule B6 poule B7 poule B8 1 1
ê ê1 1 1 1 2 2

2 2 2 2 3 3 finalités sur un site sur une journée

3 3 3 3 4 4

4 4 4 4
champion 

IDF
champion 
excellencequalification des 1er et 2e en 

championnat élite

seuls les 2 premiers des 8 poules basses accèdent aux délayages régionaux, 
les autres retournent en département qualification des 3e et 4e en 

championnat excellence
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I – Championnat régional moins de 15 ans féminines
Titre

À la fin de la compétition, l’équipe classée première de la poule élite suivant classement officiel, sera déclarée championne 
de ligue moins de 15 ans ; l’équipe classée première de la poule excellence suivant classement officiel sera déclarée cham-
pionne d’excellence régionale.
Les règles aménagées seront présentées en septembre en concertation avec tous les acteurs.

CHAMPIONNAT MOINS DE 15 ANS FÉMININES 2018-2019

1re phase
brassages 

départementaux

2e phase 
brassages régionaux 

géographiques et équilibrés

3e phase 
délayages régionaux 

géographiques et équilibrés

4e phase 
championnats régionaux

date limite 
23/09/2018

4 poules de 4 & 16 poules de 3 
sur une journée sur un site

6 poules de 4 
sur 3 dates en matches secs

2 championnats élite + PO/PD 
2 championnats excellence

week-end du 29-30/09 week-ends du 
6-7/10 – 13-14/10 – 20/10

rentrée des vacances 
de la Toussaint

5 clubs ou conventions 
classés de 1 à 5 

par comité
è

les premiers en poules hautes

è

è

élite

élite A

1re 
phase

élite B

poule 
H1

poule 
H2 poule 1 poule 2 poule 3 1 1

1 1 tête de série 1 1 1 2 2

2 2 2 2 2 3 3

3 3 3 3 3 4 4

4 4 4 4 4 5 5

6 6

les classés de 2 à 5 en poules basses
ê

poule 4 poule 5 poule 6

poule 
B1

poule 
B2

poule 
B3

poule 
B4 1 1 1 2e phase : 

play-offs / play-downs

1 1 1 1 2 2 2

2 2 2 2 3 3 3

3 3 3 3 4 4 4

4 4 4 4 excellence

exc A

1re 
phase

exc B

poule 
B5

poule 
B6

poule 
B7

poule 
B8 1 1

1 1 1 1 qualification des 1er et 2e 
en championnat élite

2 2

2 2 2 2 3 3

3 3 3 3 qualification des 3e et 4e  
en championnat excellence

4 4

4 4 4 4 5 5

6 6

seuls les 2 premiers des 8 poules basses 
accèdent aux délayages régionaux, 

les autres retournent en département

ê

2e phase : 
play-offs / play-downs
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J – Championnat régional moins de 15 ans masculins
Titre

À la fin de la compétition, l’équipe classée première de la poule élite suivant classement officiel, sera déclarée championne 
de ligue moins de 15 ans ; l’équipe classée première de la poule excellence suivant classement officiel sera déclarée cham-
pionne d’excellence régionale.

CHAMPIONNAT MOINS DE 15 ANS MASCULINS 2018-2019

1re phase
brassages départementaux

2e phase 
brassages régionaux 

géographiques et équilibrés

3e phase 
délayages régionaux 

géographiques et équilibrés

è

4e phase 
championnats régionaux

date limite 
23/09/2018

4 poules de 4 & 8 poules de 4 
sur une journée sur un site

8 poules de 4 
sur 3 dates en matches secs

2 championnats élite géo. 
2 championnats excellence géo.

week-end du 29-30/09/2018 6-7/10 – 13-14/10 – 20/10 rentrée des vacances 
de la Toussaint

6 clubs classés de 1 à 6 
par comité

è

poule H1 poule H2

è

poule 1 poule 2 élite A exc A

1 1 1 1 1 1

3 à 6 
en 

poule 
basse

1 à 2 
en 

poule 
haute

2 2 2 2 2 2

3 3 3 3 3 3

4 4 4 4 4 4

5 5

poule H3 poule H4 poule 3 poule 4 6 6

1 1 1 1 7 7

2 2 2 2 8 8

3 3 3 3

tête de série 4 4 4 4 élite B exc B

ê
1 1

poule 5 poule 6 2 2

poule B1 poule B2 poule B3 poule B4

è

1 1 3 3

1 1 1 1 2 2 4 4

2 2 2 2 3 3 5 5

3 3 3 3 4 4 6 6

4 4 4 4 7 7

poule 7 poule 8 8 8

poule B5 poule B6 poule B7 poule B8 1 1
ê ê1 1 1 1 2 2

2 2 2 2 3 3 finalités sur un site sur une journée

3 3 3 3 4 4

4 4 4 4
champion 

IDF
champion 
excellencequalification des 1er et 2e en 

championnat élite

seuls les 2 premiers des 8 poules basses accèdent aux délayages régionaux, 
les autres retournent en département qualification des 3e et 4e en 

championnat excellence
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K – Challenge régional moins de 13 ans masculins & féminines (même formule de compétition)
Titre

À la fin de la compétition, l’équipe vainqueur de la finale sera déclarée championne de ligue.
À noter : les finalités masculines et féminines se jouent sur un même site le même jour.

Formule de jeu
Formule de jeu adapté suivant le règlement prévu par l’ETR. Les règles aménagées seront présentées en septembre en concertation 
avec tous les acteurs.

TOURNOI RÉGIONAL MOINS DE 13 ANS MASCULINS & FÉMININS *

75
8 clubs

77
8 clubs

78
8 clubs

91
8 clubs

92
8 clubs

93
8 clubs

94
8 clubs

95
8 clubs

dans
dpts

2 clubs 77
2 clubs 93

2 clubs 77
2 clubs 94

2 clubs 78
2 clubs 95

2 clubs 78
2 clubs 91

2 clubs 95
1 club 93
1 club 75

2 clubs 93
1 club 75
1 club 95

2 clubs 75
1 club 92
1 club 94

2 clubs 91
2 clubs 94

1re 
journée

2 clubs 77
2 clubs 91

2 clubs 77
1 club 93
1 club 95

2 clubs 78
2 clubs 92

2 clubs 78
1 club 92
1 club 95

2 clubs 92
1 club 95
1 club 75

2 clubs 94
1 club 75
1 club 93

2 clubs 75
1 club 93
1 club 94

2 clubs 91
2 clubs 92

A
2 premiers

& 2 deuxièmes

B
2 premiers

& 2 deuxièmes

C
2 premiers

& 2 deuxièmes

D
2 premiers

& 2 deuxièmes

E
2 premiers

& 2 deuxièmes

F
2 premiers

& 2 deuxièmes

G
2 premiers

& 2 deuxièmes

H
2 premiers

& 2 deuxièmes

2e 
journée

1
2 premiers / 
2 deuxièmes

2
2 premiers / 
2 deuxièmes

3
poule suivant 

COC IDF

4
poule suivant 

COC IDF

3e 
journée

A
2 premiers / 
2 deuxièmes

B
2 premiers / 
2 deuxièmes

4e 
journée

FINALITÉS 5e 
journée

tour préliminaire avant le 19 octobre brassages organisés par les départements pour fournir 64 équipes avant le 19 octobre 2018
1er tour week-end du 1-2 décembre 2018 16 tournois à 4, 2 qualifiés par tournoi
2e tour week-end du 2-3 février 2018 8 tournois à 4, 2 qualifiés par tournoi
3e tour week-end du 13-14 avril 2019 4 tournoi à 4, 2 qualifiés par tournoi
4e tour samedi 18-19 mai 2019 2 tournois à 4
5e tour dimanche 2 juin 2019, site unique pour finalités masc. & fém. 2 ½ finales & finale + “petite” finale

* pour les féminines, les poules pourront être réajustées par la COC IDF sur le 1er et 2e tour en fonction du nombre d’ayants droit fournis par les comités 
car aucun repêchage ne sera appliqué si un comité ne fournit pas tous ses ayant-droits.

Organisation du 5e tour :
Match 1 : 1/2 finale croisée féminine
Match 2 : 1/2 finale croisée féminine
Match 3 : 1/2 finale croisée masculine
Match 4 : 1/2 finale croisée masculine
Match 5 : finale perdants féminine
Match 6 : finale perdants masculine
Match 7 : finale vainqueurs féminine
Match 8 : finale vainqueurs masculine

règlement de la commission d’organisation des compétitions



ligue Île-de-France de handball textes règlementaires57

TITRE 5 – Coupe de la Ligue – Règlement particuliers

Article 1 – La coupe de la ligue
Organisée par la ligue Île-de-France, la coupe de la ligue est ouverte à tous les clubs du territoire, en règle avec la ligue et leur comité 
départemental et concerne les catégories plus de 16 ans masculines et plus de 16 ans féminines.
Deux niveaux seront organisés :

• la coupe de la ligue des nationaux ;
• la coupe de la ligue des régionaux.

Article 2 – Règle de participation
Hormis les clubs nationaux, chaque club ne peut engager qu’une seule équipe dans chacune des catégories ouvertes à la coupe de la 
ligue.
Un club évoluant en championnat de France masculin ou féminin, hors secteur élite (Pro), pourra engager une équipe en coupe de la 
ligue des nationaux. Il aura également la possibilité d’engager une autre équipe dans la coupe de la ligue des régionaux.
Un club évoluant évoluant en championnat régional masculin ou féminin pourra engager une équipe en coupe de la ligue des régionaux.
Tout joueur ou toute joueuse ayant participé à un tour en coupe de la ligue des nationaux ne pourra plus participer en coupe de la ligue 
des régionaux. Tout joueur ou toute joueuse de plus de 16 ans ayant participé à 6 matches en championnat de France plus de 16 ans ne 
pourra plus évoluer en coupe de la ligue des régionaux.
Les joueuses et joueurs évoluant en championnat de France moins de 18 ans pourront choisir le niveau de la coupe de la ligue où ils 
veulent évoluer, en respectant les règlements de l’alinéa précédent.
Tous les joueurs ou joueuses de moins de 18 ans ayant participé à 6 matchs en championnat de France plus de 16 ans ne pourront plus 
évoluer en coupe de la ligue des régionaux.
Les joueurs ou joueuses ayant évolué pour leur club en championnat peuvent participer à un match en coupe de la ligue sur le même 
week-end. 

Article 3 – Conclusion
Les conclusions de match sont à établir sur Gest’hand. Les dérogations ne seront accordées que par la COC de la ligue.

Article 4 – Arbitrage
En cas d’arbitrage officiel, les indemnités d’arbitrage seront réglées par le club recevant.
Si aucun arbitre officiel n’est désigné, il convient d’appliquer les dispositions stipulées dans le code d’arbitrage.

Article 5 – Durée des rencontres
La durée des rencontres est fixée comme suit : 2 x 30 minutes (repos 10 minutes), sauf pour les ¼ de finale et les ½ finales, disputés le 
même jour en 2 x 25 mn.
En cas d’égalité à la fin du temps réglementaire : épreuve des tirs au but dans les conditions prévues au 3.3.6. du règlement général des 
compétitions nationales. 

Article 6 – FdMe
La feuille de match électronique sera établie avec soin et précision. 
Chaque équipe pourra inscrire un maximum de 14 joueurs sur la feuille de match électronique.
Toutes les licences seront autorisées sauf les licences de type C.

Article 7 – Phases de la coupe de la ligue 
• La coupe de la ligue des nationaux se déroulera comme suit :

– le tour préliminaire sera à jouer avant les vacances de la Toussaint ;
– les 1/16e de finales seront à jouer avant les vacances de Noël ;
– les 1/8e et ¼ de finales seront à jouer avant les vacances d’hiver ;
– les ½ finales seront à jouer avant les vacances de Pâques.

• La coupe de la ligue des régionaux se déroulera sur 4 phases :
– phase départementale concernant les 1/128e et 1/64e de finales qui seront à jouer avant les vacances de la Toussaint ;
– phase entre départements limitrophes concernant les 1/32e de finales qui seront à jouer avant les vacances de Noël ;
– phase où les clubs se déplaceront sur une distance maximale de 70 km concernant les 1/16e à jouer avant les vacances d’hiver 

et les 1/8e de finales à jouer avant les vacances de Pâques ;
– Phase de toute l’Île-de-France concernant les ¼ de finales et ½ finales qui se dérouleront le même jour.

Les finales de la coupe de la ligue des nationaux et coupe de la ligue des régionaux auront lieu sur le même week-end au mois de juin.

Article 8 – Vainqueurs de coupe
Les vainqueurs de la coupe de la ligue des nationaux ou de la coupe de la ligue des régionaux recevront une coupe à titre définitif.

Article 9 – Forfait
Toute équipe déclarant forfait à partir des 1/4 de finale se verra refuser l’engagement en coupe la saison suivante.
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TITRE 6 – CALENDRIER DES COMPÉTITIONS

MOINS DE
20 ANS

MOINS DE
18 ANS

MOINS DE
13 ANS

99-00-01-02 2001-02-03 2006-07-08

Dates Congés CF CF CF CF Coupe Pré- Excel Honn Coupe Ch Fr Inter Champ Inter Champ Inter

Evènement PROD2 N1 N2 N3 France Nat. A/B France  -18 Pôle Rég Ligue Rég Com Rég

Nbre d'équipe par poule 14 16 12 12 National 2x8 10 10 Nat Reg Reg/Dep  6 8 8

WE  19-août-2018 Eté

WE  26-août-2018 Eté

WE  02-sept-2018 TP

WE  09-sept-2018 CDL 1 1 1/128 1

WE  16-sept-2018 1 2 1 1 1 1 1 2

WE  23-sept-2018 2 3 2 2 2 2 2 3 Bra

WE  30-sept-2018 3 4 R R 2 R R R 1 4 Bra

WE  07-oct-2018 4 5 3 3 3 3 3 5 Del 1 Del 1

WE  14-oct-2018 5 6 4 4 4 4 4 6 Del 2 Del 2

WE  21-oct-2018 Toussaint 6 7 5 5 5 5 5 7 Del 3 Del 3

WE  28-oct-2018 Toussaint R R R 3 1/64 R R1

WE  04-nov-2018 Toussaint 7 8 6 6 R R R 2 R

WE  11-nov-2018 8 R R R 4 6 6 6 8 1 1

WE  18-nov-2018 9 9 7 7 7 7 7 9 2 2

WE  25-nov-2018 10 10 8 8 8 8 8 10 3 3

WE  02-déc-2018 11 R R 1/32 R R R 3 R R 1

WE  09-déc-2018 12 R R 1/16 1/32 R2

WE  16-déc-2018 CDL R R 1/16 4

WE  23-déc-2018 Noel 13

WE  30-déc-2018 Noel

WE  06-janv-2019 Noel R9 R9 R9

WE  13-janv-2019 R R 9 9 9 1/8 1/32 1 4 4

WE  20-janv-2019 11 9 9 10 10 10 2 5 5

WE  27-janv-2019 12 10 10 11 11 11 R 6 R R3

WE  03-févr-2019 13 11 11 12 12 12 3 7 6 2

WE  10-févr-2019 14 14 12 12 1/8 13 13 13 4 8 7

WE  17-févr-2019 15 R R 14 14 14 Sect R R 8

WE  24-févr-2019 Hiver 16 R R R14 R14 R14 1/16 R

WE  03-mars-2019 Hiver 17 1 13 13 R

WE  10-mars-2019 Hiver 18 R R R 1/4 R R R 1 R4

WE  17-mars-2019 19 2 14 14 1 15 15 5 9 9

WE  24-mars-2019 20 3 15 15 2 16 16 6 10 10

WE  31-mars-2019 21 4 16 16 3 17 17 7 11 R N1

WE  07-avr-2019 22 5 17 17 1/2 4 18 18 8 12 11

WE  14-avr-2019 R R R R 5 1/2 1/8 R R 12 3

WE  21-avr-2019 Printemps 23 6 R R R Zone R N2

WE  28-avr-2019 Printemps 24 7 18 18 9

WE  05-mai-2019 Printemps 25 8 19 19 10 GP78

WE  12-mai-2019 26 9 20 20 6 F1 F1 1

WE  19-mai-2019 10 21 21 7 F2 F2 TF 13 13 4

WE  26-mai-2019 11 Fin Fin 14 14

WE  02-juin-2019 12 22 22 8 F3 F3 Fin Fin Fin Fin

WE  09-juin-2019 Fin Fin 1/4 + 1/2 BarCF Fin

WE  16-juin-2019 Fin Fin

WE  23-juin-2019

WE  30-juin-2019 Eté

DD : Délayages dép. Jours fériés 2018 2019 Vacances scolaires :

ID : Interdépartementaux Toussaint Reprise le lundi 3 septembre 2018 Hiver : Fin des cours le samedi 23 février 2019

IL : Interligue Armistice Toussaint Fin des cours le samedi 20 octobre 2018 Reprise des cours le lundi 11 mars 2019

D : Délayage Pâques Reprise des cours le lundi 5 novembre 2018 Printemps : Fin des cours samedi 20 avril 2019

R : Régionale Lundi de Pâques Noël : Fin des cours le samedi 22 décembre 2018 Reprise des cours le lundi 06 mai 2019

BarCF : Barrage CF -18 Fête du travail Reprise des cours le lundi 7 janvier 2019 Eté : Fin des cours le samedi 6 juillet 2019

FA : Finale Aller Victoire 1945

FB : Finale Retour Ascension

TF : Tour Final Pentecôte

ETR : Journée de détection territoriale

01/05/19

08/05/19

30/05/19

10/06/19

PLUS DE
16 ANS

nés en 2001 et avant          

22/04/19

1/4

01/11/18

11/11/18

21/04/19

Années d'âges 

EHF EURO   
2018

Projet n° 13 – Mise à jour : 25/06/2018

2004 2005

Ligue Île-de-France de Handball

CALENDRIER MASCULIN – SAISON 2018-2019
Par défaut toutes les dates libres dans le calendrier peuvent servir de report, y compris celles pendant les vacances scolaires, même s'il n'est pas noté "R" dans la grille

ETR

Coupe de la ligue

CalendrierMOINS DE
17 ANS

2002-03-04

MOINS DE
15 ANS   

2004-05-06   
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MOINS 
DE

2006-07-08
Dates Congés CF CF CF Coupe N3 Ch Fr Champ Inter Inter Champ Champ Inter Champ

Evènement D2 N1 N2 France Reg -18 Rég Pôle Ligue Rég géo Com Rég

Nbre d'équipe par poule 14 12 12 National 8 10 10 Nat Reg Dep/Reg 6 8 6

WE  19-août-2018 Eté

WE  26-août-2018 Eté

WE  02-sept-2018 TP

WE  09-sept-2018 1 1 1/128 1

WE  16-sept-2018 2 1 1 1 1 1 2

WE  23-sept-2018 3 2 2 2 2 2 3

WE  30-sept-2018 R R R 2 R R R 1 R Bra

WE  07-oct-2018 4 3 3 3 3 3 4 Del 1 Del 1

WE  14-oct-2018 5 4 4 4 4 4 5 Del 2 Del 2

WE  21-oct-2018 Toussaint 6 R R 1/64 5 5 5 6 Del 3 Del 3

WE  28-oct-2018 Toussaint 7 5 5 1/16 1/64 7 R1

WE  04-nov-2018 Toussaint R R 1/32 R R R 2 R

WE  11-nov-2018 8 6 6 6 6 6 8 1 1

WE  18-nov-2018 7 7 1/16 7 7 7 9 2 2

WE  25-nov-2018 8 8 8 8 8 10 3 3

WE  02-déc-2018 R R R 3 R R 1

WE  09-déc-2018 1/8 1/32 R2

WE  16-déc-2018 4

WE  23-déc-2018 Noel

WE  30-déc-2018 Noel

WE  06-janv-2019 Noel 9 R7 R7 R9 R9 R9

WE  13-janv-2019 10 9 9 9 9 9 1/32 1 4 4

WE  20-janv-2019 11 10 10 10 10 10 2 5 5

WE  27-janv-2019 12 11 11 11 11 11 3 6 R R3

WE  03-févr-2019 R R R 12 12 12 R R 1 6 2

WE  10-févr-2019 13 12 12 13 13 13 4 7 7

WE  17-févr-2019 14 13 13 14 14 14 Sect R 8 8

WE  24-févr-2019 Hiver R R R 1/8 R14 R14 R14 1/16 R

WE  03-mars-2019 Hiver R 14 14 R

WE  10-mars-2019 Hiver 1 15 15 R R 5 R4

WE  17-mars-2019 2 R R 1 15 15 1/4 6 9 9

WE  24-mars-2019 R R R 2 16 16 R R10 10

WE  31-mars-2019 3 16 16 1/4 3 17 17 7 10 N1

WE  07-avr-2019 17 17 1/2 4 18 18 R R 1

WE  14-avr-2019 4 R R 5 1/2 1/8 R 11 P1 3

WE  21-avr-2019 Printemps R R R R Zone R N2

WE  28-avr-2019 Printemps 5 18 18 8

WE  05-mai-2019 Printemps 6 19 19 9 GP78

WE  12-mai-2019 7 20 20 6 F1 F1 10 12 P2

WE  19-mai-2019 8 21 21 7 F2 F2 13 P3 4

WE  26-mai-2019 Fin Fin TF 14 P4

WE  02-juin-2019 22 22 8 Fin

WE  09-juin-2019 Fin Fin 1/4 + 1/2 F Fin

WE  16-juin-2019 Fin Fin

WE  23-juin-2019

WE  30-juin-2019 Eté

ID :  Interdépartementaux Jours fériés 2018 2019 Vacances scolaires :

BA :  Barrage Aller Toussaint Reprise le lundi 3 septembre 2018 Hiver : Fin des cours le samedi 23 février 2019

BR :  Barrage Retour Armistice Toussaint Fin des cours le samedi 20 octobre 2018 Reprise des cours le lundi 11 mars 2019

IL : Interligue Pâques Reprise des cours le lundi 5 novembre 2018 Printemps : Fin des cours samedi 20 avril 2019

D : Délayage Lundi de Pâques Noël : Fin des cours le samedi 22 décembre 2018 Reprise des cours le lundi 06 mai 2019

R : Régionale Fête du travail Reprise des cours le lundi 7 janvier 2019 Eté : Fin des cours le samedi 6 juillet 2019

F OT : Finale Outre Mer Victoire 1945

FA : Finale Aller Ascension

FB : Finale Retour Pentecôte

ETR : Journée de détection territoriale

30/05/19

10/06/19

11/11/18

21/04/19

22/04/19

01/05/19

08/05/19

01/11/18

PLUS DE
16 ANS

Nées en 2001 et avant

MOINS DE
18 ANS

2001-02-03

Coupe de la ligue

EHF EURO   
2018

Projet n° 13 – Mise à jour : 25/06/2018

2005

Ligue Île-de-France de Handball

ExcPré-Nat.
Coupe 

France

Par défaut toutes les dates libres dans le calendrier peuvent servir de report, y compris celles pendant les vacances scolaires, même s'il n'est pas noté "R" dans la grille

Années d'âges 

CALENDRIER FÉMININ – SAISON 2018-2019

CalendrierMOINS DE
15 ANS

2004-05-06 ETR

2004
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TITRE 7 – GRILLES DES COMPÉTITIONS

9 OU 10 ÉQUIPES

ALLER RENCONTRES RETOUR

1re journée 10/1 9/2 3/8 7/4 5/6 10e journée

2e journée 1/9 8/10 2/7 6/3 4/5 11e journée

3e journée 1/8 7/9 10/6 5/2 3/4 12e journée

4e journée 7/1 6/8 9/5 4/10 2/3 13e journée

5e journée 1/6 5/7 8/4 3/9 10/2 14e journée

6e journée 5/1 4/6 7/3 2/8 9/10 15e journée

7e journée 1/4 3/5 6/2 10/7 8/9 16e journée

8e journée 3/1 2/4 5/10 9/6 7/8 17e journée

9e journée 1/2 10/3 4/9 8/5 6/7 18e journée

7 OU 8 ÉQUIPES

ALLER RENCONTRES RETOUR

1re journée 8/1 7/2 3/6 5/4 8e journée

2e journée 1/7 6/8 2/5 4/3 9e journée

3e journée 1/6 5/7 8/4 3/2 10e journée

4e journée 5/1 4/6 7/3 2/8 11e journée

5e journée 1/4 3/5 6/2 8/7 12e journée

6e journée 3/1 2/4 5/8 7/6 13e journée

7e journée 1/2 8/3 4/7 6/5 14e journée

5 OU 6 ÉQUIPES

ALLER RENCONTRES RETOUR

1re journée 2/6 1/4 3/5 6e journée

2e journée 6/3 4/2 5/1 7e journée

3e journée 5/4 1/6 2/3 8e journée

4e journée 3/1 2/5 6/4 9e journée

5e journée 1/2 4/3 5/6 10e journée

3 OU 4 ÉQUIPES

ALLER RENCONTRES RETOUR

1re journée 1/4 2/3 4e journée

2e journée 3/1 4/2 5e journée

3e journée 1/2 3/4 6e journée

TOURNOI À 4 ÉQUIPES

1 journée 1/2 3/4 1/3 2/4 1/4 2/3

TOURNOI À 3 ÉQUIPES

1 journée 1/2 1/3 2/3
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RÈGLEMENT DE LA COMMISSION D’ARBITRAGE
Cette nouvelle organisation va remplacer d’ici à deux saisons au plus tard nos anciennes structurations (CRA-CDA-CRJA-CDJA) pour 
basculer vers la nouvelle commission territoriale d’arbitrage.

1. COMPOSITION

La commission d’arbitrage s’appuie sur trois pôles (pôle juges arbitres jeunes, pôle juges arbitres adultes et un pôle formation) et d’un 
comité de pilotage afin de préparer l’arrivée de la CTA.
Le président de la commission territoriale d’arbitrage est obligatoirement membre élu du conseil d’administration de la ligue et il est éga-
lement membre de droit de la commission centrale d’arbitrage. 
Le comité de pilotage est constitué du président de la CTA, du salarié chargé du développement de l’arbitrage et des membres res-
sources de la commission.
Les membres du comité de pilotage sont automatiquement conviés à toutes les réunions des 3 pôles.
Il rend compte régulièrement de son activité devant le bureau directeur et le conseil d’administration.
Les membres de la commission territoriale d’arbitrage sont choisis par le président. Les membres de la commission sont validés par le 
bureau directeur.
Tout membre de la commission faisant l’objet d’une suspension prononcée par la FFHandball, la ligue ou un comité départemental ne 
pourra pendant la période de suspension de la sanction, occuper une fonction au sein de la CTA. En cas de récidive, le comité de pilotage 
peut se prononcer sur une éventuelle sanction plus aggravée comme la suspension de fonction au sein de la CTA ou tout simplement 
l’éviction de la commission.

2. FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION TERRITORIALE D’ARBITRAGE

A – Réunions et séance plénière
La commission régionale se réunit :

– dès que nécessaire, une commission restreinte avec les responsables des 3 pôles et le comité de pilotage ;
– de 2 à 3 plénières par saison sportive ;
– et chaque fois qu’une nécessité l’oblige à l’initiative du Président de la commission ou de la ligue Île-de-France.

Le quorum nécessaire pour la validité des décisions est fixé à trois membres.
Les décisions sont prises à la majorité absolue des voix exprimées.

B – Procès-verbaux
Chaque réunion ou assemblée plénière donne lieu à la rédaction d’un procès-verbal, signé par le président et le secrétaire de séance, 
dans lequel doivent être précisés le lieu, la date, le nom des membres présents, excusés ou absents ainsi que celui des personnes invi-
tées. Les décisions prisent par la commission doivent être consignées.

3. ORGANISATION DE LA COMMISSION TERRITORIALE D’ARBITRAGE

A – Pôle juges arbitres jeunes
Le pôle JAJ est dirigé par deux responsables. Ils seront convoqués lors des séances de commission restreinte de la CTA si nécessaire.
Ils sont en lien étroit avec les référents jeunes de chaque département pour échanges, retours et ajustements.
Le pôle jeune est chargé de : 

– désigner sur les compétitions régionales ;
– assurer la désignation des JAJ sur les tours inter-comités organisés sur le territoire francilien ;
– accompagner les jeunes vers le pôle juge arbitre adulte par le système de coaching (en lien avec le pôle adulte) ;
– proposer deux binômes pour la compétition inter-ligues ;
– assurer l’accompagnement lors des tournois moins de 13 ans régionaux masculins et féminins ;
– commencer à lancer l’opération des futurs JAJ T3 (passer de la compétition départementale vers la compétition régionale) ;
– fidéliser le public jeune et l’accompagner vers le grade « adulte ».

Le pôle se réunit autant de fois que nécessaire sur la saison sportive. Le pôle peut se réunir si l’un des responsables le juge utile ou à la 
demande de l’un de ses responsables.
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Le pôle jeune assure la qualification et le suivi du parcours des JAJ en lien avec le pôle formation.
Il s’assure également que les disponibilités des JAJ sont rentrées sur iHand au plus tard 15 jours avant le week-end de compétition.
Enfin, il veillera à ce que chaque JAJ suive une formation spécifique organisée par la CTA.

B – Pôle adulte
Le pôle adulte est dirigé par deux responsables. Ils seront convoqués lors des séances de commission restreinte de la CRA si nécessaire 
et sont en lien étroit avec les référents adultes de chaque département pour échanges, retours et ajustements.
Constitution :

– responsables du pôle adulte
– responsables désignation CTA
– responsable adulte de chaque équipe départementale.
– comité de pilotage de la CTA

Le pôle adulte est chargé de :
– désigner sur les compétitions régionales et sur les délégations nationales,
– former les juges arbitres en lien avec le pôle formation.

Le pôle se réunit autant de fois que nécessaire sur la saison sportive. Le pôle peut se réunir si l’un des responsables le juge utile.

Groupes d’arbitres
Pour la saison 2018-2019, trois groupes de juges-arbitres vont être constitués :

o T1
• 26 binômes (dont 4 dans le groupe T1N),
• au moins 15 matches arbitrés durant la saison pour confirmer son groupe,
• test physique obligatoire (test de Léger ou dit de la navette),
• tests écrits individuels (minimum requis : 12/20)
• arbitre principalement la N3R, la pré-nationale masculine et les délégations reçues de la CCA sur des matches de N3M et N2F.

o T2 A
• 32 binômes,
• au moins 12 matches arbitrés durant la saison,
• test physique : ateliers de condition physique
• tests écrits individuels (minimum requis : 12/20)
• arbitre principalement la pré-nationale féminine, l’excellence masculine et féminine.
• arbitres principalement désignés à moins de 150 km A/R de leur domicile.

o T2 B
• 36 binômes + 19 arbitres solo,
• au moins 12 matches arbitrés durant la saison,
• test physique : ateliers de condition physique,
• tests écrits individuels (minimum requis : 12/20)
• arbitre principalement l’excellence féminine ainsi que l’honneur masculine.
• arbitres principalement désignés à moins de 150 km A/R de leur domicile.

Le juge arbitre est désigné par la CTA. En aucun cas un arbitre ne peut s’approprier une rencontre.
Disponibilités du juge-arbitre avant la date du match : le juge arbitre de tout niveau mettra ses disponibilités sur iHand au plus tard 25 
jours avant le week-end de compétition.
La promotion du grade JA T2 vers le grade T1 peut se décider à chaque plénière de la CTA.
Tous les groupes seront validés par le conseil de promotion en fin de saison.
Au 1er juin de chaque saison, la CTA proposera à l’accession au niveau national d’un certain nombre de binômes en fonction des de-
mandes de la CCA et de notre potentiel. Ces candidatures seront validées préalablement par la CCA. Les binômes validés participeront 
à l’opération R1N du secteur Nord-Ouest.

Opération D1 / JA T3
L’opération D1 / JA T3 a pour but de préparer des arbitres départementaux officiant en solos dans leur comité et présentant un potentiel 
pour diriger des matches en ligue de niveau honneur masculine. Le dispositif peut être ouvert aux binômes.

• Conditions d’admission à l’opération :
– outre la présence obligatoire aux stages, les candidats devront satisfaire aux épreuves du stage de septembre :
– test de connaissance du code d’arbitrage où le candidat doit obtenir une note égale ou supérieure à 10/20,
– satisfaire au test physique (Ateliers de condition physique),
– le stage se terminera par les consignes de la CTA pour le début de saison,
– les candidats ayant satisfait aux épreuves écrites et physiques poursuivent le cycle de l’opération. Les autres sont remis à dispo-

sition de leur CDA
• Déroulement de l’opération sur la saison :

– Stage de janvier/février : (obligatoire) avec de test de connaissance sur le code d’arbitrage (note égale ou supérieur à 12/20), 
retour sur les suivis de la phase 1 et informations par les formateurs de la CTA.

– À l’issue de ce stage, pour les arbitres admis, désignations sur des matches en honneur région pour atteindre un quota de 5 
arbitrages avant la fin de saison.

 Les arbitres absents du stage ne seront plus désignés par la CTA et seront remis à la disposition de leur CDA. Ils ne seront donc 
pas reconnus dans le cadre de la CMCD régionale pour la saison en cours.
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Une formation sur cinq demi-journée (janvier-février 2018) avec à l’issue un examen écrit dont la note minimum devra être de 12/20. Une 
observation pratique sur un match validera l’obtention du grade JA territorial.

C – Pôle formation
Le pôle formation est dirigé par deux responsables :

– ils sont en charge de coordonner les formations sur le territoire francilien et de veiller à l’harmonisation des formations.
– ils sont en lien étroit avec les référents de chaque département.

Constitution :
– responsables du pôle formation
– référents formation de chaque département.
– responsable des juges superviseurs
– comité de pilotage de la CTA

Prérogatives :
Le pôle formation est en charge de mettre en place les formations (calendriers, contenus de formation), en lien avec l’ETR.

– formation des juges arbitres T1-T2-T3 (lien avec le pôle adulte),
– formation des juges superviseurs,
– formations des juges arbitres jeunes,
– formation des accompagnateurs JAJ et leur désignation,
– formation des juges arbitres délégués,
– formation des officiels de table et leur certification ainsi que la réactualisation des connaissances,
– formation « animateur école d’arbitrage », suivi administratif et sportif et apports de supports pédagogiques,
– (en prévision de la future CTA) début de la mise en place du passeport JA et JAJ.

Le pôle formation peut être consulté sur les désignations des juges arbitres.
Le responsable de chaque entité (superviseur et accompagnateur) est chargé de :

– désigner les superviseurs ou les accompagnateurs de JAJ T1-T2-T3,
– analyser les suivis qui découlent des matches sur lesquels ils sont désignés,
– prendre des mesures administratives.,
– assurer le suivi des rapports disciplinaires / CRL de les contrôler avant leur validation,
– valider les notes de frais des juges arbitres superviseurs.

Le responsable des juges superviseurs aura un lien étroit avec le pôle adulte. Il est amené à participer aux réunions de ce pôle.
Le responsable des accompagnateurs JAJ aura un lien étroit avec le pôle JAJ. Il est amené à participer aux réunions de ce pôle.
Désignations des superviseurs et accompagnateurs de JAJ : les modalités et les délais pour la mise de disponibilité sur iHand sont les 
mêmes que pour un JA ou un JAJ.

4. CONSEILLER TECHNIQUE DE L’ARBITRAGE

Ses objectifs opérationnels :

1. Trouver et former (développer) :
– inciter les clubs à former des juges arbitres jeunes (accompagnateurs),
– améliorer la labellisation des clubs : redéfinir les critères, passage au mode projet,
– accompagner les labellisations,
– créer et animer un réseau de détection avec les comités,
– formaliser un parcours de détection (JAJ et juges arbitres)
– améliorer les suivis des arbitres (qualité et volume).

2. Harmoniser :
– adapter un référentiel métier du territoire,
– partager un programme de formation adapté au territoire (favoriser la proximité et produire un calendrier),
– habiliter les offres de formations du territoire,
– mutualiser les ressources formatrices.

3. Décloisonner (créer) :
– partager les compétences (notamment entre clubs) afin de définir un réfèrent clubs.
– constituer une équipe technique territoriale de l’arbitrage (ETTA) = CTA + CTJA.
– mutualiser les ressources.
– produire une tarification territoriale.

4. Valoriser et communiquer :
– améliorer l’encadrement des JAJ,
– partager des actions entre l’ETR de l’ETTA,
– renforcer l’utilisation de l’outil l’iHand,
– animer le réseau des juges-arbitres adultes et des JAJ,
– améliorer la communication en externe,
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Responsabilités
Responsabilités quotidiennes : développer et manager un projet avec ses res-sources humaines, financières et structurelles afférentes

objectifs 
opérationnels Actions

trouver
&

former

labelliser – modéliser la labellisation des clubs
– promouvoir, conseiller et accompagner les projets d’école d’arbitrage

détecter – piloter le parcours de formation des JA et des arbitres
– créer et piloter un réseau de détection au niveau

suivre – recruter, former et organiser le suivi des arbitres

former 
&

harmoniser
coordonner

– produire un référentiel métiers adapté au territoire
– produire un programme de formation
– former
– coordonner le calendrier des formations
– habiliter les offres de formations du territoire

décloisonner partager

– faciliter le partage des compétences entre les clubs, les CD et la ligue
– construire le projet de l’ETTA
– co-piloter avec les élus de la CTJA et de la CTA une équipe technique territoriale de l’arbitrage
– collaborer aux désignations des JA et arbitres adultes des rencontres régionales voire nationales

valoriser communiquer

– alimenter le journal de la ligue
– participer aux réunions ETR : créer les conditions de rapprochement
– renforcer l’utilisation de l’outil l’iHand
– produire des actions de promotion de l’arbitrage

5. RÈGLEMENT DES FRAIS D’ARBITRAGE
Les juges-arbitres désignés par la CTA Île-de-France se verront indemnisés de leur frais d’arbitrage par le club recevant et ce avant le 
coup d’envoi de la rencontre sur laquelle les-dits juges-arbitres officient (paiement par chèque obligatoire).
Dans le cas où un juge-arbitre est désigné sur deux rencontres qui se suivent (sur le même lieu de compétition), les frais de déplacement 
ne seront comptabilisé qu’une seule fois.
Dans le cas de tournois à plusieurs équipes, les frais d’arbitrage de l’ensemble des rencontres seront à régler par le club recevant. Une 
péréquation sera par la suite établie entre tous les clubs participants.

Grille kilométrique
Personnes concernées : juges-arbitres adultes / juges-arbitres jeunes / juges-superviseurs territoriaux / juges-délégués territoriaux

Kms A/R (trajet le plus rapide) Forfait ou montant au km
0 à 60 20 €
61 à 120 40 €
121 à 170 55 €
> à 170 0,31 € du km

Rappels :
L’indemnité kilométrique inclut les frais de péage et de parking et il ne peut être remboursé qu’une seule indemnité de déplacement 
par arbitre, par jour et par club recevant. Le point de départ du calcul est le domicile de l’arbitre s’il réside en Île-de-France sinon c’est 
l’adresse du club de l’arbitre (ou du siège du comité ou de la ligue si arbitre neutre) qui devra être obligatoirement retenue.

Indemnités d’arbitrage
Personnes concernées : juges-arbitres adultes / juges-arbitres jeunes / juges-superviseurs territoriaux / juges-délégués territoriaux dési-
gnés par la CTA ou COC / Accompagnateur JAJ.

Niveau de prestation Indemnité
N3 régionale féminine 45 €
Prénationale masculine 45 €
Prénationale féminine 45 €
Excellence masculine 40 €
Excellence féminine 40 €
Honneur masculine 35 €
Coupe de la ligue 35 €
Match amical désigné par CTA 30 €
Compétitions jeune / Interpôles 30 €
Tournoi jeune à 3 équipes 15 € / match
Tournoi jeune à 4 équipes 10 € / match
Supervision d'évaluation 25 €
Supervision grille fédérale 40 €
Accompagnateur JAJ (forfait) 30 € par ½ journée
Délégation (tous niveau) 30 €
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RÈGLEMENT DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE

GÉNÉRALITÉS

En application des articles 6.1 § a) et d) des statuts, 3.2 des règlements généraux et 2.1 du règlement disciplinaire de la FFHandball, la 
commission territoriale de discipline (CTD) exerce son pouvoir sur l’ensemble des championnats régionaux, départementaux ou territo-
riaux, ainsi que sur les événements de la vie associative se déroulant sur son territoire. 
Si la CTD s’appuie sur le règlement disciplinaire fédéral pour mettre en place les procédures engagées à l’encontre des licenciés, des 
licenciés de fait ou des associations sportives affiliés à la FFHandball, son mode de fonctionnement est défini dans un règlement intérieur 
propre à chaque territoire.
Quel que soit le mode de fonctionnement choisi, toutes les personnes en charge du traitement des dossiers disciplinaires sur le territoire 
sont membres de la CTD, la liste complète des membres de la CTD est validée par le bureau directeur de la ligue en charge de la gestion 
du territoire.
Toutes les décisions prises le sont donc au titre de la CTD et ne peuvent pas l’être à celui d’un quelconque autre organe disciplinaire.

MODES DE FONCTIONNEMENT DE LA CTD

Gouvernance partagée
La CTD confie à des divisions le soin de traiter certains dossiers disciplinaires, notamment ceux relevant de structures départementales.
Pour ce faire, la CTD crée, pour les comités, des divisions de la CTD ayant délégation pour examiner les dossiers disciplinaires du 
département concerné.
À la tête d’une division territoriale peut être désigné un(e) vice-président(e) de la CTD en charge des affaires disciplinaires du départe-
ment concerné et accompagné dans sa tâche d’un groupe de membres de la CTD composé de façon figée ou aléatoire en fonction des 
dossiers traités et de la disponibilité de chacun.
Toutes les personnes en charge de la discipline sur le territoire (championnats régionaux et départementaux) étant membres à part 
entière de la CTD, seule structure légitime et reconnue pour exercer le pouvoir disciplinaire sur l’ensemble du territoire (ligue et comi-
tés), un membre d’une division peut participer, en cas de besoin, aussi bien à une audience d’affaire régionale qu’à celle de toute affaire 
départementale. 
Le président de la ligue peut mandater, après validation par le bureau directeur de la ligue, les présidents des comités concernés ou 
une personne de confiance de leur choix, afin de leur permettre d’engager les poursuites disciplinaires sur leur territoire (département).
Seul le président ou la présidente de la CTD a compétence pour décider de la désignation d’un(e) instructeur(e) sur un dossier ou de la 
mise en place de mesures conservatoires. Il ou elle peut néanmoins mandater le(la) vice-président(e) d’une division  pour effectuer en 
son lieu et place ces démarches.
Un groupe d’instructeur(e)s membres ou non de la CTD (sans attache particulière avec la ligue ou un comité) est constitué, la liste des 
instructeur(e)s est présentée au bureau directeur de la ligue pour validation avant entrée en fonction. Chaque instructeur(e) a en charge 
la rédaction de rapports d’instruction sur tout dossier (origine régionale ou départementale) qui lui sera confié.
L’envoi des convocations, des notifications de décision, des courriers divers est du ressort du secrétariat administratif de la division de la 
CTD (à savoir le comité concerné). Toute correspondance doit faire l’objet d’une copie transmise au (à la) président(e) de la CTD et au 
secrétariat administratif de la CTD (ligue).
En cas d’éventuel appel d’une décision de première instance par un licencié ou un club, l’appel incident pourra être déposé soit par 
le président de la ligue, soit par les présidents des comités concernés s’ils ont été mandatés, soit par les instructeurs des dossiers de 
première instance.
Chaque saison, une réunion biannuelle (début et fin) sera organisée entre le bureau de la CTD et les vice-présidents en charge des 
départements pour fixer les objectifs de la politique disciplinaire sur le territoire, dresser les bilans de fonctionnement de la CTD et envi-
sager la manière avec laquelle la masse financière représentée par les pénalités reçues pourra être utilisée (répartition ou financement 
d’un projet territorial englobant la ligue et les comités, ou …).
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TARIFS LICENCES 2018-2019

Répartition
Prix Total (3)

assurance
Individuelle

Accident

Prix total
+ assur. IALicence (1) FFHandball (2) Ligue Comité

u Joueur

moins de 12 ans 14,72 € 4,03 € 18,75 € 0,23 € 18,98 € 

12 et 16 ans 19,00 € 8,85 € 27,85 € 0,80 € 28,65 € 

plus de 16 ans 29,32 € 11,65 € 40,97 € 2,08 € 43,05 € 
u Dirigeant

18 ans et plus 16,47 € 7,40 € 23,87 € 0,78 € 24,65 €
u Blanche Dirigeant

plus de 16 ans 16,47 € 7,40 € 23,87 € 0,78 € 24,65 €
u Blanche Joueur

plus de 16 ans 29,32 € 11,60 € 40,92 € 2,08 € 43,00 €
u Non compétitive

Babyhand 14,72 € 0,00 € 14,72 € 0,23 € 14,95 € 

handfit 23,29 € 0,00 € 23,29 € 1,86 € 25,15 € 

handensemble 10,95 € 0,00 € 10,95 € 0,70 € 11,65 € 
u Loisir

16 ans et plus 23,29 € 7,60 € 30,89 € 1,86 € 32,75 €
u Corpo

tous âges 23,32 € 11,60 € 34,92 € 2,08 € 37,00 €
u Évènementielle

tous âges (4) 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

(1) Les âges sont définis comme suit : année de début de saison – année de naissance. Exemple, pour une personne née en 2000, on 
retiendra 18 ans (2018 – 2000 = 18).
(2) La part revenant à la FFHandball comprend : le prix de la licence + le prix de l’assurance de responsabilité civile obligatoire + la par-
ticipation au fonctionnement du logiciel métier Gest’Hand + le fond emploi. 
(3) Depuis 2016, le prix total de la licence inclue l’assurance Individuelle Accident (IA) qui est facultative. Les personnes souhaitant 
renoncer à cette assurance IA facultative doivent faire le courrier de refus, en consultant la fiche d’information «Assurance» . 
(4) Assurances Responsabilité Civile (0,05 €) et Individuelle Accident (0,15 €) prises en charge par la fédération.

Dispositions nouveaux clubs
Les 20 premières licences 1re saison : gratuites
Les 20 premières licence 2e saison : remise 50 %
Les parts assurance, fonds emploi et infogérence Gest’hand restent dues.
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TARIFS GÉNÉRAUX 2018-2019

Tarifs 
2018-2019 commentaire

AFFILIATIONS
national 340 € dont 175 € part FFHB 

régional 295 € dont 175 € part FFHB

département 240 € dont 175 € part FFHB

sport en entreprise 255 € dont 175 € part FFHB

sport en entreprise – frais administratifs 80 €

frais administratifs 100 €

FRAIS DE MUTATION (le tarif indiqué ne comprend pas le coût de la licence)
secteur élite masc. / fém. 1 077 €

plus de 18 ans (1999 et avant) 150 €

17/18 ans (2000 et 2001) 100 €

13/16 ans (2002, 2003, 2004, 2005) 75 €

moins de 13 ans (2006 et après) GRATUIT

dirigeants GRATUIT

SPORTIVE (engagement championnat régional par équipe)
engagement et gestion équipe en championnat plus de 16 ans 400 €

championnat moins de 20 ans masc. 70 €

championnat moins de 18 ans masc. 70 €

championnat moins de 18 ans fém. 70 €

championnat moins de 17 ans masc. 70 €

championnat moins de 16 ans masc. 70 €

championnat moins de 15 ans masc. 70 €

championnat moins de 15 ans fém. 70 €

championnat vétérans 70 €

sport en entreprise 90 €

sport en entreprise – coupe de Paris 50 €

sport en entreprises – participation location de salles 30 €

DROITS DIVERS
premiere instance regionale: droit b 200 €

demande de sursis à l'execution provisoire 100 €

TECHNIQUE FORMATION
frais de stage joueurs par jour 30 €

participation stage cadre forfait TC2 270 €

colloque Pierre-Tiby 130 € / 175 € selon niveau d’entraîneur

VAE 120 €

forfait entraineur occasionnel 42 € par ½ journée

forfait entraineur occasionnel 85 € par journée

forfait formateur occasionnel 56 € par intervention

forfait accompagnateur 30 € par ½ journée

forfait accompagnateur 60 € par journée
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Tarifs 
2018-2019 commentaire

PÉNALITÉS FINANCIÈRES LIÉES À L’ORGANISATION DES COMPÉTITIONS
forfait isolé équipe plus de 16 ans 200 €

forfait équipe plus de 16 ans dans les 3 dernières journées de championnat 300 €

forfait isolé équipe jeune & moins de 20 ans 100 €

forfait général équipe plus de 16 ans 550 €

forfait géneral équipe jeune & moins de 20 ans 250 €

match perdu par pénalité équipe plus de 16 ans 40 €

match perdu par pénalité équipe jeune & moins de 20 ans 20 €

relance conclusion de match 35 €

non information du club visiteur sur non réception 25 €

non utilisation FdMe 100 €

manquement par mention obligatoire 10 €

retard d’envoi feuille de match supérieur à 1 jours 20 €

retard d’envoi feuille de match supérieur à 3 jours 50 €

officiel de banc non qualifie/non inscrit 20 €

manquement inscription responsable de salle 15 €

absence de licence 15 €

joueur/joueuse plus de 16 ans non qualifié 15 €

infraction sur les paris 500 €

conclusion de rencontre non saisie dans les délais 10 €

demande de modification d’une rencontre hors période 20 €

absence de jeux de maillots différents 50 €

ARBITRAGE
indemnité de match – niveau N3 régionale féminine 45 €

indemnité de match – niveau pré-nationale masculine 45 €

indemnité de match – niveau pré-nationale féminine 45 €

indemnité de match – niveau excellence masculine 40 €

indemnité de match – niveau excellence féminine 40 €

indemnité de match – niveau honneur 35 €

indemnité de match – coupe de la ligue 35 €

indemnité de match – match amical désigné par la CTA 30 €

indemnité de match – niveau jeune / interpôles 30 €

indemnité de match – tournoi jeune à 3 équipes 15 € / match

indemnité de match – tournoi jeune à 4 équipes 10 € / match

indemnité de match – supervision d’évaluation 25 €

indemnité de match – supervision grille fédérale 40 €

indemnité de match – accompagnateur JAJ (forfait) 30 € par ½ journée

indemnité de match – délégation (tous niveau) 30 €

indemnité km – 0 à 60 km 20 €

indemnite km – 61 à 120 km 40 €

indemnité km – 121 à 170 km 55 €

indemnité km – supérieur à 170 0,31 € / km

chronométreur désigné (CTA) 30 €

secretaire désigné (CTA) 30 €

cotisation arbitre 40 €

stage arbitre regional 100 €

Contribution au développement arbitrage 20 €

AMENDES ARBITRES
arbitre adulte absent 33 €

arbitre absent aux stages obligatoires 33 €
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composition du territoire Île-de-France

SOMMAIRE

COMITÉ DE PARIS p. 70 
(coordonnées, administrateurs, personnel, clubs)

COMITÉ DE LA SEINE-ET-MARNE p. 71 
(coordonnées, administrateurs, personnel, clubs)

COMITÉ DES YVELINES p. 72 
(coordonnées, administrateurs, personnel, clubs)

COMITÉ DE L’ESSONNE p. 73 
(coordonnées, administrateurs, personnel, clubs)

COMITÉ DES HAUTS-DE-SEINE p. 74 
(coordonnées, administrateurs, personnel, clubs)

COMITÉ DE LA SEINE-SAINT-DENIS p. 75 
(coordonnées, administrateurs, personnel, clubs)

COMITÉ DU VAL-DE-MARNE p. 76 
(coordonnées, administrateurs, personnel, clubs)

COMITÉ DU VAL-D’OISE p. 77 
(coordonnées, administrateurs, personnel, clubs)
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Isabelle Penafiel (Présidente)
Philippe Rajau (Vice-Président)
Laurent Martini (Vice-Président)
Jordan Pillet (Secrétaire Général)
Bastien El Ghouzzi (Trésorier)
Julie Bizot
Yvon Bouhier
Guy Le Noach
Damien Parmentier

36 rue Emeriau 
75015 Paris

Tél : 01 45 78 87 81 
Fax : 01 45 79 72 84

5875000@ffhandball.net

http://www.handball75.fr

CSM FINANCES 5875001
PARIS UC 5875005
STADE FRANÇAIS 5875038
MARTIGUA SCL 5875045
PARIS 18E HB 5875052
PARIS SC 5875056
PARIS HB / PARIS ST-GERMAIN HB 5875071
ASS. JEUNESSE ST-VINCENT-DE-PAUL 5875092

IBM PARIS HB 5875033
AS BON CONSEIL 5875054
AS BANQUE DE FRANCE 5875057
AS ACCENTURE 5875078
BARJOTS ESSEC TEAM 5875082
RONDELLE HBC 5875084
ESCP EUROPE HB ALUMNI 5875087
PONT HB VIEUX 5875089
AUDENCIA ALUMNI 5875090

*Clubs rattachés au comité de Paris mais dont la gestion relève 
directement de la ligue

Membres du Conseil d’Administration du comité Clubs du comité (8)

Clubs Sport en Entreprise (9)*Personnel du comité

Bruno Moulin
Conseiller technique fédéral
06 07 14 99 18 / ctfhand75@gmail.com

Valérie Jacob
Responsable Administrative et Comptable
cdph75@gmail.com 

PARIS (75)

territoire Île-de-France
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Pascal Milliet (Président)
Patrice Bossard (Vice-Président)
Anne-Sophie Pernon (Secrétaire Générale)
Karine Dominguez (Trésorière)
Patrick Couillet
Patrick Étienne
Frédéric Massare
Dominique Renaud
Dominique Rivière
Marie-Claire Cathiard
Stéphanie Chevallier
Emmanuelle Dupays
Frédérique Garel
Sophie Guedes
Cécile Queiros
Luc Chevalier
Franck Dezeure
Frédéric Frevent
Philippe Galland
Marc Gillet
Benoit Gobillot
Marc Marques
Christian Plas

30 avenue Georges-Pompidou 
77000 Melun

Tél : 01 64 09 00 77 
Fax : 01 60 68 13 99

5877000@ffhandball.net

http://www.hand77.com

AVON SC 5877001
AS BALNÉOLITAINE 5877002
LE MÉE SPORTS HB 5877006
AS CHELLES HB 5877008
CLAYE-SOUILLY SHB 5877009
COULOMMIERS HBC 5877011
US LA GRANDE PAROISSE 5877015
US LAGNY-MONTÉVRAIN HB 5877016
CS MEAUX HB 5877019
US MELUN-DAMMARIE 5877020
USJM HB MITRY-MORY 5877021
CS MONTERELAIS 5877023
HBC NANGIS 5877025
UMS PONTAULT-COMBAULT HB 5877029
ENT. ROISSY-OZOIR 5877032
TORCY HB MLV 5877034
US VAIRES EC 5877035
USM VILLEPARISIS 5877037
SC GRETZ TOURNAN HB 5877039
HBC DU LOING 5877041
HBC THIERRYPONTAIN 5877043
US DU CHATELET-EN-BRIE 5877045
CESSON-VERT-ST-DENIS HB 5877048
HBL FONTENAY-TRÉSIGNY 5877053
HBC DE NOISIEL 5877058
ASM JOUARRE HB 5877060
HBC LA THEROUANNE 5877063
HBC CAMPÉSIEN 5877067
AS ST-MARD HB 5877069
CS QUINCY-VOISINS HB 5877071
HBC SERRIS VE 5877072
OURCQ HBC 5877074
SENART AHB 5877078
AS MAROLLES HB 5877080
PROVINS HBC 5877082
HB BRIE 77 5877083
MORMANT AHB 5877084
LA FERTÉ-GAUCHER HB 5877085
COURTRY HB77 5877087
HBC CANNES-ÉCLUSE 5877088
USM PERTHES-EN-GATINAIS 5877089
JUILLY HBL 5877090
THORIGNY HBC 77 5877091

Membres du Conseil d’Administration du comité Clubs du comité (42)

Personnel du comité

Daniel Martins
Conseiller technique fédéral
06 37 99 79 84 / 5877000.tec@ffhandball.fr 

Sylvain Ferchaud
Agent de développement du sport
5877000.dev@ffhandball.fr

Nathalie Nicolas
Assistante de direction

SEINE-ET-MARNE (77)

territoire Île-de-France
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Frédéric Badin (Président)
Gaëlle Francisco (Vice-Présidente)
Christine Petit (Secrétaire)
Fabien Royer (Vice-Secrétaire)
Pierre-Olivier Levet (Trésorier)
Victor Garriguet (Vice-Trésorier)
Laurence Cherencey-Rohou
Brigitte Lesecq
Amélie Folliot
Audrey Schohn
Damien Blanchet
Pascal Bossuet
Nicolas Boursier
Stéphane Gathercole
Philippe Le Coustour
Laurent Le Trionnaire
Clément Raingeard
Laurent Momet

1 rue du Séquoia 
78870 Bailly

Tél : 01 30 54 09 60

5878000@ffhandball.net

http://www.comite78-handball.org

AS MANTAISE 5878002
CA MANTES-LA-VILLE 5878003
CLOC ACHÈRES 5878004
HBC BEYNES 5878005
AUBERGENVILLE HB 5878006
AS BONNIÈRES 5878007
HB BOUGIVAL 5878008
AO BUC 5878009
CELLOIS HB 5878010
LE CHESNAY YHB 5878012
USM LES CLAYES-SOUS-BOIS HB 5878013
AS ST-CYR/FONTENAY HB 78 5878017
CO GARGENVILLE 5878019
US HOUDAN HB 5878020
HB BOIS-D'ARCY 5878022
AS LOUVECIENNES HB 5878025
US MAISONS-LAFFITTE 5878026
ÉLANCOURT-MAUREPAS HB 5878027
AS MONTIGNY-LE-BRETONNEUX HB 5878030
PLAISIR HBC 5878031
AS POISSY 5878032
RAMBOUILLET SPORTS 5878034
US ST-ARNOULT 5878035
HBC VÉLIZY 5878040
VERSAILLES HBC 5878041
ES LE PERRAY HB 5878044
US LE PECQ 5878045
SO HOUILLES / US LE VESINET / CARRIÈRES HB 5878046
TRIEL / CHANTELOUP / HAUTIL HB 5878054
USHB VERNOUILLET-VERNEUIL 5878056
TS VICINOIS 88 HB 5878057
HB MAULOIS 5878060
HBC CONFLANS 5878061
GUYANCOURT HB 5878063
ASC TRAPPES HB 5878072
CSM ROSNY 5878073
AS SARTROUVILLE HB 5878074
AS HB LES MUREAUX 5878075
ST-GERMAIN HB 5878076
LIMAY HBC 78* 5878077
VILLEPREUX HBC 5878078
ASLC FLINS-SUR-SEINE HB 5878079

Membres du Conseil d’Administration du comité Clubs du comité (42)

Personnel du comité

Geoffroy Holland
Conseiller technique fédéral
06 09 79 87 23 / 5878000.gholland@ffhanball.net

Séverine Bouhours
Agent de développement du sport
06 25 70 28 82 / 5878000.sbouhours@ffhanball.net

Audrey Petiot
Secrétaire

YVELINES (78)

territoire Île-de-France
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Robert Lafond (Président)
Xavier Sarini (Vice-Président délégué)
Gérard Zajac (Vice-Président)
Catherine Dechelle (Secrétaire Générale)
Maryse Brunet-Engramer (Trésorière)
Catherine Chevallier
Nathalie Bonanni
Camille Buisson
Brigitte Chevalier
Francine Mathieu
Catherine Meunier
Christophe Audureau
Patrice Chabrerie
Sébastien Fromi
Alain Mouchot
Michel Tessier
Thierry Jorez
Jean-Claude Ordronneau

1 rue du Languedoc 
91220 Brétigny-sur-Orge

Tél : 01 69 88 90 30 
Fax : 09 54 60 03 88

5891000@ffhandball.net

http://www.handball-essonne.fr/menu.php

MASSY EHB 5891001
ST-MICHEL SPORT 5891002
ES MONTGERON HB 5891003
AL BRÉTIGNY 5891005
BONDOUFLE AC  CE 5891006
ES BRUNOY 5891007
AS CORBEIL-ESSONNES HB 5891009
HBC DOURDAN 5891010
SC DRAVEIL 5891011
AS ÉGLY 5891012
HB ÉTAMPOIS 5891014
SCA 2000 ÉVRY 5891015
HBC VAL-DE-SEINE 5891017
GIF HBC 5891018
AS MARCOUSSIS 5891024
H MENNECY VE 5891025
MORSANG-FLEURY HB91 5891026
US PALAISEAU 5891028
US RIS-ORANGIS HB 5891030
STE-GENEVIEVE SPORTS 5891031
SAVIGNY HB 91 5891034
CO LES ULIS 5891036
TU VERRIÈRES-LE BUISSON HB 5891037
E. IGNY-VAUHALLAN HB 5891038
AS VILLEBON-LONGJUMEAU HB 5891040
ES VIRY-CHATILLON 5891041
CH ANGERVILLE 5891043
ES BREUILLET HB 5891045
AS ITTEVILLE HB 5891047
HBC LIMOURS 5891049
CO CROSNE HB 5891058
USO ATHIS-MONS 5891062
HBC COUDRAYSIEN 5891066
AS ST-GERMAIN-LÈS-ARPAJON 5891067
VAL-D'YERRES HB 5891069
HBC LISSES 5891071
ÉPINAY-VILLEMOISSON HBC 5891074
BALLANCOURT VE HB 5891075
HBC VILLABÉ 5891079
LES PORTES DE L'ESSONNE HB 5891081
US GRIGNY 5891082

Membres du Conseil d’Administration du comité Clubs du comité (41)

Personnel du comité

Frédéric Jury
Conseiller technique fédéral, responsable structure
07 61 13 43 25 / ctd@handball-essonne.fr

Thérèse Desmasures
Agent administratif

Laëtitia Haury
Secrétaire – Comptable

Géraldine Thomas
Agent de développement du sport

Aurore Rictio
Agent de développement du sport

ESSONNE (91)

territoire Île-de-France
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Éric Barbareau (Président)
Jean-Pierre Chataigner (Vice-Président)
Jean-Philippe Mennesson (Vice-Président)
Richard Toussaint (Vice-Président)
Michel Grout (Secrétaire Général)
Damien Joubert (Trésorier)
Corinne Baudry
Jocelyne Brodin
Séverine Herry
Maria Hug
Françoise Maniez
Marie-Claude Philippe
Philippe Brodin
Sébastien Degrand
Sébastien Devay
Michel Firmesse
Nicolas Hachette
Aïssame Mili
Edouard Solinski
Ange Torre
Jean-Claude Vincent

9 allée Jacques-Brel 
92240 Malakoff

Tél : 01 45 29 02 01 
Fax : 01 45 29 01 41

5892000@ffhandball.net

http://comitehandball92.free.fr

ASNIERES HBC 5892001
AC BOULOGNE-BILLANCOURT 5892002
ES COLOMBIENNE HB 5892004
ASV CHATENAY-MALABRY 5892005
HBC ANTONY 5892006
COM BAGNEUX 5892009
BOIS-COLOMBES SPORTS 5892010
CHAVILLE HB 5892011
CLAMART HB 5892012
CS CLICHY 5892013
COURBEVOIE HB 5892014
AS FONTENAY-AUX-ROSES 5892015
USM MALAKOFF 5892019
AS MEUDON 5892020
CSM PUTEAUX 5892024
RUEIL AC 5892026
HBC SURESNES 5892028
STADE DE VANVES 5892029
LEVALLOIS SC 5892036
ISSY-PARIS HAND 5892045
VILLE-D'AVRAY HB 5892046
ISSY HB MASC. 5892047
HBC VAUCRESSON 5892048
ES NANTERRE 5892049
CSM GENNEVILLOIS 5892050

Membres du Conseil d’Administration du comité Clubs du comité (25)

Personnel du comité

Emmanuelle Klein
Conseillère technique fédérale
06 67 71 22 20 / 5892000.eklein@ffhandball.net

Isabelle Benoist
Sécrétaire

HAUTS-DE-SEINE (92)

territoire Île-de-France
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Georges Merlot (Président)
Waleska Boudon (Vice-Présidente)
Jean-Claude Agosti (Vice-Président)
Pierre Terramorsi (Secrétaire Général)
Eduardo Ferrier (Trésorier)
Béatrice Blasak
Clara Gombauld
Ketty Noel
Thérèse Pies 
Malika Tigroudja
Olivier Boudon
Didier Brun
Dominique Hamon
Michel Jourdain
Ahmed Mechouche
Jean Pies 
Claude Selaquet
Marcel Turbian
Said Yebbal

34 avenue Henri-Varagnat 
93140 Bondy

Tél : 09 50 13 85 78

5893000@ffhandball.net

https://www.hand93.com/

AS BONDY 5893001
HBC GAGNY 5893002
HBC LIVRY-GARGAN 5893003
MONTREUIL HB 5893004
NOISY-LE-GRAND HB 5893005
CM AUBERVILLIERS 5893008
AULNAY HB 5893009
BLANC-MESNIL SPORTS 5893012
AC BOBIGNY 5893013
HBC DU BOURGET 5893015
AS DRANCY 5893018
MONTFERMEIL HB 5893022
HBC NEUILLY-SUR-MARNE 5893023
NEUILLY-PLAISANCE SPORTS 5893024
HBC NOISÉEN 5893025
AS PIERREFITTE HB 5893026
SO ROSNY-SOUS-BOIS 5893030
LA DIONYSIENNE HB 5893032
ES SEVRAN 5893033
TREMBLAY-EN-FRANCE HB 5893034
SECTION RAINCÉENNE HB 5893052
HBC ROMAINVILLE 5893053
VILLEMOMBLE HB 5893055
LILAS-PRÉ HB 5893057
ES STAINS HBC 5893061
USM AUDONIENNE 5893067
VILLEPINTE HBC 5893069

Membres du Conseil d’Administration du comité Clubs du comité (27)

Personnel du comité

Farid Gherram
Conseiller technique fédéral
07 81 64 13 73 / 5893000.fgherram@ffhandball.net

Halima Diarisso
Agent de développement du sport
06 95 87 40 07 / 5893000.hdiarrisso@ffhandball.net

Jean-Philippe Pies
Agent de développement du sport
5893000.jppies@ffhandball.net

SEINE-SAINT-DENIS (93)

territoire Île-de-France
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Philippe Pudelko (Président)
Daniel Henry (Vice-Président)
Michele Petit (Vice-Présidente)
Ghislaine Ferrer (Secrétaire Général)
Alphonse Boye (Trésorier)
Samira Baghit
Martine Cormerais
Yolande Linz
Christine Magnier
Aniko Meksz
Maryse Pivonet
Sandrine Tortora
Taoufik Boudriga
Clement Couteau
Roger Darthout
Bruno Gehan
Pierre Lentier 
Olivier Musy
Richard Uzan
Christian Zakarian

36 avenue Jean-Jaurès 
94460 Valenton

Tél : 01 45 95 90 65

5894000@ffhandball.net

http://www.hand94.org/

US ALFORTVILLE 5894001
US CRÉTEIL 5894003
US IVRY 5894004
CSA KREMLIN-BICÊTRE 5894005
AS ST-MANDÉ 5894006
STELLA SPORTS ST-MAUR 5894007
RÉVEIL DE NOGENT HB 5894009
US ORMESSON 5894010
CA BOISSY 5894011
CSM BONNEUIL 5894012
HBC CACHAN 5894014
SC CHOISY-LE-ROI 5894017
US FONTENAYSIENNE 5894019
CA L'HAŸ-LES-ROSES 5894023
ASA MAISONS-ALFORT 5894024
ENT. PLESSÉENNE 5894026
ES SUCY 5894029
CS VALENTON 5894031
US VILLEJUIF 5894032
VILLIERS EC 5894035
VILLENEUVE-LE-ROI HB 5894038
ES VITRY 5894040
ASS. ST-MAURICE-DU-PERREUX 5894044
THIAIS HBC 5894046
RSC CHAMPIGNY 5894050
CHENNEVIÈRES HB 5894051
ES CAUDACIENNE 5894052
MAROLLES HB 5894053
JOINVILLE HBA 5894055
HBC ARCUEILLAIS 5894056
ÉLAN CHEVILLY-LARUE 5894057
CHB BRY 5894058

Membres du Conseil d’Administration du comité Clubs du comité (32)

Personnel du comité

Philip Petit
Agent administratif / Agent de développement du sport

VAL-DE-MARNE (94)

territoire Île-de-France
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Michel Laurent (Président)
Harris Benkaroun (Vice-Président)
Dominique Jarrigeon (Vice-Président)
Didier Veaux (Secrétaire Général)
Fabio Petrilli (Trésorier)
Béatrice Liebard (Trésorière-adjointe)
Manon Beauvillain
Charline Colland
Haïdi Kitoko-Rizo
Sabrina Jaubert
Laëtitia Papineau
Laurie Roudière
Sébastien Binet
Stephane Casaert
Pascal Coclet
Gregory Chenin
Anthony Delhomme
Luc Gaudin
Rémi Hamandjian
Fabien Langlois
Francois-Xavier Lowe
Jean-Pierre Mantey
Jonathan Petit
Francis Rena

Maison des Comités – 106 rue des Bussys 
95600 Eaubonne

Tél : 01 34 06 00 38

5895000@ffhandball.net

http://www.comite-handball95.fr

COM ARGENTEUIL 5895001
HB ST-BRICE 95 5895002
CSM EAUBONNE 5895003
HBC ARNOUVILLE-LÈS-GONESSE 5895005
HBC FRANCONVILLE 5895011
HB GOUSSAINVILLE 5895013
US DEUIL-ENGHIEN-MONTMORENCY 5895018
HVO HB L'ISLE-ADAM/PERSAN 5895019
ASS. ROISSY HB 5895020
ST-GRATIEN/SANNOIS HBC 5895021
HBC ST-LEU / TARVERNY 5895022
AS ST-OUEN-L'AUMÔNE HB 5895023
HBC SANNOIS 5895024
HBC SOISY / ANDILLY / MARGENCY 5895025
HBC BEAUCHAMP 5895030
US ÉZANVILLE / ÉCOUEN HB 5895035
FB2M HB 5895036
MONTMAGNY HB 5895040
AVENIR DE SURVILLIERS HB FOSSES-MARLY 5895049
HBC VILLIERS-LE-BEL 5895051
HBC PARISIS 5895052
ASS. MARINOISE HB 5895053
ACS CORMEILLAIS 5895055
CM GARGES 5895059
MAGNY HBC 5895060
CERGY HB 5895062
PONTOISE HBC 5895063
CHBL LOUPS WÉZIENS 5895064

Membres du Conseil d’Administration du comité Clubs du comité (28)

Personnel du comité

Fabrice Le Roy
Conseiller technique fédéral
06 16 84 86 04 / 5895000.fleroy@ffhandball.net

David Labossière
Agent de développement du sport

Lucas Rizo
Agent de développement du sport

Isabelle Allard Toubal
Sécrétaire

VAL-D’OISE (95)

territoire Île-de-France
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